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MAISON SOUVERAINE 

Réunion du Conseil de la Couronne. 

Le Conseil de la Couronne s'est réuni au Palais 
Princier, le vendredi 17 mars 1961, à 15 heures 30, 
au Won Matignon.  

période de trois mois, à l'effet d'assurer la suppléance 
de Me Auguste Settimo, notaire, décédé. 

Avant d'assumer ses fonctions provisoires, M. de 
Bottini devra fournir le cautionnement rtévu par les 
articles 46 et suivants de l'Ordontfance surie Notariat. 

Notre Secrétaire d'État et Notre Directeur des 
Services Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné à Sch8nried/Gstaad (Suisse), le huit mars 
mil neuf cent soixante et un. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 2.474 du 8 mars 1961 
désignant le suppléant de Me Auguste Settimo, 
décédé. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. NOGUÉS. 

RAINIER HI 
PA1 LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 4 mars 1886, sur le Notariat, 
et notamment ses articles 2, 45, 49, 52, 77 et 78; 

Vu l'Ordonnance n° 2.458 du 12 août 1914; 
Considérant que le décès de Me Auguste Settirno, 

notaire, survenu ,le 22 février 1961, ne saurait, sans 
de graves inconvénients dans les circonstances ac-
tuelles, entraîner, même provisoirement, la fermeture 
de son étude; 

Considérant en effet, qu'il importe d'assurer non 
seulement l'établissement des actes conservatoires de 
droits et la délivrance des grosses et expéditions, niais 
aussi le fonctionnement normal et régulier des études 
de notaires; 

Qu'il échet en conséquence de désigner, à titre 
provisoire, pendant la période prévue pour la présen-
tation d'un sucesseur et celle nécessaire à son agrément, 
un suppléant chargé de gérer l'office vacant jusqu'à 
la présentation et à la nomination du successeur de 
feu Me Auguste Settimo; 

Vu l'avis émis le ler mars 1961 par Notre Cour 
d'Appel constatant la capacité du suppléant par Nous 
désigné; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sans préjudice de l'aPplication des dispositions 
des articles 74 et '76 de l'Ordonnance du 4 mars 1886, 
M. Henri-Frédéric de Bottini, clerc de notaire, est 
désigné, à compter de la prestation de serment prévue 
par l'article 54 de ladite Ordonnance et pour une 

Ordonnance Souveraine n° 2.475 du 8 mars 1961 
nommant un Chef de bureau à là Mairie. 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 421 du 28 juin 1951, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Municipal; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mole Picco née Virginie Sbaratto, Attachée Prin-
cipale à la Mairie, est nommée Chef de Bureau 
(3e classe) à compter du ler janvier 1961. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné a Sch8nried/Gstaad (Suisse); le huit mars 
mil neuf cent soixante et un. 

RAINIER, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. NOGI-Iks. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 61-048 du 22 février 1961 
établissant la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, sages-femmes et 
auxiliaires médicaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n,  397 du 27 septembre 1944, portant 
création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 
modifiant et codifiant les Ordonnances Souveraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944, 
modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 390, 928, 992, 
1844 et 1847 des 13 avril 1951, 21 février et 24 juillet 1954 et 
7 août 1958; 

Vu l'Arrêté Ministériel ri,  50-28 du 27 février 1950, établissant 
la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, 
chirurgiens, spécialistes, chirurgiens-dentistes, sages femmes 
et auxiliaires médicaux, modifié et complété par les Arrêtés 
Ministériels n'as 51-206, 52-124, 59-128 et 60-124 des 29 décembre 
1951, 19 juin 1952, 15 mai 1959 et 26 avril 1960; 

Vu Notre Arrêté n° 60-347 du 25 novembre 1960 établissant 
la nomenclature générale des actes professionnels des chirur-
giens-dentistes; 

Vu la délibération du Canseil de Gouvernement du 16 dé-
cembre 1960; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Dispositions Générales 

La nomenclature comprend les actes professionnels que 
peuvent avoir à exécuter les docteurs en médecine, sages-femmes 
et auxiliaireS médicaux. 

Elle permet, tout en respectant le secret professionnel, 
d'indiquer à la Caisse de Compensation des Services Sociaux, 
en vue du calcul de sa participatiein, la valeur des actes tech-
niques effectués. 

ART. 2. 
Utilisation de la Nomenclature 

Tout acte est désigné par un indicatif suivi d'une lettre-clé 
et d'un coefficient. 

I0) Indicatif — Ce terme désigne un groupe de lettres qui 
exprime la catégorie ou la spécialité dont relève l'acte envisagé. 

Les indicatifs set les suivants : 

PratiqUe médicale courante et petite chirurgie 
Chirurgie. 
Urologie. 
Gynécologie. 
Obstétrique. 

Oto-rhino-laryngologie. 
Pneumo-plitisiolog!e, 
Dermato-vénéréolcgie. 
Neuro-psychiatrie. 
Electro-radiologie. 
Electrothérapie. 
Médecine physique. 
Cardiologie et médecine des affections vasculaires. 
Pédiatrie. 
Anesthésie et réanimation. 

DIV. — Actes et examens médicaux divers. 
AMM. 	Soins dispensés par les masseurs et les kinésithé- 

rapeutes (1). 
AMI. — Soins dispensés par les infirmiers ou infirmières (1). 
AMP. — Soins dispensés par les Pédicures (1). 

La mention de l'indicatif doit obligatoirement précéder 
toute inscription de la lettre-clé et du coefficient sur la feuille 
de soins; 

2°) Lettre-clé. — La lettre-cté est un signe dont la valeur 
en chiffres est établie dans les conditions prévues par les dispo-
sitions légales et réglementaires relatives à la détermination 
des tarifs d'honoraires. 

Il existe onze lettres-clés : 
C. 	— Consultation atreabinet par te médecin, le chirurgien- 

dentiste ou la sage-femme. 
V. 	Visite ((le jour) au domicile du malade par le médecin, 

le chirurgien-dentiSte ou la sage-femme. 
VD. 	— Visite du dimanche au domicile du Malade par le 

médecin, le chirurgien-dentiste ou là sage-femme. 
VN. 	Visite de nuit au domicile du Malade par le médecin, 

le chirurgien-dentiste ou la dage-femme. 
PC. 	Acte de pratique • médicale cc-muante et de petite 

chirurgie. 
K. 	— Actes de chirurgie et de spécialités. 
SF. 	Actes pratiqués par la sage-femme et relevant de sa 

compétence. 
SFI. 	Sehis infirmiers pratiquéS par te sage-ferrinie, 
AMM. 	Actes pratiqués par lé Masseur ou le.kinésithérapetite. 
AMI. — Actes pratiqués par l'infirmier Ou l'infirmière. 
AMP. — Actes pratiqués par le pédicure. 

3°) Coefficient. — Le coefficient est. un nombre mentionné 
immédiatement après la lettre-clé et indiquant la Valeur relative 
de chaque acte professionnel. 

An-r. 3. 
Notation d'an acte ' 

Le praticien doit indiquer sur la feuille de soins 110h. pas 
la nature de l'acte pratiqué, niais simplement sa notation com-
plète, comportant la mention' de l'indicatif,' de la lettre-clé et 
du coefficient attribués par la nomenclature, soit, par exemple : 
— Consultation d'un professeur de faculté à 

titre de consultant 	  C. k 3 
— Injection intraveineuse par un médecin 	 PC. x 1 
— Trépanation et évacuation d'un abcès 

extradural 	  CHI.K. x 80 
— injection sous-cutanée, intradermique ou 

intramusculaire par un infirmier 	 AMI. x 0,75 
Lorsqu'il s'agit de la consultation ou de la visite soit des 

médecins spécialistes qualifiés, soit des anciens internes. des 
Hôpitaux publics des villes de faculté agissant à titre de `consul-
tant, la notation ne doit pas Porter de coeffielent; mais la lettre 
« s » suivie éventuellement de l'indicatif 'de la Spécialité.-  Pour 
les anciens internes agissant à titre de. consultants, non spécia-
listes qUalifiés, l'incliCatif de la spécialité est remplacée par les 
lettres : Ale. 

Exemples : 
— Visite d'un médecin spécialiste qualifié en 

oto-rhino-laryngôlogie 	  Vs (ORL) 
-- Consultation d'un ancien interne d'un 

hôpital publie d'une ville de faculté (non spécia- 
liste qualifié) 	  Cs (Ale) 

(1) En ce lui concerne , les actes de pratique mécleale 
courante ainsi que les soins par auxiliaires médicaux, Vindicatif 
et la lettte-c16 se confondent clans la même notatiOn'(PC, AMM, 
AMI, AMP.). 
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— Consultation d'un médecin spécialiste 
qualifié en neuro-psychiatrie    Cs (NPSY) 

ART. 4. 

Remboursement par assimilation 

Si mi acte ne figure pas à la nomenclature, il peut être assimilé 
à un acte de même importance porté sur cette nomenclature. 
et, en conséquence, affecté du même coefficient que cet acte, 
Dans ce cas, le praticien doit mentionner sur la feuille de  soins 
« Acte assimilable à... (CHLK. 20, par exeniple). Le rembour-
sement d'un acte côté par assimilation est subordonné à l'accom-
plissement des formalités d'entente préalable, comme il est dit 
à l'article 8, ci-après. Toutefois, l'expiration du délai de. dix 
jours prévu au paragraphe « C » dudit article doit être considéré 
comme un refus tacite de la demande d'assimilation. 

CONDITIONS DE REMI3OURSEMENT DES ACTES PROFESSIONNELS 

ART. 5. 
Actes donnant lieu à la prise en charge ou remboursement 

Seuls peuvent être pris en charge ou remboursés par la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux : 

a) les actes exécutés personnellement par un docteur en 
médecine, 

Lorsque ces actes sont côtés en « K » ou en « R » et affectés 
respectivement d'un coefficient supérieur à litait (Our les actes 
côtés en K) et à deux (pour les actescôtés en • R), ils doivent 
avoir été exécutés par un praticien exerçant la seule clfseipline 
pour laquelle il a été reconnu spécialiste ou compétentqualiflé; 
cette reconnaissance étant attestée par l'inscription dudit pra-
ticien sur une liste établie à cet effet par l'instance ordinale; 

b) les actes effectués personnellement par un chirurgien-
dentiste, sous.la réserve qu'ils soient énumérés par les dispo-
sitions de Notte Arrêté n° 60-347 du 25 novembre 1960, susvisé, 
et qu'ils soient de la compétence du chirurgien-dentiste; 

c) les actes effectués personnellèment par une 'sage-femme, 
sous la réserve qu'ils soient inscrits au chapitre VI de la nomen-
clature et qu'ils soient de la compétence de la sage-femme; 

d) les actes effectués personnellement par un auxiliaire 
médical, sous la réserve qu'ils soient inscrits au chapitre XVII 
de la nomenclature et qu'ils aient fait l'objet d'une prescription 
médicale écrite. 

ART. 6. 

Actes effectués par des sages-femmes mi des auxiliaires médicaux 
sous la surveillance et la responsabilité directe du médecin 

Lorsqu'une sage-femme ou un auxiliaire médical exerce son 
activités profesSionnelle sous la surveillance et lai responsabilité 
directe d'un médecin susceptible d'intervenir à tout moment, lés 
actes qu'il effectue sont Côtés en SF, ou SF1, ou en AMM, AMI, 
ou AMP, même si les honoraires y afférents sont perçus par le 
médecin, 

Dans ce cas, la feuillé de soins est signée à la fois par l'auxi-
liaire médical, pour attester l'exécution de l'acte, et par le 
médecin, pour la 'perception des honoraires. 

FORMALITES PREALABLES 

ART. 7. 
Bulletin d'information 

La Caisse de Cornpensatiôrr des SerVices.Sociaux rie participe 
aux frais résultant de certains actes que si le contrôle médical 
a été prévenu .de leur exécution, 

Sont soumis à la formalité du bulletin d'information 
1°) Tous les actes pratiqués en série (sauf les cOnsultations 

et les visites), lorsqu'Ils --compôrtent plus de dix séances, sauf 
exception prévue à la nomenclature; 

2°) Les actes dont le coefficient indiqué par la nomenclature 
est suivi de la lettré 11. 

A cet effet, le malade est tenu d'adresser au contrôle Médical 
un bulletin d'information rempli et signé par le praticien (I); 
qui doit dispenser l'acte, Cet envoi doit être fait an plus tard 
le jour où l'acte a été elketué (les actes en série, le jota.  de la 
première séance). Les bulletins d'information sont établis 
sur des imprimés conformes au modèle établi par la CalSse de 
Compensation des Services Sociaux. Ces imprimés sont niis à 
la disposition des praticiens par tous moyens appropriés et, 
notamment par l'intermédiaire de l'Ordre des Médecins. 

Lorsque les honoraires sont réglés directement par la Caisse, 
le bulletin d'infôrrnation est adressé au contrôle médical par le 
praticien et non par le malade. 

La date d'envoi du bulletin d'information est 'attestée par 
le timbre-date de la poste. 

Le bulletin d'information constitue un simple avis permettant 
à la caisse de déclanchet éventuellement son contrôle médical; 
il ne comporte aucune obligation de réponse. 

ART. 8. 

Entente' préalable 

La Caisse de Compensation des Services Sociaux ne partiCipe 
aux frais résultant de certains actes que, si après avis du contrôle 
médical, elle a préalablement accepté de les Prendre en charge, 
sous réserve que l'assuré rempliSse les.conclitions légales (l'attri-
bution des prestations. 

A. — Indépendamment des cas visés dans d'autres textes 
réglementaires (qui prévoient des Modalités particulières d'en-
tente préalable, en ce qui concerne, nôttuument, les cures tirer-

- males, les cures préventoriales ou sanatoriales =: l'admiission 
en maison de convalescence — la fourniture d'appareils de 
prothèse et d'orthopédie), sont soumis aux formalités de l'en-
tente préalable. 

1°) les actes ne figurant pas à la nomenclature et remboursés 
par assimilation, Conformément aux dispositions de l'article 4; 

2°) les actes ou traitements dont le cOefficient indiqué par 
la nomenclature est suivi de la lettre E (notamment la fourniture 
d'appareils de prothèse dentaire). 

B. — Lorsque l'acte est soumis à ces formalités, le malade 
est tenu, préalablement à l'exécution de cet acte, d'adresser 
au contrôle médical une demande d'entente préalable remplie 
et signée par le praticien (2) qui doit dispenser l'adte. Les de-
mandes d'entente préalable sont établies sur des imprimés 
conformes au modèle établi par la Caisse de ComperisatiOrt deS 
Services SoCiaux; ces inaprimés sont mis à la dispositiOri deS 
praticiens dans les mêmes conditions que les bulletins d'infor-
matiOn. 

Lorsque les honoraires sont réglés directement, au praticien 
par la Caisse, la demande d'entente préalable est adressée au 
contrôle médical par le praticien et non par le malade. 

C. — La date d'envoi de la demande d'entente préalable est 
attestée par le timbre-date de la posté. 

La réponse de la Caisse de Compensatfon des SerVices 
Sociaux doit être adressée au malade — ou ail praticien, le cas 
échéant — au plus tard le dixième jour suivant l'envol de la 
formule. Faute de réponse dans ce ,détai, son assentiment 
est réputé acquis. Lorsqu'il y a urgence manifeste, le praticien 

(1) Lorsque l'acte doit être effectué par un auxiliaire 
médical, le bulletin d'information devra préciser le nom du 
médecin qui a prescrit l'ecte. 

(2) Lorsque l'acte, doit être effectué par un auxiliaire 
médical, la déniande d'entente préalable devra être accompagnée 
de l'Ordonnance médicale qui a prescrit l'acte (ou de la Copie 
de cette Ordonnance), 



Lundi 20 Mars 1961 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

241 

dispense l'acte, mais remplit néanmoins les formalités ci-dessus 
indiquées en portant la mention « acte d'urgence ». 

D. — Lorsque la demande d'entente préalable porte sur la 
fourniture d'appareils de prothèse dentaire, l'expiration du 
délai de dix jours ne peut être considéré comme un assentiment 
tacite de la caisse. 

TARIFS APPLICABLES AUX SOINS DONNES AUX DENEFICIeGRES 
DE PRESTATIONS 

ART. 9. 
La valeur en francs des lettres.  clés C, V, VD, VN, PC, K, 

SF, SFI, AMM, AMI, AMP, est déterminée conformément 
aux dispositions réglerrientaires relatives à la fixation des tarifs 
d'honoraires. En multipliant cette valeur par le coefficient de 
l'acte, ou obtient la valeur qui sert de base au calcul des pres-
tations. 

ACTE GLOBAL ET ACTES ISOLES 
ART. 10. 

A. — Acte global 
Les coeffiçients égaux ou supérieurs à 10 sont calculés à 

l'acte global; de ce fait, ils comportent, en sus de la valeur 
de l'acte, celle : 

— des soins préopératoires; 
— de l'anesthésie locale, régionale ou générale — de courte 

ou de longue durée; 
— de l'aide opératoire; 
— des soins post-opératoires pendant une durée maximum 

de vingt jours qui suivent le jour de l'intervention, qui 
n'est pas lui-même compris dans ce délai (I). 

Par contre, ces coefficients né comprennent pas, notamment : 
— l'anesthésie spéciale (cf. chapitre XIII, article 45 et 46); 
— les transfusions effectuées à l'occasion de l'intervention; 
— les honoraires dus éventuellement au praticien traitant 

assistant à l'intervention — qu'il y ait participe ou non 
(cf. . article 27); 

— les actes de radiologie et de laboratoire nécessités par 
l'état du malade; 

— les frais de déplacement du médecin, lorsque celui-ci 
est appelé à se déplacer à PoccaSion des soins consécutifs 
à l'intervention; 

— la fourniture des articles de pansement. 
Les honoraires du médecin traitant assistant à l'intervention 

et ceux du médecin anesthésiste en cas d'anesthésie spéciale 
doivent être notés sur des feuilles de maladie distinctes. Les 
autres honoraires, frais et fournitures, doivent.  être notés sépa-
rément sur la feuille de maladie. 

(I) Toutefois, lorsqu'à titre exceptionnel le malade quitte 
l'établisSement de soins avant sa guérison et avant l'ex') ration 
du délai de 20 jours mentionné ci-dessus, et s'il est impossible 
au médecin qui a pratiqué l'intervention de lui continuer des 
soins, celui-ci réduit le coefficient dans la mesure où il ne donné 
pas les soins nortnalement compris dans le forfait (par exemple 
K.50 réduit à K.45 pour une appendieectonnie). 

Les honoraires du médecin qui a Pratiqué l'interv‘nticin' 
sont .-calculés sur la base du coefficient réduit (mais pour la 
dispense de ticket inodérateur.— actes d'un coefficient égal ou 
supérieur à 50 — il est toujours tenu compte du coefficient 
normal). 

Les hônorairès du Médecin gni donne les soins restant 
nécessaires sont calculés selon les règles habituelles et donnent 
lieu à l'établissement d'une feuille de maladie. 

menie règle est applicable dans le cas d'intervention ,à 
domicile (réduetion de fracture, par ekentple) lorsque le médecin 
qui a pratiqué l'intervention ne peut dôritter le soins consécutifs. 

B. — Actes isolés 

10) les coefficients inférieurs à 10 no côrrespondent qu'à 
des actes isolés.. 

De ce fait, les actes (pansements, par exemple), consécutifs 
à des interventions d'un coefficient inférieur à 10 sont cotés 
à part. Le médecin ne doit noter une consultation ou -une visite 
que lorsque la séance do soins consécutive 'à l'intervention 
s'accompagne d'un examen du malade (cf. article 13 A.). Dans 
le cas contraire, les soins consécutifs sont notés en PC; 

20) .Lorsqu'il s'agit d'acte multiples effectués au Cours de 
la même séance (cf. article 1313), les soins consécutifs sont 
honorés à part, même si le coeffleient total corresPond à l'en-
semble des actes dépasse 10, à la condition que le coefficient 
isolé de chacun des actes soit au - plies égal à 9. 

ART. 11. 

Si, durant les vingt premiers jours consécutifs à un acte 
d'un coefficient égal ou supérieur à 10, une seconde intervention, 
nécessitée par une modification de l'état du malade ou par une 
affection intercurrente s'impose, le second acte ouvre une 
nouvelle période de vingt jours, annulant le temps restant à 
courir. 

Ne sont pas considérés comme interventions nouvelles 
donnant lieu à. honoraires les retouches pratiqués à la suite 
d'une nouvelle intervention dans les vingt jours qui suivent 
celle-ci. 

ART. 12. 

Si, durant les vingt mêmes jours, il se présente une affection 
médicale intercurrente. nécessitant l'intervention d'un médecin 
autre que l'opérateur, les soins dispensés donnent lieu à hono-
raires indépendamment de ceux relatifs à l'intervention chirur-
gicale. 

ACTES MULTIPLES AU COURS DE LA MEME SEANCE 

ART. 13. 

A. — Actes effectués à l'occasion d'une consUltation 

L'honoraire des actes en PC, K, R, KR, bu SF, ne se 
cumulé pas avec celui de la consultation ou de la visite. 

Seul l'acte dont l'honoraire est le plus élevé (soit la consul-
tation ou la visite, soit.les actes 'en PC, K, R, KR, ou SF.) 
est noté sur la feuille de maladie (1). 

Exception : 
La consultation qui précède iminédia:ement une interven-

tion chirurgicale pratiquée d'urgence pelt être notée sur la 
feuille de maladie. 

13. Actes. en PC, K, R, KR, SF, SPI, AMM, AMI, AMP, 
effectués au cours de la m'ente séance 

Lorsque,. au cours d'une même séance, plusieurs actes 
figurant à un ou plusieurs chapitres de la nomenclature sont 
accomplis sur un même Malade, par le même praticien, l'acte 

(1)  Lorsque les actes effectués au conts de la Séanee n'ont 
pas la valeur technique de la consultation i'netamment lorSqu'il 
s'agit d'actes en série) seuls sont mentionnés lei actes en PC, 
K, ou SF; même si leur valeur est inférieure à celle ctr) la 
consultation. Les actes non mentionnés à là nomenclature, 
effectuéi au cours d'un traitement par spécialiste, et n'ayant 
pas la valeur technique d'une consuitation, sont notéS PC x 
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du coefficient le plus important est seul inscrit avec son coefficient 
propre (1). 

Le coefficient du second acte est réduit de 50 p. 100 (2). 
Le troisième acte ne donne lieu à honoraires que si son 

coefficient coté en K. est égal ou supérieur à 10; dans ce cas, 
son coefficient est réduit de moitié (2). 

Les actes suivants ne donnent pas lieu à honoraires et ne 
sont pas inscrits sur la feuille de maladie. 

Exceptions : 
1 0) Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent 

pas aux séances d'électro-diagnostic, de radio-diagnostic et 
de roentgenthérapie; 

2°) Dans les cas de polytrauniatismes, lorsque l'état du 
blessé justifie l'accomplissement d'un ou pluSieurs actes distinct 
du premier;  et qui s'y surajoutent, la cotation du deuxième 
acte sera égale à 75 p. 100 (et Éon à 50 p. 100) du coefficient 
prévu à la nomenclature; le troisième acte n'est coté Élue dans 
les conditions et selon les modalités générales. Les actes suivants 
ne sont pas cotés; 

3°) En matière dentaire, les réduCtions de Coefficients prévues 
par le présent art clé ne sont pas applicables lorsqu'un acte 
isolé distinct est accompli lorsqu'une des séances d'un traitement 
global figurant dans les dispositions de Notre Arrêté Ne 60-347 
du 25,11.1960 (stomatologie et soins dentaires). 

ACTES EN PLUSIEURS TEMPS 
ART. 14. 

Lorsqu'un acte inscrit à la nomenclature Sous une forme 
globale comprend en réalité plusieurs interventions successives 
(actes en pluSieun temps),• le médecin ne signe la fettille de 
maladie que lorsque les différentS temps de l'intervention:  sont 
terminés. Dans le cas où ces interventions auront été interrom-
pues, il indique la quotité partielle de celles effectuées (exemple 
K. 50 x 1/3). 

S'il s'agit d'une série de séances qui a été interrompue, le 
médecin indique le nombre de séances effectuées. 

ART. 15. 
Lorsqu'un traitement comportant une série d'actes répétés 

est coté dans la nomenclature sous une forme globale, il doit 
être inscrit sur la feuille de maladie uniquement sous cette 
forme, et ne peut etre décomposé en actes isolés. 

ART. 16. 
Lorsque l'exécution d'un acte prévu à la nomenclature en 

un seul temps a été effectué en plusieurs temps, le coefficient 
global ne subit aucune majoration, sauf indication contraire 
portée à la nomenclature. 

ACTES EFFECTUES AU DOMICILE DU MALADE 
ART. 17. 

Lorsqu'un acte inscrit à la nomenclature doit être effectué 
au domicile du malade, les frais de déplacement du praticien 
sont forfaitaires et représentéS 

a) Pour les médecins, sages-femmes, par la différence entre 
le prix de la consultation' et celui de la visite. S'il s'agit d'actes 
en PC, en K, ou en SF, cette différence s'ajoute à la valeur 
propre de, l'acte; 

..b) Pour les auxiliaires médicaux . (et, les sages-femmes, 
lorsqu'elles donnent des soins infirmiers), la valeur de Pindeni-
nité est fixée dans les mêmes conditions que celles des lettres-clés 
prévues à l'article 2. 

2 
afin de permettre le contrôle Médical et, le cas échéant, l'appli-
cation de la règle prévue au paragraphe B, 2° ,de l'article 10. 

ACTES EFFECTUES LA NUIT (1) OUI LE DIMANCHE (2) 

ART. 18. 
Lorsque, en cas d'urgence justifiée par l'état du ;  malade, 

les actes sont effectués la nuit (1) on le dimanche (2),I1S délainent 
lieu, en plus des honoraires normaux, et, le cas échéant;  de 
l'indemnité de déplacement, à une majoration calculée dans 
les conditions suivantes. 

A. — Actes effectués par les médecins,et les sages-fewnes. 

1°) Visites du dimanche et visites de nuit : 
Dans la valeur des lettres-clés VD et VN, est incluse la 

majoration visée au présent article. 

2°) Actes en PC, K, et SE : 

Actes de nuit : 	- 

Pour les actes de coefficient égal ou supérieur à 10, la majo-
raticn est égale à 10 p. 100 du coefficient de Pacte, sans pouvoir 
dépasser 15 fois la valeur de la lettré-clé, ni être inférieure à la 
différence entre le prix de la visite de nuit et celui — do le visite 
ordinaire. 

Pour les actes de coefficient inférieur à 10, elle est égale à 
cette différence. 

Actes du dimanche : 

Pour les actes de coefficient égal ou supérieur à 10, la Majo-
ration est égale à 5 p. 100'du coefficient de Pacte, sans pouvoir 
dépasser 8 fois la valeur:de la lettre-clé, ni être infériênte à la 
différence entre le prix de la visite du dimanche et celui de la 
visite ordinaire. 

Pour les actes de coefficient inférieur à 10, elle est égale 
à cette différence. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux accouchements 'ni aux actes de dystocie effectués par le 
prat.cien qui fait l'accouchement. Par contre, les actes de 
dystocie effectués par le praticien appelé pour l'intervention 
donnent lieu à majoration dans les conditions ci-dessus men-
tionnées. 

B. — Actes effectués par les auxiliaires médicaux (et par les 
sages-femmes lorsqu'elles diSpensent des soins infirmiers). 

La valeur des majorations forfaitaires pour actes effectués 
la nuit et de dimanche est déterininée clans les mêmes conditions 
que la valeur des lettres-clés prévues à l'article 2. 

REDACTION DE LA FEUILLE DE MALADIE 

ART. 19. 

Les médecins; la sage-femme ou l'auxiliaire médical doit 
remplir la partie le concernant de la feuille de maladie où de 
maternité; le.modèle de ces imprimés est établi par la Caisse 
de Compensation des SerVices Sociaux, 

Le praticien ou Paukiliaire médical doit également remplir 
la partie le concernant des imprimés exigés par la Caisse pour lé 
paiement ou le remboursement des prestations. 

(1) Sont considérés comme actes de nuit les actes effectués 
entre 20 heures et 8 heures; mais ces actes. ne  donnent lieu à 
majoration que si l'appel au praticien a été fait lui-même entre 
20 heures et 8 heures, 

(2) LeS règles relatives aux actes du dimanche sont appli-
Cable...s aux actes effectués les jours fériés légaux. 

• •••-.. 

(1) En cas d'actes multiples au cours de 
le praticien ne doit pas noter le coefficient 
coefficients correspondant à chacun des actes 
ple : soit un acte coté K. 20 et un acte K. 10 
même séance; 

la feuille de maladie doit être annotée K.20 

la même séance, 
global, mais les 
effectués. Exem-
effectués dans la 

K.10 
(et nonK25 
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CHAPITRE 1" 

CONSULTATIONS, VISITES ET ASSISTANCE DU MEDIICIN 

A UN INTERVENTION 

ART. 20. 

La consultation ou la visite comporte généralement un inter-
rogatoire du malade, un examen clinique et une perseription 
thérapeutique donnée oui/entent ou par écrit. 

SOnt considérés comme inclus dans la consultation ou dans 
la visite, les moyens de diagnostic en usage dans la pratique 
courante (1) (tels que prise de tension artérielle, examen au 
spéculum, toucher vaginal ou rectal, etc.), ainsi que les petits 
actes techniques motivés par celle-ci (injection sous-cutanée, 
intra-dermique, intra-musculaire, petit pansement, pointes de 
feu, etc.). 

Toutefois, lorsque ces actes ne sont pas accompagnés d'un 
examen du malade (notarial/lent s'ils sont effectués en série) -
l'intervention du praticien n'ayant pas alors la valeur technique 
d'une consultation — le praticien doit noter, non une consul-
tation ou une visite, mais le coefficient inscrit au chapitre Il -
Actes en PC (cf. article 13 A) (2). 

ART. 21. 
Lorsque le praticien visite à domicile plusieurs malades 

de la même famille habitant ensemble, seul le premier acte est 
compté pour une visite; les suivarts sont considérés comme des 
consultations; il ne peut être compté plus de deux consultations 
en sus de la première visité. 

Les soins donnés à chaque Malade doiVent être notés sur 
une feuille de maladie spéciale à ce malade. 

ART. 22. 
Médecins onmi-praticiens 

Consultation (cOmprenant les actes de diagnostic 
courant)    C x I 

Visite au domicile du malade (comprenantles actes 
de diagnostic courant)    V x 1 

Visite en consultation avec un confrère (pour chacun 
des deux médecins) 	  V x 1,5 

Consultation avec un confrère au cabinet d'un des 
deux médecins : 
— pour le médecin au cabinet duquel la consul- 

tation a lieu 	  C x 1,5 
- pour. le second médecin 	  V x 1,5 

ART. 23. 

Médecins spéCialistes qualifiés (3) 
Consultation (comprenant les actes de diagnostic courant) C.s 

(suivi de l'indicatif de la spécialité). 
Visite au domicile du malade (coniprenant les actes de 

diagnostic courant)     V.s 
(suivi de l'indicatif de la spécialité). 
L'honoraire afférent aux consultations Ou aux visites des 

médecins spécialistes. (autres ciné les neuro-psychiatres) est 
égal au double de l'honoraire afférent aux consultations ou 
aux visites de médecins oinni-praticiens : 

ExeMple : Vs URO V x 2. 

(1) La consultation ou la visite dti médecin spécialiste 
qualifié comporte également les actes de diagnostic courant 
propres à sa spécialité. 

(2) Le tarif à appliquer par le tr aticien, pour la Visite comme 
pour la consultation, est le tarif du ddinicile du praticien. 

(3) La liste des médecins spécialiStes qualifies, au regard 
des législatibits de sécurité sociale, est établie-  par un Arrêté 

ART. 24. 

Médecins spécialistes qualés en neuro-psychlatrie 

L'honoraire afférent aux consultations ou aux visites des 
médecins neuro-psYchiatres qualifiés est égal au triple de l'ho-
noraire afférent aux eonsultationg ou aux visites des médecins 
onini-praticiens : 

Exemple : Cs NPSY = C x 3. 

ART. 25. 
Médeeln.s anciàS internes des centres hospitaliers régionaux 

publics des villes sièges de facultés (ou d'école nationale de 
médecine) agissant à titre de consultant (1) 

Consultation (oomprenant les actes de diagnostic 
courant) 	  C.s AIC 

Visite au domicile du malade (comprenant les actes 
de diagnostic courant) 	  V:s AIC 

L'honoraire afférent aux consultatiOns ou aux visites, des 
médecins anciens Internes des hôpitaux de villes de faetiltés, 
lorsqu'ils agisSent à titre de consultants, est égal au double 
de l'honoraire afférent aux consultations ou aux visites des 
médecins omni-puticiens : 

(C.s AIC = C x 2) 

ART. 26. 
Professeurs de faculté ou d'école nationale de médecine, 

médecins chirurgiens et spécialistes 'des centres:  hospitaliers 
régionaux des villes sièges de faetiltés ou d'école nationale de 
niédecine, nommés au concours, agissant à titre de consul-
tants (1). 
Consultation (comprenant les actes de diagnostic 

	

courant)    C x 3 
Visite au domicile Cu malade (comprenant les actes de 

diagnostic courant) 	  V x 3 

ART. 21. 	• 
Disposition commune aux consultations et aux visites 

Les dispositions des articles 22 à 26 ne se cumulent pas; 
la cotation la plus favorable Prévue par lesdits articles doit, 
seule, être portée sur la feuille de maladie. 

Exemples : . 
1 0) Non-cuniul des dispoSitions des articles 22 et 23 un 

chirurgien appelé en consultation à domicile par un confrère 
ne doit pas coter : 

- V.s CHI x t,5 (soit V. x 3), mais : 
.V.s CHI (Soit V. x 2); 

20) Non-cumul les dispositions des articles 23 et 24 avec 
celles de l'article 21 : 

Un médecin ne.iropsychiatre, qualifié, ancien interne des 
hôpitaux d'une ville de faculté, agissant à titre de consultant, 
ne doit pas coter : 

- C.s NPSY x 2 —(soit C. x 6), mais : 
— C.s. NPSY (soit C. x 3). 

(I) Les anciens internes, professeurs et médecins des 
hôpitaux ne pourront porter sin les feuilles de maladie les 
cotations Prévues aux articles 25 et 26 (C.s, V.s, ou C x 3,V x 3) 
qu'à la condition de se conformer aux règles suivantes 

— ne se rendre au domielle du malade ou ne le recevoir à 
leur cabinet qu'avec le médecin-traltant ou à sa demande; 

— ne pa's donner au malade des Soins continus, mais laisser 
au médecin-traitant la charge de surveiller l'aPPlication de 
leurà prescriptionS. 
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S'il s'agit d'un médecin 'ophtalmologiste qualifié, ancien 
interne des hôpitaux d'Une-  ville de faculté, agissant à titre de 
consultant, il peut coter indifférer-liment : 

- C.s OPH ou C.s AIC (soit C. x 2); 
30) Non-cuti-1bl des dispositions des articles 23 et 26 : 

Un professeur de faculté, ffiéeltiliste qualifié en cardiologie 
et médecine des 'affections vasculaires, agissant à titre de consul- 
tant, ne doit pas coter : 

- C.s C.V. x 3 (soit C. x 6), mais simplement C. x 3. 

ART. 28. 
Assistance du praticien-traitant à Un intervention chirurgicale (1). 

Lorsque le praticien-traitant assiste à une intervention 
chirurgiçale il a droit (qu'il participe ou non à cette intervention) 
i un honoraire égal à : 

— K.5 pour les actes dont le coefficient est compris entre 
K.20 et K. 39. 

— K. 10 pour les actes dont le coefficient est compris entre 
K. 40 et K. 80 inclus. 

— K. 15 pour les actes dont le cbefficient est compris entre 
K. 81 et K. 150 inclus. 

— K. 20 pour les actes dont le coefficient est compris entre 
K. 151 et K. 300. 

A cet honoraire s'ajoute éventuellenient une indemnité 
de déplacement, calculée conformément aux dispositions de 
l'article 1/ (§ B.). Toutefois, lr. diStance retenue pour le calcul 
de cette indemnité> né petit excéder celle qui sépare lé domicile 
du praticien-traitant de celui du chirurgien de même Spécialité 
le plus proche. 

CHAPITI2E Ir 

Pratique Médicale Courante 
(indicatif et lettre-clé PC) 

PRATIQUE MÉDICALE COURANTE 

ART. 29. 

Observations Générales 

A. — Actes en PC, accomplis au cours d'une consultation 
ou d'une visite. Actes en PC. non accompagnés d'un examen 
du malade: 

Cf. article 13, paragraphe A, et article 20, 3° alinéa. 

B. — Actes en PC, accomplis à domicile. 
L'indemnité de déplacement (forfaitaire ou horo-kilomé-

trique) s'ajoute à la valeur propre de l'acte : 
Cf. article 17. 
Le médecin inscrit sur la feuille de maladie — PC. x 3 -

par exemple — à domicile. 

C. — Certificats ntédicaux. 
La rédaction de>certificats médicaux ne donne pas lieu à la 

perception d'honoraires, sauf s'il S'agit de certificats descriptifs 
à la suite d!accidetits (Cf. article 30 : PC x 2). 

Par contre, la rédaction d'un certificat constituant une 
simple justification fournie à rappule d'une dernan4 d'arrêt 
de travail, d'un certificat de régime; d'une attestation non descrip 
t ive délivrée en cours de traitement (attestation de non-guérison), 
etc., est compriSe dans la ConsultatiOn ou la visite qui l'accom-
pagne et ne donné lieu à aucun '  honoraire Supplémentaire. 

(1) Le ,terme de cpraticien-traitant» s'entend aussi bien 
du chirurgien dentiste que du médecin. 

D. — Actes en PC, accomplis en série. 
Tous les actes en PC, lorsqu'ils sont accomplis en série, 

donnent lieu obligatoirement à l'envol d'un btilletin d'infor-
mation (cf. article 7); 

ART. 30. 
Coefficient 0,75 (PC x 0,75) : 

— Injection sous-cutanée, intradermique ou intramusculaire 
(en série). 

Coefficient 1 (PC. x 1) : 
— Injection intraveineuse (en série); 
— Pansement petit (en série); 
— Pointes de feu; 
— Vaccination antivariolique (y compris la constatation du 

résultat). 

Coefficient 1,5 (PC. x 1,5) : 
— Cuti-réaction (y compris la constatation du résultat) ; 
— Injection intratrachéale; 
— Injection sous-cutanée d'oxygène; 
— Injection sous-cutanée de sérum antitoxique préventif ou 

curatif; 
— Intradermoréaction (y compris la constatation' du résultat); 
- Ophtaltnoréaction (y compris la constatation du résultat); 
- Message de la prostate`(isolé ou en Série); 
— Pansement du col utérin (isolé Ou en Série); 
— Pansement virginal (isolé ou en série); 
— Pansement moyen (én série) (1); 
— Pose de ventouses scarifiées; 
— Prise de sang pour examen biologique; 
— Vaccination préventive, autre que la vaccination antivario-

lique (à l'acte isolé). 

Coefficient 2 (f .C. x 2) : 

— Cathétérisme de l'urètre pour évacuation de la vessie, lavage 
ou instillation chez la femme; 

— Certificat descriptif pour tous les accidents non couverts 
par la législatiOn sur les accidents du travail (2); •  

— Extraction de bouchons de cérumen ou épidermiques; 
— Extraction simple de corps étrangers de l'oreille Ou du nez; 
- Hémothérapie (auto ou hétéro), avec ou sans addition de 

produits associés; 
— Infiltration anesthésique péri-articulaire,(par séance, quel 

que soit le nombre des injections); 
— Infiltrations intradermiques régionales (par séance, quel 

que soit le nombre des injections); 
— Infiltration intra-aponévrotiques (maladie de Dupuytren); 
— Injection intraveineuse (isolée); 

(I) Notes relatives aux pansements Moyens et grands : 
a) Pansement moyen deux segments de membre off surface 

analogue; Pansement grand : trois segments de membre ou 
surface analogue; 

b) En cas de plaies Multiples, on doit considérer les surfaces 
additionnées des iiverses plaies, et non chaque plaie isolément; 

c) En cas de pensetnents moyens ou .grands, lé coefficient 
applicable s'abaisse avec la diminution de la plaie où deS plaies 
(notamment poui les brûlures ou les fractures). 

-(2) Les dispositions de l'article .13 relatives aux actes 
multiples au cours de la même séande ne s'appfiquent. pas à la 
rédaction des certificats descriptifs à la suite d'accidents. 
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— Injection sous-cutanée de sérum antitoxique (Besredka); 
(l'ensemble des injections); 

— Ouverture d'abcès superficiel ou d'hénitatdrne; 
— Pansement grand (en série) (1); 
— Pansement moyen (iSolé) (1); 
— Injection en vue de l'étude radiographique des cavités rénales 

après compression des uretères (méthode de la rétention 
pyelo-calicielle provoquée); 

— Injection cervicale intrapariétale (B). 

Coefficient 3 (P.C. x 3) : 

Cathétérisme de l'urètre chez l'homme pour dilatatfon par 
bougies, béniqués ou pour évaéuation vésicale, lavage ou 
instillation; 
Extraction de corps étrangers superficiels; 
Incision d'abcès simple de l'amygdale; 

— Incision d'un petit anthrax; 
— Injection intra-articulaire (toute les articulations, sauf 

la hanche); 
— Lavage ou tubage de l'estomac; 
— Libération d'adhérences préputiales; 
— Pansement grand (isolé) (1); 
— Ponction évacuatrice d'abcès froid, de gros hématome, de 

la fontanelle, d'hydrocèle ou d'hydarthrose, sans injection 
modificatrice; 

— Saignée; 
Suture simple par agrafes ou par fil; 	, 

— Tamponnement antérieur des fosses nasales pour épistaxis; 
Vaccination par B. C. G. par scarificaticin (y compris la 
cuti-réaction obligatoire avant la vaccination et .la consta-
tation du résultat). 

Coefficient 4 (P.C. x 4) : 
— Ablation totale d'une ongle; 
— Anesthésie générale de courte durée:(1Orsqu'elle n'est pas 

couverte par le coefficient de l'intervention); 
— Changement de sonde chez un malade opéré de cystotômie; 
— Dilatation de l'urètre avec lavage de la vessie et massage 

de la prostate; 
— Injection épidurale; 
— Injection de pénicilline dans le paramètre; 
— Injection intra-artérjelle médicamenteuse; 
— Instillation intra-utérine; 
— Incision d'un panaris de la pulpe; 
— Perfusion médicamehteuse (durée mininunit une demie 

heure); 
— Ponction évacuatrice d'abcès froid, d'abcès chaud, d'hydar-

throse avec injection médicamenteuse. 

Coefficient 5 (P.C. x 5) : 

— Abcès de fixation: (injection et incision); 
— Incision d'abcès profond; 
— Injection intra-artieulaire (articulation de la hanche); 
— Ponction évaçuatrice d'ascite ou de la vessie; 1  
— Tamponnement intra-utérin; 
— Traitement de l'asphyxie. 

Coefficient 6 (P.C. x 6) : 
— Anesthésie générale de longue durée (lorsqu'elle n'est pas 

couverte par le coefficient de l'intervention). 

CHAPITRE III 

CHIRURGIE 

(Indicatif CHI; lettre-clé : K) 

ART. 31. 
Première Partie 

CHIRURGIE DES TRAUMATISMES 

A. FRACTURES 
1°) Appareillage provisoire d'un membre effectué d'urgence 

sur le lieu de l'accident : 
Membre supérieur, clavicule, thorax, omoplate, 

	

jambe    K 5 

	

Fémur, bassin, rachis    K 5 

2°) Contention d'une fracture simple par gouttière, bandages 
attelles, 'sans extension continue, etc : 

. Doigts, main, poignet, Clavicule, etc 	  K 	5 
Avant-bras, bras, jambe 	  K 10 

	

Fémur, bassin, rachis     K 20 

	

Rotule    K 20 

30) Traitement orthopédiques. d'une fracture fermée, néces-
sitant une réduction sous anesthésie, par plâtre ou extension 
continue ou les deux combinés (1`) 

	

Doigt, carpe, métacarPe    K 10.  

	

Orteil     K 5 

	

Avant-pied  •   K 10 
Péroné isolé (diaphyse, col, tête) 	  K 10 

	

Une malléole isolée    K 20 
Astragale-calcahéuni  	 • K 30 
Extrémité inférieure du radius ou d'un os de l'avant- 

	

bras    K 30 

	

Humérus (diaphyse)    K 20 
Extrémité inférieure ou supérieure 	  K 30 

	

Clavicule    K 20 
Omonlate 	  K 10 

	

Rotule    K 20 
Deux .os de l'avant-bras 	  K 50 
Jambe 	  

	

Fémur, cotyles    K 60 

	

Rachis    K 50 
Bassin  	 20 

4°) Traitement sanglant d'une fracture fermée récente : 

Membre supérieur : 
— une phalange ou un métacarpien 	  K 30 
— os du carpe    K 60 
— un seul os de l'avant-bras   K 60 
— les deux os de l'avant-bras   K 100 
— humérus (sauf fractures parcellaires) 	 K j00 
— clavicule 	  K 415 
— omoplate    K 50 

Membre inférieur : 
— os du tarse antérieur et métatarsiens 	 K .50 
— tibia seul ou le deux os de la jambe 	 K 80 
— rotule  
	

K 60 
— fémur  
	

K 150 
— astragale 
	

K 50 
— calcanéum 
	

K 80 

Bassin 
— fracture partielle 	. . . .. 	. 	 K 40 
— fracture complète, fracture du cotyle, 	 K ' 120 

(1) Voir note 1 dé la page /44, Colatie 2 
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Rachis (voir greffes vertébrales postérieures et antérieures, 
8° pallie). 

Fractures des apophyses articulaires (voir luxation du 
rachis 2°). 

5°) Traitement sanglant d'une fracture ouverte récente : 

A. -- Parage de la plaie + traitement orthiapédique = 20 % 
en plus du K correspondant à la même fracture fermée traitée 
orthopédiquement. 

B. — Parage de lit plaie + ostéosynthèse = 20 % en plus 
du K corresRondant à la même fracture fermée traitée par voie 
sanglante. 

6°) Traitement sanglant des cals vicieux et des pseudar-
throse; (voir 4° avec 50 % de supplément quelle que soit la 
fracture). 

7°) Répétition d'un plâtre : 

Main, poignet, pied; cou-de-pied 	  
Avant-bras, bras, jambe, cuisse, genou 	 
Plâtre, thoraco-brachial, pelvi-pédieux, corset, 

corset-minerve 	  

B. LUXATIONS 

10) Réduction et contention d'une luxation récente pri• la 
méthode non sanglante 

Orteil, rotule 	 
Maxillaire inférieur (voir stoniatologie, Notre 

Arrêté N° 60.347 du 25.11.1960) 
Doigts, pouce, poignet, coude, épaule, pied, cou- 

de-pied, genou 	  
Carpe 	  
Hanche 	  
Rachis 	  
Bassin 	  

2°) Réduction et contention d'une luxation récente par la 
méthode sanglante 

Doigts autres que le pouce 	  K 30 • 
Orteils. 	 K 15 
Pouce. clavicule 	  K GC 
(Maxillaire inférieur, .voir. stomatologie). 
Carpe, poignet, cou=de-pied 	  K 60 
Coude, épaule, rotule, genou 	  K 80 
Hanche 	  K 100 
Bassin (disjonction Ptibienne) 	  K 80 
Rachis - luxation avec ou sans fracture 	 K 120 

3°) Réduction et contention d'une luxation ancienne par 
la méthode sanglante : voir chiffres du 2°  et leur ajotiter 50 p. 100 
pour condé, épaule, cou-de-pied, genou, hanche (les autres 
articulations sans supplément). 

4°) Traitement opératoire d'une luxation récidivante : 

Pouce 	  K 60 
Autres doigts 	  K 40 
Epaule avec ou sans greffon 	  K 100 
Temporo-maxillaire unilatérale 	  K 60 
Autres articulations 	  K 60 
Rotule 	  K 60 

5°) Fractures et luxations associées : 

Seule sera remboursée l'intrventiori dont le coefficien est 
le plus élevé; exceptionner ment si la fracture coMpOrte une 
ostéo-synthèse, cette seconde intervention est rembotirsée en 
plus avec un abattement de 50 p. 100. 

6°) Luxations ouvertes : 
Les coefficients applieables sont ceux indiqtt6S ati 20; ils 

sont majorés de 20 p. 100 s'il y a lésions des ipat- ties miles 
sans grosses lésions tendineuses vasculaires ot nerveuse 
sinon, s'il y a ligature vasculaire d'un gros vaisseitu Ou suture 
tendineuse ou nerveuse, leS coefficients eorrespondants s'*Ittent 
à ceux des luxations, sous réserve dos dispositions de Partiele 13, 
§ B, 

C. Puons 
Régularisation;  épluchage et suture behtuelle d'une 

plaie superficielle et peu étendue des parties 
molles    K 5 

Régularisation, épluchage et suture éventuelle d'une 
plaie des parties molles; profonde et étendue, 
sans grosse lésion vasculaire, tendineuse ou 
nerveuse  	K 20 

Régularisation, épluchage et suture éventnelle d'une 
plaie des doigts ou des orteils, de la ,  main ou 
du pied avec suture tendineuse (suture du ten-
don non comprise)    K 20 

La régularisation, épluchage et suture éventuelle 
d'une plaie des membres ou des parois thoraco-
abdominales entratnant des ligatures rie gros vais-
seaux, des sutures tendineuses et des suturés ner-
veuses des troncs principaux, Sera côtée de la façon 
suivante : 
— pour la régularisation, épluchage et suture 

éventuelle 	 • 	K 40 
pour les actes chirurgicaux associés, ligatures 
de gros vaisseaux, sutures' tendineuses et -S'ttüres 
nerveuses des troncs principaux, deux de ces 
actes seront cotés A 50 p. 100 de leur valeur 
respective. • 

Traitement des plaies, viscérales nécessitant une 
intervention sur lesdits viscères (voir la chirurgie 
des régions et des viscères). 

Nettoyage et tannage Ou pansement d'une brûlure : 
— surface inférieure à 10 p. 100 de là surface du 

	 K 15 corps 	  
— surface entre 10 et 20 p. 100 	  K 40 

surface supérieure à 20 p. 100    K 60 

Nota. — En cas de brûlures rnultiPICS; il convient de consi-
dérer les surfaces additionnées. 

Ces chiffres sont A majorer de 50 p. 100 s'il s'agit 
de plaies ou brûlures de la face ou des mains 	 
Extraction de corps étrangers pt•ofonds des parties 

• molles    K 20 
Extraction de corps étrangers nécessitant une inter-

vention compliquée (voir chirurgie des régions 
et des viscères). 	. 	• • 

Excision de plaie du cuir chevelu avec esquillec- 
tomie crânienne    K 40 

Traitement opératoire du, scalp 
— sans greffe    K 30 
-- avec greffes ou autoplastie    K 80 

Deuxtènre Partie 

CHIRURGIE DES TISSUS 
A. PEAU ET TISSU CELLULAIRE SDlIS-CUTAIYE 

Suture secondaire d'une plaie après avivement .. • K 10 
Greffe dermo-épiclerniique' Sur fine surface de 
— au-dessous de 10 oie    K 
— de 10 cira à 50 	. .• ....   K 30 

K 10 
K 10 

K 30 

K 

K 15 
K 30 
K 40 
K 60 
K 15 
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— de 50 cm2 à 200 em2  	• 	K. 50 
-- au-dessus de 200 cin2, par 'Multiple de 200 em2 -1- K 20 
Excision d'une cicatrice vicieuse suivie de suture 	 K 20 
G reffes libres de peau ttitale ou de derme (y compris 

le recouvrement de la` partie donneuse, quelle 
que soit la surface) 	  K 60 

Autoplastie par rotation ou par .glissement (y. com- 
pris le recouvrement de la région donneuse) 	K 60 

Autoplastie par lambeau unipédiculé à distance 
(les deux temps, .5,  compris le recouvrement do • 
la région donneuse et l'appareil plâtré), quelle 
que soit la surface 	  K 100 

Autoplastie par latribatt bipédiculé tubiflé, chaque 
temps opératoire (avec maximum de K. 200) . K 40 

Correction d'une bride rétractile par plastie en Z K 50 
Ablation d'une tumeur cutanée suivie 'de ferfrieture 

par balancement des lambeaux ou par greffe 	 K 50 

Nota. — Pour la chirtirgie plastique des téguments de la 
face, de la main et des doigts, les chiffres précédents sont à 
augmenter de 50 p. 100 E. 

En cas d'autoplas[ie par lambeau, bipédiculé tubulé, cette 
majoration ne porte que Sur le dernier temps. 
Excision d'un lupus (voir dermatologie). 
Ablation de petites mineurs bénignes sous-cutanées 

ou sous-aponévriques (kystes, lipâmes) 	 K 10 
Ablation d'angiome ou lymphangiome sous-eutatté K 15 

— grand 	  K 40 E 
Ablation .ou destruction de tumeurs cutanées ma- 

lignes    K 15 
Etendue (4 em2 et plus) 	  K 50 E  
Excision d'un anthrax 	  K 10 
Extirpation d'un anéviiStne cirsoide 	  K 80 
Inclusion de pastilles d'hoir/nones sous la peau 	K 	5, 
Implant amniotique ou placentaire sous la peau 	 K 	5 
Les mêmes implants sous une muqueuse 	 K 10 
Avivement et curetage d'une fistule des parties 

molles 	  K 5 

11. Svs-r&ue LYMPHATIQUE 

Drainage d'adénite suppurée ou d'adéno-phleginon 
peu volumineux 	  K 5 

Incision d'adéno-phlegalon volumineux ou - d'un 
phlegmon diffus 	  K 20 

Extirpation d'adénopathie   K 20 E 
Extirpation de lympmngiônie kystique 	 K 60 

Exiirpation d'un lynaphingiome diffils des 	: 
— segmentaire 	  K 80 
— dit membre entier 	  K 120 
Curage ganglionnaire systématique d'une réglée 

inguinale, axillaire, sous-maxillaire, ou cervicale : 
— unilatérale 	  K 60 
Grand évidement jugulo-maxillaire, carotidien, 

sous-maxillaire et sw-claviculaire en Un temps, 
unilatéral    K 100 

C. MUSCLES, TENDONS, SYNOVIALES 
Ponction d'abcès froid (avec ou sans' 'injection 

modificatrice de grand volume — (mal de Pott, 
coxalgie)     K 15 

Extirpation d'abcès. froid sans lésiOns osseuses 	K 40 
Incision d'un abcès intramusculaire. 	  K 15 
Extirpation d'une tumeur .tnusettlaire encapsulée, K. 30 E 

Extirpation d'une tumeur musculaire non capsulée : 
— sans envahissement des vaisseaux et nerfs 	K 60 
- avec. envahissement des vaisseaux et nerfs 	K 100 
- (avec plastie — voir paragraphe A). 

Traitement opératoire des ruptures et hernies mus- 
culaires 	  K 43 

Suture primitive .de tendons : 
— un seul tendon 	  K 30 
— deux tendons 	  K 45 
— trois tendons (ou plus) 	  K 60 

Rétabissement de la continuité des tendions par 
greffe ou prothèse : 

— un seul tendon 	  K 80 
— deux tendons 	  K 110 
— trois tendons (ou plus) 	  K 140 

Réparation secondaire, allongement, racceurcis-
sernent ou transplantation tendineuse : 

un seul tendon allonge, raccourci ou transplanté • K 60 
deux tendons allongés, raccourcis ou transplantés K 90 
trois tendons (ou plus) allongés, raccourcis ou 

transplantés 	  K 120 

Nota. 	Quand il s'agit (le tendens des muscles fléchisseurs 
des doigts, les chiffçes préeédents sont majorés de 30 p. 100 

Ténotômie (sous-cutanée ou à ciel Ouvert) 	 K .15 
ExtirPation des kystes synoViaux (type poignet) K 20 
Extirpatiein des kystes synoviaux (type creux po- 

plité) 	  K 40 

Incision de toutes les gaines synoviales tendineuses 
des fléchisseurs de la main 	  K 80 

InciSion des phlegmons des gaines digitales 	 K 20 . 
InciSion des phleginons des gainés digitocarpiennes K 60 
Extirpation des gaines synoviales palmaires des 

fléchisseurs 	  K 100 
Ténolyse 'digitale     K 60 
Incision des phlegmons profonds de la pautne Ou 

de la Plante 	  K 20  

D. APPAREIL CARDIOVASCULAIRE 

a) Vaisseaux (distinguer 3 catégories de vaisseaux) : 
a) Vaisseaux principaux des inernbres, 
b) Vaisseaux principaux du COU, bassin, fesse, 
c) Vaisseaux prineipaux de la tête, du thorax, de 

l'abdomen. 

Ligature non urgente (Intervention isolée avec 
'ou sans résection veineuse) : 

a) 	  K 20 
b) K :50 
c) K 80 

Ligature d'urgence pOur hémorragie grave : 

b) 	 
c) 	 

Cure opératoir' des anévrismes artériels ou artério- 
veinéux (sauf par ligature simple) 	  
Artériectoniie avec ligature sans rétablissement 
du courant sanguin 

K 60. 
K 100 
K 200 
K 120 

K 40 
K 80 
K 100 

K 100 

a)  
b)  
e) 

Endartériectomie 
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Embolectomie d'une façon générale : 
K 120 

b) 	
 

K 180 
e)  

	
K 250 

Mais voir aussi coefficients particuliers pour 
certaines opérations spécifiées. 

Enrobement de cellophane d'un anévrisme aortique K 150 
Résection du plexus périaortique 	  K 120 
Greffe du carrefour termino-aortique ou de l'aorte 

thoracique  
	

K 300 
Opération pour embolie de la fourche aortique .. K 200 
Greffe artérielle de la carotide 	  K 300 
Greffe artérielle dé l'iliaque 	  K 200 
Greffe artérielle de l'axillaire, de la fémorale, de la 

poplitée 	  K 150 
Artériotomie suivie de suture 

	
K 120 

Wirung à froid pour anévrisme 	  K 150 
Découverte et dénudation d'une veine périphérique K 10 
Découverte et dénudation d'une veine périphérique 

chez le nourrisson (perfusion de sérum isotoni- 
que comprise)  

	
K 15 

Résection veineuse peu étendue 
	

K 10 
Résection veineuse de la saphène interne en totalité K 50 
Résection isolée de la crosse de la saphène interne K 30 
Résection isolée de la crosse cômbinée, sait avec 

stripping, soit avec injection sclérosante dans 
le bout périphérique, soit les detix 	 K 50 

Résection pour thrombose d'une reine profonde 
(axillaire, jugulaire, fémorale, poplitée) 	 K 30 

Résection des veines du bassin 	  K 100 
Injections artérielles (cf. actes de pratique médicale 

courante). 
Capillaroscopie (cf. derrnato-vénéréologie). 
Transfusion de sang frais y compris la dénudation 

éventuelle de la veine 	  K 15 
Perfusion sanguine ou de plasma 	  K 10 

Exanguino-tranSfuSion : 
— adulte (rnininautli 4 litres) 	  K 100 
— nouveau-né • 	  K 80 

b) Coeur : 

Cathétérisme cardiaque simple des cavités droites 
avec lecture des pressions 	  K 30 

Cathétérisme cardiaque simple des cavités droites 
avec enregistrement des pressions 	.... . . K 40 

Cathétérisme cardiaque simple des cavités droites 
avec enregistrement des' pressions et prélève- 
ment de sang cavitaire pour dosage 	 'K 40 

Cathétérisme des cavités gauches par voie artérielle 
avec enregistrement des pressions 	 K 60 

Cathétérisme cardiaque complet avec recherche 
d'un shunt ou de la pre,ssion capillaire pulmo-
naire , enregistrement des '' pressions et prélè-
vement sanguin à l'exclusion d'une dénudation 
veineuse autre que celle du pli du coude;  nécessi- 
tant l'intervention d'un acte chirurgical 	K 80 

Injection de la substance opaque dans une veine 
ou une artère périphérique ou transosseuse, 
ponction sternale recherche des tests compris K 20 

Injection de la substance opaque par Cathétérisme 
dans les cavités cardiaques ou dans l'aorte, 
recherche des tests compris 	  K 30 

Ces coefficients ne comprennent pas les radiogra-
phies qui doivent être cotées en plus. 

Autres opérations cardio-vasculaires (voir thorax). 

E. Ntais 

Infiltrations nerveuses 
Ganglion de- GasSer 	  
Nerf trijumeau (trou ovale ou grand rond) 
Nerf ophtalmique 	  
Branches terminales du trijumeau (sus et 

sous orbitaire, épile de Spyx, mentonnier;  
etc., canal palatin postérieur) 	 

Sympathie lombaire, phrénique, splanchnique 
Infiltration du ganglioa stellaire au du ganglion 

sympathique cervical supérieur 	 
Suture nerveuse primitive 	  
Suture nerveuse secoulaire 	  
Ablation de' tumeur nerveuse avec suture (membre 

ou autres région) 	  K 80 
Greffe nerveuse en un ou deux tenms 	 K 150 
Libération d'un nerf comptinié 	  K 50 
Sympathectomie périartérielle' 	  K 40 
Résection catenaire ou ganglionnaire en général, 

résection Splanchnique, résection stellaire, résec- 
tion sympathique du trône 	  

Neurotomie en général (neurotomie du nerf den-
taire, obturateur, honteux interne, présacré 
par exemple; ou énervation sensitive articulaire) 

F. 0 S 

Ablation d'exostose 	  
Incision simple d'abcès d'origine osseuse 	 
Trépanation, évidement d'une cavité osseuse, 

ablation de séquestre 	  
Evidement d'une cavité osseuse suivi de greffe 	 

Résection diaphysaire (y compris appareillage 
post-opératoire) : 

— avant-bras, péroné 
— humérus, • tibia • 	 
— fémur 	 

Ostéotbmie d'appui bu de correction de.s membres, 
quelle qu'en soit la technique (y compris l'appa- 
reillage post-opératoire) 	  

Prélèvement osseux comportant trépanation de l'os 
superficiel (pour examen histologique) 	 

Prélèvement osseux comportant trépanation de 
l'os profond (vertèbres, articulations de la 
hanche ou de l'épaule)  	• 	 . 

Ablation d'un matériel d'ostéo-synthèse 	 

Résection osseuse dia-épiphysaire pour Mineurs, 
osseuses avec réti.blissement de la continuité 
par greffe, prothèse ou plastie : 

— fémur, tibia, hutnérus 	  
— avant-bras 	  
— métacarpiens, phalangeS 	  

Appareils plâtrés pour immobilisation ou 
pour appareils orthopédiques 

— épaulé (avec plâtre thoraco-brachial) 
— Main 	 
— poignet, pied, tibio-tarsienne 	  
— coude, genou 	  
— plâtre pelvi-pédieux (le premier) 	 
— corset ou lit de plâtre 	  
— corset minerve 	  

G. ARTICULATIONS 

1 6) Ponction articulaire 4 t'aiguille ou au trocart: 
— toutes articulations saut la hanche . ... 	. K 	5 
-- hanche 	  K 10 

K 120 

K 50 

K 20 
K 10 

K 60 
K 80 

K 60 
K 80 
K 100 

K 80 

K 30 

K 80 
K 20 

K 250 
K 180 
K 80 

moulages 

Cf. chapitre 
do 

neuro- 
psychiatrie 

K 40 
K 100 

. 
t 

répétitiond'un 
appareil 	"- 

plâtré 70  A, 
1" Partie 
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2°) Ponction articulaire au bistouri : 
-- toutes articulations 	  K 10 

30) Prélèvement intra-articulaire pour examen 
histologique 
— hanche     K 60 
— coude, genou 	  K 40 
— épaule 	  K 50 
— autres articulations 	  K 15 

4°) Mobilisation sous anesthésie générale : 
— doigts (autre que le pouce), orteils, rotule 	K 	5 
— pouce, carpe, poignet, coude, épaule, pied, 

coude-de-pied,genou 	  K 10 
— hanche 	  K 15 

50) Régularisation et épluchage d'une plaie 
articulaire : 
— arthrotomie : 
a) doigts, orteils 	  K 15 
b) carpe, poignet, coude, temporo-maxillaire, tarse, 

tibio-tarsienne 	  K 30 
c) épaule, genou, immobilisation plâtrée corn- 

prise 	  K 50 
1) hanche, bassin, immobilisation plâtrée com- 

prise 	  K 80 

6°) Arthrotornie avec intervention aseptique 
intra-articulaire, comme ci-dessus, sauf genou 	K 80 
(y compris résection d'un ménisqtie). 

70) Résection de drainage 
ri) Doigts et orteils 	  K 15 
b) carpe, poignet, coude, tempor6-rnaxillaire, tarse, 

tibio-tarsienne 	  K 50 
() épaule et genou (immobilisation plâtrée éven- 

tuelle, non comprise) 	  K 80 
d) hanche, articulation du bassin (immobilisation 

plâtrée éventuelle, non comprise) 	 K 100 

8°) Résection à froid, arthrodèse, arthrolyse, 
butée : 
a) pouce 	  K 40 
— autres doigts et gros orteil 	  K 20 
— autres orteils     K 10 
— arthrodèses simultanées tibio-tarsienne, médio-

tarsienne et sous-astragaliefine (2 ou 3 arti- 

	

culations)     K 100 
t) carpe, poignet, coilde temporo-inaxillaire tarse 

tibio-tarsienne 	  K 80 
c) épaule et genou (irninàbiliSatiOn plâtrée éven- 

tuelle comprise) 	  K 100 
a) hanche 
— arthrodèse (extra-artiCulaire) 	  K 100 
-- arthrodèse (intra-articulaire) 	  K 150 

K 100 

K 120 
K 80 

60 
30 
20 
80 

d) épaule (immobilisation éventuelle par appareil 
plâtré comprise) 	  

e) genou (immobilisation éventuelle par appareil 
plâtré comprise) 	  

f) hanche sans creusement du cotyle 	 
hanche avec creusement du cotyle 	 
hanche avec ostéotomie de la base du col du 
fémur 	  

100) Intervention mobilisatrices, erthrolyses : 
— genou 	  
— hanche 	  
— autres articulations (voir tarif arthroplastie 

correspondante). 

Trôisième Par* 

CHIRURGIE DES mEmnRts 
— 	Membres supérieurs : 

Amputation ou désarticulation d'une phalange ou 
d'un doigt 	  K 10  

Amputation d'un doigt (y compris la tete du méta- 
carpien (1) 	  

Amputation du désarticulation de la nain à l'ipaule K 15  
incluse    K 60 

Désarticulation inter-scapulo-thoracique 	 K 200 
Réfection d'un moignon (vôir cicatrice vicieuse, 

curetage, osseux, neurotomie, plastie cutanée; 
amputation). 

Cinématisation d'un moignon     K 80 
Ablation de l'omoplate 	  K 50 
Ablation de la clavicule 	  K 50 

Reconstitution du Pouce 
Pollicisation d'un doigt 	  

- 	

Phalangisation d'un métacarpien 	 
eK 150 1850  

Traitement opératoire de 'la syndactylie simple : 
— première commissure  	 K .60 E 
Traitement opératoire du doigt à ressort .. , 	K 30 E 
Traitement opératoire dela camptodactylie 	 K 50 
Ablation des hygtômas du coude   K 15 
Ablation des kystes synoviaux du poignet (voir 

2d partie C.) 
Incision d'un panaris profond    K 10 
Incision d'un phlegmon palmaire sus-aponévrotique 

ou profond 	  K 20 
Incision d'un phlegmon des gaines digitales (voir 

20  partie C.) 
Incision d'Un phlegmon des gaines digitc-carpiennes 

(cf. 2e partie C.). 
Aponévrectornie dans la maladie de Dupuytren 	 K '100 
— avec plastie d'un ou pluSieurs doigts 	..... 	 K 120 
Extirpation du semi-lunaire 

Membres inférieurs : 
Cure radiCate de l'ongle incarné 	 . 	K 10 

	

Exostose sous-unguéale    K 20 
Incision d'un phlegmon plantaire sue.-aportbro- 

	

tique ou profond    K 20 
Suture du tendon d'Achille ou du tendon rotulien 	 K 40 
Réparation secondaire d'un de ces tetdons (voir 

20  partie, chirurgie des tendons). 

(1) Dans le cas d'amputation ou de désarticulation simul-
tanée de plusieurs doigts ou de plusieurs orteils,, la première 
amputation est honorée intégralement; les deux premières 
supplémentaires seront payées chacune à demi.tarif. 

Eutée. 	  

Arthrodèse du bassin 
— (sacro-iliaque) 
— (de la symphyse pubienne) , 

90) Arthroplastie 

• pdttce 
autres doigts et gros orteil 	... . .. ... 
orteils 	  

h) coude 	 
e, carpe poignet temporo-maxillaire tarse, tibio- 

tarsienne 	  K 80 

K 

K 
K 

K 100 

K 120 
K 120 
K 150 

K 180 

K 100 
K 100 

K 40 
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c) par traitement sanglant : 

— par ténotomie du tendon d'achille 	 
— par allongement du tendon d'Achille (plittr 

compris) 	  
— par intervention sur des parties molles — ouver- 

ture d'une ou plusieurS articulations 	allonge- 
ment tendineux y compris celui du tendon 
d'Achille ou par double arthrodèse avec ostéo- 
tomie correctrice 	  

Quatrième Partie 

TÊTE 

Traitement de la division palatine seule 	 

	

30 	. Traitement opératoire de la ménitagoenc6phaloeèle 

	

10 	
Bec de lièvre unilatéral simple 	  
Bec de lièvre unilatéral total sans division palatine 
Bec de lièvre unilatéral avec division palatine 	 
Division du voile mou seul 	  
Retouche du bec de lièvre ou de division palatine 

six mois au moins après l'opération Principale 
Ouverture par voie cervicale d'un abcès rétro- 

pharyngien 	  
Incision par voie buccale d'un abcès circonscrit 

du plancher (le la bouche 	  
Incision par voie cutanée d'un abcès circonscrit du 

plancher de la bouche 	  
Incision d'un phlegmon diffus dù plancher de la 

bouche 	  
Prélèvement pour examen histôlogique d'une lésion 

intra-buccale sans trépanation 	  
Extirpation de calcul salivaire par voie intra-buccale 

(cf. Notre Arrêté ne 60-347 du 25 novembre 1960 
sur la stomatologie). 

Extirpation de calcul salivaire par voie cervicale 
(cf. Notre Arrêté n° 60-347 du 25 novembre 
1960 sur la stômatologie). 

Traitement opératoire d'une fistule salivaire 	 
Ablation (l'une tumeur bénigne des glandes sali- 

vaires 	  
Ablation d'une tumeur maligne des glandes sali- 

vaires (autre que la parotide) 	  

Kystes du plancher buccal (excision et marSupiali-
sation) : 

— par voie buccale 	  
-- par voie sus-hyoïdienne 	  

Parotidectomie totale ou subtotale 	  
Parotidectomie totale 'avec conservation du facial 
Traitetnent opératoire (le la paralYSie faciale par 

K 50 	greffe ou suture nerveuse extra-pétreuse 
Traitement opératoire de la Paralysie faciale Par 

greffe ou suture .nerveuse intipétreuse 	 
Traitement opératoire de la' paralysie faciale par 

plastie Musculaii-e ou aperrévrotique .... . 
RéfeCtion d'un massif osseux (plancher de l'orbite 

os malaire ou maxillaire supérieur) par greffe 
osseuse 	• 

CorreCtion des dépressions•traumatiques ou congé-
nitales de la face par greffe osseuse ou cutarléo- 
muqueuse ou demie-graisseuse • 	• 

Réfection de la lèvre détruite (par tumeur ou trau-
matisme) : 

— partielle 	  
- totale 	  

K 20 

K 40 

K 	80 

K 100 
K 80 
K 60 
K 80 
K 120 
K 60 

K 30E 

K 40 

K 15 

K 40 

K 50 

K 5 

K 50 

K 50 

K 80 

K 20 
K 60 

K .120 
K 150 

K 100 

K 150 

K .  80 

K 150 E 

K 80 E 

K 80 E 
K'120 E 

Traitement opératoire de l'hall-ut( valgus --uni--  
latéral : 
--- Ablation- de l'hYgrorna isolé • 	  K 10 
— Ablation de l'exestese on résection de la tête 

du métatarsien isolé 	  K 20 
-- Arthroplastie avec ou sans plastie tendineuse 

	

ou osseuse   K 30 
Traitement opératoire d'on. orteil en marteau par 

résection ou amputation - 	  K 10 
Traitement opératoire de plusieurs orteils en mar- 

teau par résection ou amputation 	 K 20 
Chirurgie orthopédique de l'avant-pied : 
- plafond total pour un pied 	  K 80 
Excision d'une verrue plantaire (cf. "DermatoVéné-

réologie). 

TRAITEMENT DES LUXATIONS CONGÉNITALES DE LA 	: 

A. — Chez.Petifimi 

a) Méthode non sanglante (appareillage compris) 
ler temps unilatéral 	  

chaque temps suivant Jü p. 100 du tarif ci-desSris 
b) Méthode sanglante (appareillage compris) : 

Butée ostéoplastique 	  K 100 
Réduction sanglante avec ou sans ostéotomie ou 
résection 	  K 150- 

B. 	citez PaditIte 

(Voir intervention sur la hanche) 
Traitemerts des piedS bots 

e) par manipulation suivie d'apPRECiiillge simple 
unilatéral 	• 	. 	. 	 • • 	i• K 	15 

b) par manipulation satiVie' d'un_ appareil plâtré 
unilatéral (chaque 'appareil -sans" limitation dit 
nombre d'apspareils)' • 	K - 15 

Arthrodèse du gros orteil 	  
Amputation ou désarticulation d'Une phalange . 

ou d'un orteil 	  
Amputation d'un orteil y compris la tête du méta- 

tarsien 	  K 15 
Amputation d'un orteil avec ablation complète du 

métatarsien 	  K 30 
Amputation ou désarticulation du pied à la hanche 

(exclue) 	  K 60 
Désarticulation de la hanche  • 	 K 100 
Désarticulation inter-ilio abdortainale 	 K 250 
Iliectomie large (plus de la Moitié de l'os, chaque 

plâtre compris) 	  K 150 
Réfection de moignOn (voir cicatrice vicieuse, 

curetage osseux, neurototnie, plastie cutanée, 
réa m pu tat ions). 

Traitement opératoire de l'entorse grave du genou 
avec suture des ligaments latéraux ou croisés 	 K 60 

Réfection par greffe des ligaments latéraux ou 
croisés 	  K 80 

Traitement opératoire d'une luxation de hi rotule K 80 
Ablation d'un hygroma prérotulien 	• 	K 15 
Ablation d'un kyste du creux poplité (Cf. Chirurgie 

2e partie C.). 
Redressement progresSif des déformations du 

genou par appareil Plâtré unique ou répété 
(voir appareils plâtrés). 

Traitement des pseudarthroses congénitales de la 

	

jambe   K 120 
Forage du col du fémur 	  K 40 
Ablation du matériel d'Ostéosynthèse 	 K 20 
Allongenient du fémur  • 	 K 120 
Astragalectomie 	  K 50 



Ablation de tumeur ou abcès de la fosse cérébrale 
postérieure 	  K 250  

TréprmatiOn et ablation de tumeur intraventrieu 
faire ou de pinéallOme 	  K 300 

Ablation d'une tumeur de l'angle pento-cérébelleux 
(neuritiome-méningiome, etc.) 	  K 300 

Méningiome de :a base, de la fosse postérieure, des 
ventricules" latéraux 	  K 300 

Méningiome (autres localisationS) 	  K 250 
Tumeur extra-cérébrale du trou occipital 	 K 300 
Trépanatibn et ponction d'un abcès' Intra-cérébral K 120 
Trépanation et évacuation d'un abcès extra-dural K 80 
Evacuation d'us empyème sous-dural 	 K 120 
flémisphérectomie 	  K 300 
Excision d'une Zone  épiléptogène avec stiMulation 

électrique et enregistrement électrocorticogra- 
phique 	  K 200 

Traitement chirurgiCal de la méningo-encéphalocèle K 80 
Lobotomie m'annale Unilatérale 	  K 100 
Leucotomie sous-cortieale 	  K 150 
Lobotomie chimique ou Physique 	  K 50 
Topectomie 	  K 200 
Intervention intra-cranienne pour cure de fistule de 

L.C.R. traumatique ou spontanée 	 K 200 
Traiternent chirurgical d'un hématome sous-dirral 

ou intra-cérébral 	  K 150 
Extraction d'un corps étranger intra-cérébral 	K 200 
CrânioplaStie .15(311É perte de substance 	 K 120 
CrrItrioplastie frontale avec restauration de la 

voûte orbitaire > 	  K 150 
Intervention de neurochirurgie: fonctiOnnelle sur 

les voies et noyaux encéphaliques quelle que 
soit la méthode employée 	  K 250 

InterVention stéréotaxique à visée fonctionnelle' .ou 
pour traitement de tumeur cérébrale en un teMps K 250 

Intervention stéréotaxique encéphalograPhiqUe én 
deux temps : 

— ler temps repérage 	  K 120  
— 20  temps 	  K 200 

Ligature intra-crânienne de la carotide interne peur 
anévrisme artériel ou anévrisme caretido- 
caverneux 	 •  	K 150 

Abord direct et cure chirurgicale d'un anéVriSme 
artériel ou artério-veineux de l'encéphale 	K 300 

11. — Chirurgie de la moelle 

Traitement du spina • bidifa avec tumeur 	 
Larnineetomie exploratrice avec ouverture de la 

dure-mère 	  
Lamineetotnie avec ablation d'une tumeur extra-

médullaire ou larninectomie pour compression 
par pachyrnéningite 	• 

Opération itérative 	  
Lamincetomie avec ponction d'un abcès ou d'une 

tumeur ou d'un cavité syringomyélique 	 
Laminectomie avec ablation d'une tumeur intra-

médullaire 
Laminectomie avec ablation d'une tumeur géante 

de la queue de cheval 	  
Laminectornie avec ablation d'une tumeur en 

sablier filtra et extra rachidienne 	  
Cure d'une hernie discale sans ou avec radicotomie 
Extraction d'un torps étranger intrarachidien 
Kystes et fistules sacrp-CoccygienneS 	 
Cordotomie, myelotornie, commissurale ou tracto- 

tornie médullaire 	' 
Radieotomie 

K 180 

K 80 

K 120 
K 150 

K 100 

K 200 

K 200 

K 200 
K 120 
K 120 
K 40 

K 150 
K 100 
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Cinquième Partie 

NEURO-t1-11RURGIE 

1. — Chirurgie-cranio-cérébrale. 

A. — MÉTHODES WEXPLOPATION (I) : 

Ponction lombaire ou•sous-occipitale avec épreuve 
au manomètre de Queckensted Stooky (cf. 
chapitre Neuro-Psychiatrie). 

Ponction lombaire ou sous-occipitale avec injection 
de lipioddl (cf. chapitre Neuro-Psychiettrie). 

Encéphalographie gazeuse totale par voie lombaire 
(diagnostique ou thérapeutique) (cf. chapitre. 
Neuro-Psychiatrie). 

Encéphalographie gazeuse fractionnée (diagnos-
tique) (cf. chapitre Neuro-Psychiatrie). 

	

Myélographie gazeuse    K 30 
Angiographie cérébrale par voie carotidienne 	K 50 
Angiographie cérébrale par voie vertébrale 	 K 80 
Ponction ventriculaire quel que soit le nombre des 

orifices de trépanatiOn 	  K 40 
Le même acte chez le nourrisson sans trépanation K 15 
Ventriculographie (quel que soit le nombre des 

orifices de trépanation) 	  K 60 
Le même acte chez le nourrisscm sans trépanatiOn 	K 20 

B. — ACTES THERAPEUTIQUES : 

a) Traumatismes récents : • 

Trous de trépans explorateurs, quel qu'en soit le 

	

nombre    K 40 
Trépanation pour. .traumatisme récent du crâne 

(ouvert ou fermé, Oc/ que soit le nombre des 
orifices de trépanation) sans ouverture de la 
dure-mère 	  K 80 

NIème acte avec ouverture de la dure-mère, sans 
intervention sur les méninges molles on le cer- 
veau 	  K 100 

Même acte avec interventior sur les méninges 
molles ou le cerveau 	  K 150 

Plaies cranio-cérébrales avec délabrement iMportant 
(plaie transfixiante par projectile, plaie •avec 
fracas du sinus frontal, plaie intéressant .les 
gros sinus veineux intra-=Inians et traumatis- 
mes de la fosse > postérieure) 	  K 200 

b) affections non traumatiqueS du cerveau et 
accidents post-trairmétiques tardifs 

Trépanation décompressive mec ouverture de la 
dure nière (type Cushing ou Ody) 	 K 80 

Volet décompressif. 	• 	• 	  K 100 
Trépanation exploratrice et pilliatiVe: pour lésion 

inflammatoire ou araehnohlite ou lésion inex- 
tirpable de la convexité des hérniSphères 	 K 120 

Trépanation exploratrice et palliative de la fosse 

	

cérébrale postérieure    K. 120 
Exploration de la région hypophysaire et chiasma- 

tique par voie. frontale 	  K 150 
Ablation d'une tunnetir ou abcès de la région hypo- 

physaire (méningiome excepté) 	  K 200 
Ablation de tumeur ou abcès des hémisphères cér& 

braux (méningiome excepté) 	, . 	 K 200 

(1) Ces diVers actes cie Ciagnostic .ne .çomprennent pas, 
le cas échéant, les honoraires .  du radiologiste. S'ils sont suivis 
d'une intervention, ils ne sont pas compris dans le forfait opé-
ratoire, 
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Traitement chirurgical direct des anomalies de la 
charnière cranio-rachidierme_ connprenant les 
résections osseuses, l'exploration éventuelle du 
névraxe, et, si nécessaire, le traitement ortho- 
pédique associé  

	
K 200 

Sixième Partie 

COU. 

Traitement opératoire du torticolis sans plâtre 	K 15 
Traitement opératoire du torticolis avec plâtre , . K 30 

	

Ablation de petits kystes du cou     K 15 
Ablation de kystes volumineux du cou 	 K 60 

Ablation de fistules congénitales ou kystes congé-
nitaux : 

	

Médians    K 60 

	

Latéraux    K 80 

	

Enucléation ou résection d'un goitre   K 60 

Tyroïdectomie partielle : 

	

Unilatérale     K 80 

	

Bilatérale    K 100 
• 

	

Tyroïdectomie totale    K 120 
Avec évidement -ganglionnaire 	  K 150 

	

Parathyroïdectomie    K 100 
Oesophagotornie externe 	  K 80 
Trachéotomie 	  K 50 

Traitement opératoire des diverticules de l'oeso-
phage : 

	

par pexie    K 100 
par résection 	  K 120 

Constitution d'un oeSophage préthoracique (quels 
que soient le procédé utilisé et le nombre de 

	

temps opératoires)    K 250 
Phréniceetornie ou phténo-alcoolisation (après dé- 

couverte du nerf) 	  K 40 

	

Scalétonotnie    K 40 
Extirpation d'un goitre plongeant aveç sternotomie K 150 
Angiome ou lymphangidne kystique du cou (voir 

grand évidement, carotidien, 20 partie 8,) 
Ablation d'une tumeur maligne de la cavité' buccale, 

sans curage de ganglions 	• 	K 50 
Ablation d'une tumeur maligne de là cavité buceale, 

avec curetage unilatéral 	• 	 K 150 
Ablation d'une tumeur maligne dé la cavité buccale, 

avec Curage bilatéral 	  K 180 

Evidement ganglionnaire isolé unilatéral 
— régions' sous-maxillaire et sous-mentale 	K 60 
— régions sous-maxillaire et carotidienne 	K 100 

Septième Partie 

THORAX 

	

Abcès profond du sein : prématntriaire   K 10 
Abcès profond du sein rétromatnmaire 	 K 20 
Plastie mammaire pour hypertrophie du sein 	K 100 E 

Ablation de tumeurs bénignes du sein : 
— par abord direct    K 30 

	

—. par voie séuS.triammaire    K 50 

Ablation complète du sein sans curage ganglion- 
naire 	  ,  

	
K 50 

Ablation complète du sein avec curage ganglion- 

	

naire    K 100 
— même opération avec curage des ganglions 

mammaires internes, en Supplément 	 K 30  

— même opération avec curage sus-claviculaire, 

	

en suppléaient   K 30 

Extirpation d'un abcès froid thoracique, avec 

	

réseetion costale   K 60 
Résection totale ou partielle d'une côte (sauf la 

première) 	  K 30 
Résection totale ou partielle de la première côte 	K 60 
ThoracoplaStie avec pnetunolyse' (tennis supérieur 

intéressant la première côte) 	  K 100 
Thoracoplastie avec pneumolyse, Autres temps 	K 80 
Apicolyse ou thoraco-apicelyse axillaire ou para- 

vertébrale avec ou sans plombage 	 K 100 
Pneumothorax extrapleural total  	K 100 
Thoracoplastie avec pleurectomie 	  K 100 
Thoracoplastie iterative avec résection de régé- 

nérats et pneutnolyse 	  K 150 

	

Pleurotomie simple    K 20 
Pleurotomie simple avec résection costale 	 K 40 
Pneurnototnie ou spéléotomic en un temps 	 K 80 
Pneutnotomie. ou spéléototnie en deux tenips ou 

	

plusieurs temps    K 100 

	

Pariétectomie    K 100 
Extra-musculo-pétlosité avec ou sans plombage 	 K 100 
Résection partielle d'un lotit pulmonaire 	 
Ablation d'un poumon ou d'un lobe ou de la, K 120 

lingula ou du lobe de Fowler ou de plusieurs 
segments d'un même lobe 	  K 150 

Ablation de Plusieurs lObes ou de pluSieurs seg- 
ments sur des lobes diffèrents 	  K 180 

Exérèse pulmonaire complémentaire d'une exérèse 
 

antérieure 	 	  K 180 
Traitement opératoire des plaies pleuro-pultrro- 

naire par thoracotomie 	  K 120 
Traitement opératoire des tumeurs du médiastin, 

du goitre intra-thoraciqae (résection§ costale 
et sternale comprises) 	• 	 K 150 

Résection des plexus nerveux pulmonaires ou des 
 

nerfs du médiastin- 	  K 120 
Thoracotomie exploratrice 	  K 100 
Thoracotomie d'urgence pour décaillotage 	 K 80 
Tlioracototine pour ablation (le prothèse 	 K 80 
Thoraco-laparotômie exploratrice 	  K 120 
Thoracotomie pour cancer avec ablation partielle 

de la tumeur ou de ganglions pour biopsie 	K 120 
Pneumectomie élargie pour cancer avec ou sans 

	

curage ganglionnaire   K 200 
Plettropnettmonectomie ou costopleuropneumo-

nectomie pour pleurésie chronique ° ou lobec- 
tomie et décortication des lobes restants 	K 200 

Décortication ptilmoriaire noir pleurésie chronique K 150 
Décortieation simple pour hémothorax coagulé 	K 100 
Greffe bronchique ou trachéale 	•• 	 - K 200 
Anastomose trachéo-bronchique ou' broncho-bron- 

chique -(y compris brenchectomie partielle 
préalable) 	  K 200 

Opération de Trédélenburi, peur ernholie de l'artère 
pulmonaire 	  K 250  

Anastomose pour coarctation de l'aorte sans 
greffe 	  K 250  

Anastornose pour coarctation de l'aorte avec 

	

greffe ,   K 300 
OpératiOn de 131alock.pour maladie bleue 	. .. , K 250 
Interventions sur lès cavités du coeur (en dellorS dé 

corninteurotomie de la vabittle tnitrale ou 
tricuspidienne) 	 ' 	K 300 

Connnissurcitornie de la valvile mitrale ou triCus- 

	

pidienne    K 200 
Ligature sur le canal artériel 	  K 150 
Section-suture sur le canal artériel 	  K 2 0 
PériCardototnie  	

K  e5() 
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Péricardectomie  	 K 250 0000000000 	0000 
Plaies du coeur 	  K 200 
Gastro-ces'ophagectomie thoracique . ou .thoraco-

abdominale avec, rétablissement immédiat do 
la continuité 	  K 250 

Oesophagoplastie ..intrathoracique ou . extratho- 
racique en un temps  	K 250 

Intervention pour hernie- ou' éVentration diaphrag- 
matiqtie par voie abdominale ou thoracique . • K 100 
—.par' voie thbrited-abdoniiriale (que la hernie 

soit ou' non étranglée) , 	 
Traiteinent de l'atrésie oesophagienne 	 K 250 
Oesophagoplastie.---.opération de Heller 	 K 120 
Réanimation- cardiaque par massage. par voie 

thoracique gauche. (en dehors de la chirurgie 
thoracique à thorax ouvert) 	  K 80 (1) 

Anastomose, .oesophagienne sans résection ou 
anastomose oesophagogast riq ue 	  K 180. 

Uaitement einsurgiçal dt,t clivertieule de l'oesophage 
intrathoraeique 	  K 150 

Huitième Partie- 

CHIRURGIE. DU RACHIS 

Laniinectomie simple 	  K 60 
Cure d'une hernie discale sans ou avec radicotornie 

(cf. 50 paitie Chirttrâle de la 
EXtraCtion euh Corps 'étranger intrarachidien 

(cf. 50 pai(ie'eliiiriirgie dela rineelle). • 
Réductien d'Une 'sebliOse par 'Marient-vie ortho-

pédique (appareil plâtré compris) par plâtres 
et tendeurs 	  K 40 

Greffe osseuse vertébrale postérieure ,(greffe corn- 
Vise' 	oo ,, „ , 	, , 	..... . . 	 K 100 

Ostéotomie vertébrale de redressement antérieure 
et postérieure 	• 	 K 200 

Ablation ;du • coccyx 	  K 30 
Opération sur Ié .mal de. Pott (par abord direct 

clds cerpssertébreux avec ou sans greffe osseuse) K 150 
Décompression entérolatérale pour paraplégie 	 K 120 
Greffe vertébrale antérieure 	  K 150 

Traitement dirurgical direct des anomalies de la 
charnière. cranio-rachidienne comprenant les 
résections Osseuses, 'l'exploration éventuelle du 
névraxe et, si nécessaire, le traitement orthopé-
dique' associé (cf. 5° partie chirurgie de la 
moelle). 

_ . 

. 	Neuvième Partie 

P.ARbi 

Ablation dés' tuinetirs de la paroi abdominale 
(tumeurs` des iéguinetità exceptées) 	 K 30 E 

Traitement opératoire d'une trèS volurnineuse 
hernie (velttrite d'une tête 'd'enfant) 	 K 80 

Traitement opératoire d'une hernie étranglée sans 	. ' 
résection intestinale 	......... .  	K 60 

Traitement Obératoiré 'd'une hernie étranglée avec 
résection intestinale 	  K 100 

Incision' des' alicèS ét phlegmons sous-aponévroti- 
qités de la paroi. 	  , 	K 20 

Traitement par laparotomie dés hernies lombaires 
ou obturatrices 	  K 80  

; Traitement opératoire des éventrations t 
— petites 	  K 50 
— grosses     K 80,E 

Traitement opératoire des éventrations étranglées t 
— sans résection intestinale 	  K 80 

avec résection intestinale 	  K 100 

Incision d'un abcès profond .de la cavité abdomi- 
nale (type abcès sous-phrénique) 	  K 60 

Sympathectomie lombaire (voir 20 partie E Résec-
tion caténaire). 

Traitement opératoire d'une hernie non étranglée 
quelle que soit la. technique 	  K 50 

. Dixtème Partie 

APPAREIL DIGESTIF ET ABDOMINO-PELVIEN 

LAPAROTOMIE 

Exploratrice, évacuatrice 	  K 50 
D'urgence, pour hémorragie, occlusion, torsion, 

perforation autre que celle de l'appendiçe „ 	K 80 
Drainage d'urgence pour péritonite aiguë 	 K 60 
Ouverture d'un ,abcès de la fosse illiaque (dreite 

	

ou gauche)    K 50 
Ouverture d'un abcès inesécoliaque ou pelvien (or 

l'abdoMen) 	  K 
Coeliscopie pu laparoscopie, par voie abdominale 

ou vaginale : 	 • 

Exploratrice . 	K 30 
Coelioscopie avec biopsie hépatique 	 K 40 

ESTOMAC ET INTMTINS 

Appendicectômie (I) toutes fornies 	  K 50 
Aspiration continue : 	. 

a) pour occlusion intestinale (par 24 heures) 	K 10 
b) pour perforation gastro-duodénale (par 24 h) K 15 

Gastrotomie, ducidénotcitnie, iléostomie, coeco= 
stomie, colostornie, gastrostotnie 	  K 60 

	

Vagotomie par voie abdominale   K 80 
Vagotomie par voie tuoraco-abdominale 	 K 100 
Traitement chirurgical d'une sténose pylorique du 

nourrison 	  K 80 
Toute anastomose latéro-latérale ou tern-lino-laté- 

rale ou terrnino-terminale 	  K 100 
Cure opératoire de fistule gastrique, ou grêle, ou 

d'un anus contre nature : 
— par voie extra-péritonéale 	  K 60 
-- par . voie intra-péritonéale 	  K 100 

Résection de l'estomac sans interruption de la 
continuité  	K 100 

Gastrectomie large 	  K 150 - 
Gastrectomie après gastroetiterostomie 	 K 150 
Gastrectomie large avec anastomose oe.sophago- 

	

einale     K 200 
Gastrectomie élargie avec splénectomie ou pancréa- 

	

tectomie     K 250 
Gastropekie 	  K 80 
Colopexie 	  K 60 
Résection segmentaire du grêle 	  K 100 

K 150 

,(1) Dans ce cas, les dispositions de l'article 13 ne s'appli-
quent 'pas. 

(1) En aucun cas, Palatléni à ràppendiëe,'efrettiM au 
cours d'une. Intervention abdoniinale pdur utte:affeetiOn autre 
que l'appendicite ne peut dontter lieu à honoraires,' 
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Hémicolectomie droite, colectomie segmentaire 
-- avec anastomose, consécutive 	 K 150 

— avec abouchement des deux bouts à la peau K 120 

Colectomie totale 	  K 180 
Occlusion aiguë ou chronique du nouveau-né par 

malformation congénitale (atrésie-volvulus- 
rnésentérium commun) 	  K l50 

GastroseOpie 	  K 30 
Gastroscopie avec biopsie 	  K 40 
Ablation du diverticule de Meckel 	  K 60 
Dialyse péritonéale (par 24 heures) 	  K 100 
Tubage duodénal simple sans contrôle radiosco- 

	

pique    K 5 
Tubage duodénal simple avec radioscopie 	 K 10 
Tubage duodénal minuté 	  . • . 	K 15 

FCIE, VOIES BILIAIRES 

Cholécystotomie ou cholécystostomie 	 K 60 

	

Chlolécystectomie    K 80 
Cholédocotomie 	hépaticototnie, avec ou sans 

	

cholécystectomie   bi 4446 K 150 
Opération itérative sür los voies biliaires 	 K 180 
Anastomose chôlécySto-digestive 	  K 100 
Anastomose hépatico-digestive 	  K 200 

	

Anastomose cholédoco-d igest ive   K 150 
Papillotomie transcholgodocienne 	  K 50 
Papillotomie transcluodénale  	K 100 
Cathétérisme du Wirsung avec ou sans papilloto- 

mie 	  K100 
Traitement opératoire d'un kyste du foie (hépatec- 

	

tomie exceptée)   K 100 
Reconstitution de la voie biliaire principale 	 K 250  
Traitement opératoire Clin abcès du foie 	 K 60 
Incision d'un abcès sous-phrénique ou sous hépa- 

tique 	  K 80 
Anastomose fistulo-digestive 	  K 120 
Prélèvement par ponction du foie pour examen bio- 

	

logique    K 10 
Injection pour spléno-portographie avec prise 

	

éventuelle de pression    K 30 
Résection segmentaire du foie 	  K 100 
Hépatectomie gauche 	  K 150 
Hépatectomie droite 	  K 250 

N.B. — Lorsque l'une des interventions précédentes est 
faite sous contrôle radiologique, peropératoire avec ou sans 
manométrie, le coefficient doit être majoré de K 20 (honoraires 
du radiologue non compris). 

RATE, PANCREAS, SURRENALES 

Traitement chirurgical abcès de la rate 	 K 80 
Traitement chirurgical des kystes 	  K 100 
Splénectomie 	  K 100 , 
Ligature de l'artère ou de la veine splénique 	 K 80 

	

Anastomose spléno-rénale    K 180 
Anastomose porto-cavé 	  K 250 
Pancréatectomie partielle 	  K 100 
Hémi-pancréateetomie gauche 	  K 150 
Duodéno-pancréatectomie 	  K 250 
Marsupialisation d'un kyste du pancréas 	 K 80 
Traitement par anaStornose.  d'un kyste ou d'une 

fistule du pancréas 	  . • , . K 120 
Surrénalectornie avec cu sans résection des splan- 

chiques avec ou sans décapsulation 	 K '150 
Prélèvement par ponction de la rate pour examen 

biologique ..... ; —.à .. .-. À ,:: ... • ... • ..... 4 	K 1.0 

ANUS ET RECTUM 
Rectoscopie •. 	  4 44 4 J 	 4 	 K 	5 
Prélèvement anal pour examen hOStologique • • 	 K 5 
Prélèvement rectal avec rectoscopie pour examen : 

histologique     K IO 
Traitement de l'imperforation anale par Voie basse : 

— incision simple 	  K 20 
— avec abaissement 	  K 

Traitement de l'imperforation anale par voie haute 
ou combinée 	 . 	K 200 

Traitement des hémorroïde:5 par excision 	 . K 30 B 
Traitement des hémorroïdes par résection eireu- 

taire     K 50 B 
Traitement des hémorroïdes par destruction élec 

trique (coagulation diathermique, ftilgtiration 
ou étincelage de haute fréquence), par séance 
(maximum 4 séances) 	 • 	K 3 E. 

Traitement de la fissure anale •par injections, sclé-
rosartes par séance (avec maximum de 3 séan• 
ces) 	  k 

Fissure anale traitée par dilatation ou électrocoaà. 
gplation   .. 4 bbbbb 414iii44•444 ■ 444 . 	, 20 

Traitement des abcès et fistules intri-SPhirietérienS 
(opératoire ou par traction continue sur Ill) 	K 20 

Traitement des abcès et tistule5 extraphinetériens 
(opératoire ou par traction continue sur fil) . À É 50 B 

Résection d'un prôlapStis rectal . 	K 50 
Cerclage de l'anus 	  K 10 

Extirpation d'un corps étranger du rectum t 
— cas simple 	  K S 
— par voie rectale nécessitant une anesthésie 

régionale ou générale 	  K 20 

Extirpation d'un corps étranger par opération , 
complexe 	  K 80 

Traitement sans laparotomie des plaies de la région 
anale, lésion de l'anus    . • 	 K 15 

Traitement sans laparotomie des plaies de la région 
anale, lésion du rectum 	 • 	. K 20 

Ablation des tumeurs bénignes de la région anale .. K 10 
ou du rectum proprement dit 	  K 20 E 

Ablation d'une tumeur bénigne du rectum par 
électrocoagulation avec insuffiatien intrarec4 
tale d'azote  	K 30 

Amputation ou résection du rectum 
par voie périnéale ou sacrée 	  K 150 

— par voie abdomino-périnéale ou. abdOmitio= 
sacrés 	  K 200 

Ouverture d'un abcès pelvien par voie rectale 	K 20 
Rétablissement de la continuité intestinale après 

résection recto-colique : 
— par abaissement 	  K 150 
— par iléo-coloplastie 	  K 200 

Incision d'une hémorroïde,  trombosée 	 . K 5 
OPération de Noble  	• 	 K 150 
Opératicn pour péritonite encapsulante 	 K '120 
Opération pour occlusian récidivante 	 K .120 
Réduction dé l'invagination intestinale par lave-

ment baryté (sous contrôle radiologique toute 
surveillance comprise) 	  K 30 

Reconstruction du sphincter anal par plastie Muscu 	; 
taire 	 	 K 100 

Traitement des prolapsus rectaux par voie combinée 	, 
abdomlno-périnéale" 	 bb • ... • à1 K 100 
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Onzième Partie 

INTER'V'ENTIONS CARDIAQUES 
SOUS CIRCULATION EXTRA-CORPORELLE 

10) Les coefficients applicables à ces interven-
titms sont ceux préVus à la septième partie « chi-
rurgie du thorax », 

2°) En raison du renforcement nécesuire de 
l'équipe Chirurgicale par un second chiringien, les 
coefficients en cause sont majorés forfaitairement de K 150 

30) En plus:des honoraires alloues à l'équipe 
chirurgicale, la participatiOn des autres médecins à 
ces interventions donne lieu aux honoraires suit 
vants 

— pour chacun des médecins anesthésistes (I) 
(au maximum 2) 	 , . 	 K 80 

— pour le médecin réanimateur 	 K 80 
— pour chacun des Médecins chargés de la 

striveillance de l'appareil de circulatinn 
extra-corporelle au maximum 2) , 	 K 70 

— pour chaéun des Médecins qui pratiquent 
l'électroencéphalogramme; l'électrocardio. 
gramme et la• mesure des pressions intracar-
diàques et intravasculaires (au maximum 3) K 70 

CHAPITRE IV 

VaoLoom 
Indicatif 	  URO 
Lettre-clé .. 	  

ART. 32. 
Endoscopie 

Urétroscopie antérieure 	. . .. . ..... 	K 

Cystoscopie ou urétrocystoseopie d'exploration 
ou de contrôle : 
— chez la femme     K 10 
— chez l'homme ou l'enfant 	  K 20 

Cathétérisme des uretères avec séparation des 
urines 
— chez la femme 	 
— chez l'homme ou l'enfant 

Mise en place d'une sonde uretérale pour calcul, 
drainage, lavage du bassinet ou pyélographte : 
— chez la femme   K 15 
— chez l'homme ou l'enfant .    K 25 

Urétéro pyélographie rétrograde (unilatérale) 
— Chez la femme     K 20 
— chez l'homme ote l'enfant 	  K 30 

Urétéro pyélographie rétrograde (bilatérale) 
— chez la femme 	.s • •    K 30 
— chez l'homme ou l'enfant 	... . . ....... K 40 

Traitement endoscopique par haute fréquence 
de la dilatation kystique de L'extrémité inférieure 
de l'uretère, d'une atrésie. ou d'un calcul enclavé 
du méat urétéral (eh une ou plusieurs séances) 
— chez la femme 	 . ....... . 	K 40 
— chez l'homme ou l'enfant    K 50 

(1) 'Aux honoraires de K $0. pour chacun des médecins 
anesthésistes ne peut s'ajouter:qu'un,spul supplément de K 20 
pour intùbation intra-trachéale.(cf, anOiltéelogle).. 

Traitement endoscopique des lésions de l'urètre 
ou des cystites chroniques 

La première séance : 
— chez la femme 	  K il 
— chez l'homme ou l'enfant 	  K 25 

Les séances suivantes : 
— chez la femme 	 
— chez l'homme ou l'enfant 	  K 20 

Traitement endoscopique par haute fréquence 
de tumeurs vésicales : 

La première séance 
— chez la femme 	 
— chez l'homme ou l'enfant 	 . 	K 60 

Les séances suivantes (maximum trois dans le 
cours de l'année) chacune t 
— chez la femme  	 • K 20 
— chez l'homme ou l'enfant 	 1é 44 K 30 

Lorsque des séances supplémentaires sont né-
cessaires au-delà de la 4°, l'entente préalable est 
exigée pour chacune d'elles. 
RéSection endoscopique du col vésical ou d'un adé. 
nome péri-urétral ou d'un néoplasme prostatique 

(en une ou plusieurs séances) 	.  	K 120 
Extraction par les moyens simples d'un corps 

étranger de l'urètre antérieur     K 	5 
Extraction des corps étrangerS de l'urètre on de 

la vessie ou d'un calcul de l'extrémité inférieure de 
l'uretère sous le contrôle endoscopique 
— chez la femme 	  K 40 
— chez l'homme ou l'enfant 	  K 50 

Endoscopie vésicale avec prélèvements pour 
examens biologiques : 
— chez la femme 	  K 20 
— chez l'honinie ou l'enfant 	  K 30 
Cystométrie (mesure de capacité et de Sensibilité 

vésicale au besoin de miction) 	  K 5 
Cystémétrie sous perfusion avec enregistrement 

	

graphique    K 20 
Urétéro-pyélo-manométrie au cours de la pose 
, d'une sonde urétérale (sonde bouchon ou sonde 

	

ordinaire) (I)    e 5 
Contrôle manométrique (I) : 

- 	

d'une cystographie rétrograde 	  K 5 
— d'une U.P.R.     K 5 
— d'une pyélographie   K 5 
Enregistrement des courbes de pression dans le haut 

appareil (bassinet-uretère) sur électrômano. 
métrie (avec protocole et tracés) (1) .. 	k 20 

Appareil gélifiai de l'homme 

Opération d'ordre thérapeutique pour phimosis 

	

après le premier mois     K 30 
Réduction sanglante de paraphiniosis 	. .. 	K 10 
Ligature des canaux déférenn ....... 	, 	K 20 

	

Biopsie testiculaire     K 20 
Ponction biopsique épididyrno-testiculaire 	K 10 

(1) Ces coefficients s'ajoutent à ceux de l'endoscopie 
proprement dite, sans application des dispoSitioni de l'article 13. 

K 20 
K 30 

K 10 

	  k 50 

■ 
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Castration où orchidectoMie unilatérale 	 K 40 
Castration avec ablation des relais lyniphogan- 

glionnaires du testicule 	  K 120 
Epidielymectomie 	  K 50 
Anastomose *er;jelenie:déférentielle '(unilatérale) 	 K 100 
Traitement bpéraidire 'de 'l'ectopie testiculaire 

(unilatérale) cure éventuelle de la hernie corn- 
/irise ' 	 ..... ......  	K 	60 	. 

Cure epéÉatoire dri 'varicocèle 
— par la seule résection du scrotum 	  K 20 
— par tous autres procédés 	  K 60 
Amputation partielle de la verge 	  K 60 . 
Amputation totale de la verge suivie d'évidement 

ganglionnaire en un ou plusieurs temps (l'en- 
semble des.  temps opératoires) 	  K 120 

Traitement eirtirgical du priapisme 	 K 20 
Traitement radium-chliurgical des cancers de la 

verge- (cf. Electro-Radiologie et Chirurgie du 
syterrie 1);rinpliaticif0ej. 

Cure opératoire de l'hydrocéle 	  K 40 
Traitement Opératoire de la torsion•du testicule eu 

de ses annexes 	  K 40 
Traitement chirurgical des kystes du cordon 	 K 40 
Abcès de la tiiioMate,. voie périnéale 	  K 50 
Abcès de la prostate, voie rectale . 	  K 20 
Prostatectomie -pour . adénome, en. un seul temps, 

quel que soit-le mode opératoire (ligature éven- 
tuelle'.  des. canaux, çornprie)     K 120 

Prostatectomie en deux temps, chaque temps 	 K 60 
Prostatectomie élargie pour cancer (ligature éven- 

tuelle des canauxdéférents comprise) . 	 K 150 
Traitement radium-chirurgical des tumeurs ma-

lignes de la .prostate par taille (radium-thérapie 
non comprise).- 	• -   K 60 

Traitement de l'hydrocéle ou d'un. 'kyste du cordon 
par injections' sclérosantes (en "une du 'plusieurs 
séances) 	  K 5 

Infiltration médicamenteuse' du cordon . ou des 
Corps caverneux 	  K 5 

Section chirurgicale du frein (suture comprise) 	K 10 

Electrocôagulatien- de papillomes génitaux externes, 
du gland et du méat 

— la première • séance 	  K 10••B 
— les suivantes' 	  K 5 B 

Hypospadias' balanique 	  K 60. 

- 	

chaqUe retouche ultérieure 	  K. 40 E 

Hypospadias, périnéal„ 	  K 100 .._ 

— 	chaque retouche ultérieure 	  K 40 E - 

E7isPadias 	  K 100 • • " 

— 	chaque retouche ultérieure 	  K 40 E 

Urètre.  
Dilatation de. l'urètre pour. rétrécissement (exclu- 

sivement avec filiforn-16) par séance 	• 	K 	5 
Dilatation de l'urètre au dilatateur r branches 	K 	5 
Dilatation électrolytique ou diatherthique de l'are-

Ire (voir électrothérapie). 
Ablation d'un, petit polype .de l'urètre chez la 

ferme 	  K 5 
Injection .intra-urétrale pour urétrographie rétro- 

grade chez l'homme 	  K 10 
Néatostomie     K 20 
Méatotomie 	  -K 
)1.1rétrolornie interne  	K.  20 
Urétrotornie externe ou urettostomie . 	 K 60 
Traitement kipatitôtre de 'l'abc:es litineUx 	 • e' 20 g 

Traitement opératoire du phlegmon ditîus gangré- 
neux périurétral (Infiltratien ,ditkrirre),..; ; 	K 60 

Réfection de l'urètre, cure .do fistule périnéale avec • - 
ur6treetemie (dérivation' comprise)  	• K 120 

Cure opératoire des fistules urétro-rectalés 
acquises (l'ensemble klu traitement) ... 	•: 	K 200 

— congénitales (l'ensemble -du traitement) 	K.  2.50:' 

Reconstitution de l'urètre chez la femme (l'ensem- 
ble du traitement) 	  K 120 • ' 

Cure de prolapsus de la muqueuse urétale chez la 
femme 	  K 20 • 

Cure chirurgicale de Purétroeèle 	  K. 30 
Electrolyse ou ionisation pour induration des 

corps caverneux. .(cf. -électrothérapie).. 
Traitement faradique de l'incontinence (la séance) 

(cf. électrothérapie). 	 • 

Uretère 

	

Urétét-ostOmie   K.  80 
Changement de sonde chez un malade opéré d'uré- 	--- 

térostomie cutanée 	  K 5 
Urétérotornie lombaire  	 K 1,80 

	

Urétéroternie pelvienne     K :100 

	

Urétérolithotomie itérative     K 120 
Urétérectonne secondaire à la néphrectomie . 	K 80 
Urétérolyse (opération isolée) 	' 	 K 80 
Abouchement de l'uretère dans l'intestin (unila- 

térale) 	  K 100 
UrétérocySténéostomie 	 — K150 
Ui-étéroraphie termino-terminale , 	  S.:104 
Implantation uretérale par lambeau vésical péeli: *  

culé et tubulé 	  K 150 

... 	, . Vessie 

Injection intravésicale d'une substance de contraste 
pour cystograpliie ou urétrograpliie mictionnelle K 10 • ) 

Cystostomie sus-pubienne 	  K 60 
Lithotritie ou taille pour Calculà 	  K 60 _ _- 
Taille avec exérèse ou électro-coagulation d'une 

tumeur vésicale pédiculée 	  K 80 
Exérèse par cystectomie partielle d'une tumeur 

	

vésicale   i 4 4   K'120 
Cystectomie totale en un ou plusieurs temps, quel 	- 

-que soit le procédé de dérivation des urines • ; 	K 200 
Cystectomie totale, eirectuée exceptionnellenient 

en 2 temps, la dérivation des urines constituant 

	

le 1°r  temps     K 120 
Exérèse des, diverticules vésicaux (quel que soit 

leur morhbre) 	. 	 • 	. d 	1‹. 150 
Cure opératoire des fistules vésico-Vzginales ou 

vésico-utérines  	• 	K 120 '- 
Kyste de la eleison vésico-;Vaginale (cf. aynéco-

logie) (kyste du vagin). 

Réseetion du col à vessie ouverte (opération isolée)* K 120 -- 
Traitement opératoire de l'exstrophie vésicale 

	

— réfection de la .vessie    K 80 
-- réfection de l'urètre 	  K 60 

rétablisSement de la continence  	K 40 

Traitement chirurgical de l'ikciritEnetie 'chez la 
feMme où chez i'hônitife (titré' que Soit le pro- 	• 

. 
 

cédé)    K 80 E 
Entéro-cystoplastie ou urétéro-entéro-eystoplastie • K--250 - 
Cystectomie totale avec remplaCement vésical par , 

	

greffon .  intestinal     K. 300 
Décortication vésicale .4 	  K 150 
Fistule vesico,eutanee (fermeture) ..; . .. . 	-K.  .4ü.-«-1 



• 
Impeeration .cle l'hymen çt hérnatoColpos 	 K 30 
Amputation du col 	  K 40 
Stomatoplastie 	  K 40 
Dilataion pour vaginisme (y compris là dilatation 

anale s'il . y a lieu)     K 23,13 
Débridement 'd'une 'atrésie . vaginale 	  K 23. 
Débridement - d'une atrésie vaginale' par débouble 

ment du.  périnée ou par plastie 	  - K '60 
Opération plastique d'un utérus 'mal formé 	 K 124 E . 
Cercinge .de l'isthme utérin béant 	, 	 K 40 E 
Débridement de l'hymen, avec ou sans anesthésie X 20 E 
Plastic de l'hymen. 	  K 30 E 

Cure de fistule recto-vaginale quel que soit le ,pro- 	.. 
cédé 	• 	. 	- 	 ' " X. nô - 

Cure de fistule vésico-vaginale ou vésico-utérine 	. 	
, 

quel que sait le procédé (cf. urologie), 

2°) Opérations plastiques : 
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Traitement radiutia-citirurgical des tumeurs de la 
vessie (radium-thérapie non comprise) 	 K 80 E 

Injection éPidurale 	  K 5 

1( 60 
K 100 
K 120 
K 120 
K 150 

- K 150 
K 80 

K 5 
K 80 

100 
50 
60 

Section du nerf présacré (inteiveritién isolée) 	K 50 
Section bilatérale des nerfs hypogastriques et 

section bilatérale des nerfs érecteurs ...... 	K 100 
Opération portant sur te nerf splanchnique ou le 

ganglion caraco-rénal ou les nerfs du pédicule 
rénal associés 	  K 120 

Résection du nerf honteux interné  	K 50 
Sympathectomie dorso-lornbaire, sus et sous-dia- 

phragmatique 	  K 120 
Surrénalectomié (voir chapitre HI — chirurgie, 10) 

partie appareil-  digestif et abdotninopelvien : 
rate, pancréas, surrénaleS). 

Infiltration médicamenteuse du .sympathique lom- 
baire ou du pédicule rénal 	  K 10 

Infiltration médicamenteuse du ganglion hypogas- 
trique     K 10 

CHAPITRE V 

G yrecoLoorn 
Indicatif.    GYN 
Lettrelé 	  

L — Gynécologie chirurgicale 

ART. 33. 
A. — En dehors de la.  gestation t 
1°) Opérations restauratrices ou plastiques 

Colpo-périnéorraphiepostérieure simple 	 K 40 
Colpo-périnéorraphie 	colporraphie antérieure 	 K 60 
Les deux précédentes 	réfection du col vésical 	K 80 
Triple opération périnéo-vaginale pour prolapsus K 100 
Cloisonnement du vagin 	  K 80 
Opération combinée par voie haute et basse pour 

prolapsus     • 	. K 120 
•Ilystéropexie, ,ligamertopexie ou cloisonnement 

dg -Douglas 	• 	, . • . K 60 
Hystéro-..colpeCtotnie pour prolapsus avec périné- 

arfaphie .. 	K 120 
.Intervention .à deux équipes  dans lés " Prolapsus 

pour "'tire alyirpee.. par hystérectomie avec 
ovariectdmt esbelée et 6à1popérinédrraphie.  K 120 

5°) interventions pour lésions inflammatoireS 
ou tumorales : 
Curetage utérin 	  K 30.  - 
Ablation de gros polypes de rendocol (avec ou sans , 

Polypectomie simple avec curetage . 	, 	 K 30 - 
anesthésie)  	K 20.  

Polypectomie in traca vitaire avec hystérotomie 
— par voie basse , 	 e    

	K 40; 
-- par voie haute 	  K 80' 

Colpototnie  	30,  
Application de radlutn (voir curiethérapie) 
Kyste du vagin 	... .. 	... . . ..... . 	e 	 K 40 
Extirpation (l'une bartholinàè unilatérale ' 	 K 
Ablation d'une tumeur bénigne de la régian vulVo- 

vaginale 	  K  

Ablation d'un cancer du clitoris, de la vulve et 
du _vagin 

— sans curage ganglionnaire 	. . . .; . 	K 
— avec, curage, ganglionnaire ainilatéraj; 
— avec curage ganglionnaire bilatéral 	* 	K 120 

Ablation d'un polype muemetpc du col 	".1r7te- 

Rein 

Incision (st drainage J'un phlegmon périnéphrétique 
Néphrectomie 
Néphrectomie partielle (pour calcul ou tubereulose) 
Néphrectomie secondaire ou pour néoplasme 
Néphrectomie par voie thoraco-abdonanale 
Néphro-uretérectomie totale 	.. . ....... . 
Néphrostomie- ......... 	........ 	, 
Changement de sonde chez un opéré de néphrosto 

mie 	.. 	 
Pyélotomie, suivie ou non de néphrostotnie 	 
Opération plastique sur le bassinet avec ou sans 

néphrostotnie 	 
Décapsulation 
Néphropexie 
Traitement opératoire de l'éventration lombaire 	 
Traitement 'conservateur des kystes du rein 	 
Lombotomie exploratrice 	  
Néphrolithotornie, suivie ou non de néphrostomie 
Hémi-néphrectomie pour malformation congénitale 
Section de l'isthme du rein en fer à cheval 
Injection' pour rétro-pne'unia-péritoine 	 

Système nerveux uro-génlial 

x
x

x
x

x
x

x
x
x

x  

	

80 	Création d'un vagin artificiel (ensemble dü 

	

80 	traitement) 

	

50 	— par greffes cutanées 	  K 

	

120 	 par implantation intestinale 	  K 150 

	

120 	Colpoplastie pour , sténose sous-cervicale 	 K 60 

	

120 	Colpocleisis 	  K 60 
10 

3°) Opérations Conservatrices : 
Myomectotnie (un au plusieurs myomes) 	K 10C 
Opérations conservatrices sut la trompe etrovaire , 

(implantations tubo-utérines, salpingo-plaSties, 
implantations ovaro-tubaires, °vara-utérines) K 100 .• 

4°) Opérationi mtitilantes 
Hystérectomié Vaginale avecrott sans iiérinéorrzwhie- K.' 100 
Traitement opératoire des lésions annexielles par 

voie abdominale 	  K 80 
Hystérectomie subtotale 	  K 80 
Hystérectomie totale 	  K 100 
Hystérectomie élégie pour né6plasme utérin avec 

ou sans lymphadénectomie 	  K 150 
Cellulo-adéneetOmIC abdominale 'i'sélée 	 K 100 
Colpo-hystérectorniè avec .cystectotnie 	 K 250 
EviSe6ratiati pélviUme totale avec ou sans péri- 

néect ornie 	  K 300 
Greffes d'ovaires dans les grandes lèvres 	 K 10 
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6°) Interventions portant sur le système nerveux 
génital : 
Section du nerf présacré (isolé) 	  K 50 
Section bilatérale des nerfs hypogastriques et 

section bilatérale des nerfs érecteurs 	 K 100 
Résection du nerf honteux Interne 

	
K 50 

Enervation ovarienne (isolée) 	  K 40 

B. — Au cours de la gestation, de la parturition 
ou des suites de couches : 

Symphysiotomie ou pubiotomie (1) 	 K 60 
Césarienne vaginale, (1) 	  K 60 
Embryotomie (céphalique ou rachidienne) 	 K 60 

Périnéorraphie d'urgence : 
— pour déchirure complète (sphincter anal) 	 K 40 
— pour déchirure complète (sphincter et mu- 

	

queuse rectale)     K 60 
Césarienne conservatrice ou césarienne suivie ou 

non d'hystérectomie ou d'ablation de tumeur 
annexielle 	  K 100 

Réintégration de l'utérus extériorisé 	  K 30 
Césarienne suivie de myomectomie ou de résection 

	

des trompes     K 120 
Hystérectomie en bloc 	  K 100 
Hystérectomie pour rupture utérine 	  K 100 .  
Avortement térapeutique (sans hystérectomie) 	 K 30 
Curetage ou curage digital pour rétention placen- 

	

taire     K 30 
Chirurgie de la grossesse extra-utérine  	K 80 
Chirurgie de la grossesse extra-utérine à partir du 

	

5° triols     K 120 

II. — Gynécologie médicale et physiothérapique 

ART. 34. 
Prélèvement pour examen histologique du col 	K 5 
Prélèvement Our examen histologique d'endomètre 

	

pour diagnostic cyto-hormonal   K 10 
Fiihos (limité à trois applications) 	  K 	5 
Cryoscopie 	  K 5 
Galvanopuncture 	  
Dilatation laminaire ou bougie de Hégar 	 K 5 
Dilatation électrique 	  K 	5 
Hystéroscopie 	  K 10 
Insufflation tubaire, par séance (maximum 3 séan- 

ces) 	  K 15 E 
Insufflation tubaire hytnographique, par séance 

(maximum 3 séances) 	  K 20 E 
Injection intra-tubaire de substance antibiotique 	 K 15 E 
Injection intra-tubaire de substance antibiotique 

suivie d'insufflation 	  K 20 E 
Lipo-diagnœtic (radio non comprise) 	 K 20 
Rayons ultraviolets, la séance (cf. électrothérapie) 
Ondes courtes, la séance (cf. électrothéraPie). 
Diathermie vaginale (cf. électrothérapie). 
Insémination artificielle, la série (1 à 3) 	 K 15 
Coloscopie avec ou sans photographie 	 K 10 
Ponction transvaginale de Douglas d'une masse 

	

kystique     K 15 
Coelioscopie par voie abdotriinale ou vaginale 	K 30 
Coelioscopie avec biopsie hépatique (cf. chapitre 

Chirurgie), 
Ponction biopsie, testiculaire (CL chapitre urologie). 
Electro-coagulation superficielle du col utérin avec 

maximum de trois séances, par séance 	 K 
Electro-coagulation exocervicale peur 'affection 

bénigne, quel que soit le nombre de séances , , K 

(1) Y compris l'accouchement. 

Electro-coagUlation exo et endocervicale, quel que 
soit le nombre de téanccs 	  

Eleetro-coagulation profonde du col utérin (en une 
seule séance) pour cancer du col utérin 	 

Evidement tronconique du col au bistouri 6lec- 
trique (en une ou plusieurs séances) 	 

Délivrance artificielle (par un inédeCin) , 	 1$ 
Délivrance artificielle (par une sage-femme) 	 SP 15 

ART. 36. 
Accôuchernent simple (I) comportant les visites 

normales consécutives à 	 (sur-. 
veillance : 12 jours)fôrait 	N° 1, 

Accouchement gémellaire (I) eotriPortant les visites 
normales consécutives à l'accoucheMent but.: 
veillance pendant 12 jours) : forfait No 2. 

Surveillance du nourrisson après césarienne { 
25 p. 100 du forfait N° 1 ou du forfait N° 2 
suivant le cas. 

Séances préparatoires à l'accouchement psycho-
prophylactique (maximum six séances) par 
séance (2) 	 

(1) Notes relatives aux accouchements : 
a) Lorsque l'accouchement est pratiqué par un Médecin, 

le forfait comprend éventuellement le forceps à la vulve, 
périrtérraphie slmple. le ehloroforme «à la reine », la revislon 
utérine, l'épisiotomie et la suture de cette dernière. 

b) Lorsque l'accouchement est pratiqué par une sage-
femme, le forfait comprend, outre la surveillance de la mère 
pendant douze jours, la surveillance et, les soins d'hYgiéne do 
l'enfant jusqu'au trentième jour qui suit l'accouchement. 

c) Lorsqu'un accouchement est commencé à domicile, par 
le médecin ou la sage-femme, et qu'il ne peut y etté terminé 
(parturiente envoyée à l'hôpital, par exemple), le médecin Ou 
la sage-femme note sur la feuille ,de maternité' twe'viSite simple 
(au tarif médecin ou au tarif sage.femme) si la décision de ne 
pas pratiquer l'aecouchement à dômicile n été prise dès .le 
premier examen de la parturiente. $i le .  praticien 'n'a renoncé 
à l'accouchement à domicile qù'aPrés un essai prolongé„ il 
cotripte autant de visites unitaires qu'il a passé d'hé'ures fie 
présence auprès de la parturiente dans la limite de cinq visites, 
non Compris la première, 

Si l'appel du médecin ou de là sage-femme a eu lieu la nuit, 
a prefinière visite seule est décomptée au tarif de la visite de nuit. 

(2) Lorsque la préparation est diSpensée à plus de trois 
personnes siniultanérrient, l'honoraire est réduit à Ç. 

Lorsque le •PrOietlôr1 comporté des' séances de etrinas, 
tique respiratoire' et-pelvienne, celles-cl 'i:101vetg etc pratiqdes 
indlviduelletriotit, 

K 20 

K 40 

K 40 E.  

CHAPITRE VI 

Obstétrique 
Indicatif    OBS 
Lettre-clé    K ou SF 

ART. 35. 
Tous les actes de ce chapitre, à l'exclusion do 

ceux prévus à l'article 38, sont rennboursés quand 
ils sont dispensés par un médecin. Lorsqu'ils sont 
dispensés par une sage-femme, ils ne sont retn. 
boursés que s'ils sont de la (compétence de' la sage-
femme. Le coefficient de l'acte est le même, qu'il 
soit accompli par un médecin ou par une sage-
femme. Mais, sur la feuille de maternité, le médecin 
fait précéder le coefficient de la lettre-clé K, la 
sage-femme de la lettre-clé 5F, 

Exemple : 



Evacuation extemporanée d'un oeuf avec ou sans 
morcellement à partir du quatrième mois et 

30 	jusqu'au sixième mois (y compris, eventuelle- 
ment, la pose de tiges de laminaire) 	 

40 	 ART, 38. 
1Ô 	 Notations propres à la sac.fenttne 
20 Vaccination ou revaccination . antivariolique „ 

Surveillance d'un enfant prématuré élevé en cou. 

20 	yeuse (par vingt-quatre heures) 

50 	La consultation ou la visite ne se cumule pas avec 
un acte inscrit à la nomenclature. 

En ce qui concerne les soins infirmiers dispensés 
par une sage-femme, sur prescription Médicale 
le coefficient de l'acte prévit à Perfide 53 de la 
nomenclature, section 1 soins infirmiers, est 

15 	i 	précédé de la lettre-clé SF1. 

15 	i 	 CHAPITRE VII 

OmtrÀtmoLoom 
Indicatif 	  
Lettre-clé 	  

ART, 39. 
I. — Opérations sur les paupièreA, les sourcils 

et la région orbitofaciale 
Abcès de la paupière ou du sourcil, incision 	, K 3 

10 	Colobome de la paupière (congénital ou trauma- 
tique)  	K 60 E 

20 	 Autoplastie palpébrale 
Réfection palpébrale totale par rotation ou glisse- 

40 	nient, y compris le recouvrement de la partie 
donneuse, en une ou plusieurs séances 	 K 60 E 

25 

30 
20 
20 
10 

40 

SF 1 

SF 9 

OPH 
K 

40 
50 
40 
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Grande extraction (précédée ou non d'une version) 
effectuée par le praticien qui a fait l'accouche- 
ment 	  

Grande extraction isolée (c'est-à-dire par un autre 
médecin appelé à ce sujet) 	  

Accouchement par le siège chez une multipare (1) 
Accouchement par le siège chez une primipare (I) 

Application de forceps (sauf forceps à la vulve) 
— par le médecin qui fait l'accouchement 	 
— par un médecin appelé pour l'intervention 	 
— avec incision du col par le médecin qui fait 

l'accouchement 	  
— par un médecin appelé pour l'intervention 
— sur tête dernière 	  

Révision utérine Isolée 	  
Délivrance artificielle par le praticien qui fait 

l'accouchement 	 , 	 
— par un praticien appelé pour cette intervention 
Traitement obstétrical du placenta proevia (en 

dehors de la rupture large des membranes) 
Traitement obstrétical des procidences 	 
Pœe d'un ballon 	  
Tampontlement utérin pour hémorragie , 
Périnéorraphie simple ou suture d'épisiotomie 

(isolée), l'accouchement ayant été fait par une 
sage-femtne 	  

Périnéorraphie d'urgence pour déchirure du plan- 
cher périnéal et du vagin (isolée) 	  

Périnéorraphie d'urgence : 
— pour dédhirure complète (sphincter anal) • 
— pour déchirure complète,(sphincter et muqueuse 

rectale) 	  

INTERRUPTION DE LA GROSSESSE 

ART. 37, 
Premiers soins sans intervention pour fausse 

couche avec hémorragie  	5 
Curage digital à la suite de fausse cOuche dans les 

trois premiers mois  	15 
Traitement de la fausse couche à partir du qua- 

trième mois et jusqu'au sixième mois (2) (3)  	20 

(1) Les inscriptions relatives à l'accouchement par le 
siège chez une multipare-  ou chez une primipare comportent, 
éventuellement, la manoeuvre de Mauriceau. 

i 2) En cas de fausse couche à partir du quatrième mois et 
jusqu'au sixième mois, lorsque la sage-femme fait appel à un 
mécecin, les cotations doivent être portées comme suit sur la 
feuille de maladie : 

Si l'intervention est pratiquée par le médecin, celui-ci note 
K 20 et la sage-femme une visite (éventuellement majorée selon 
les mêmes modalités qu'en cas d'accouchement commencé 
à domicile). 	 - 

Si l'intervention est pratiquée, par la' sage-femtne, 
cote SF 20 et le médecin une visite (éventuellement majorée 
selon les mêmes modalités qu'en cas d'accouchement commencé 
à domicile). 

(3) A partie de 181 jours, date de viabilité légale du foetus, 
Il s'agit 'd'un. accoUchetnelit prétuattiré,' qui est coté comme 
l'accouchement' notrnal. 

Réfection palpébrale totale par lambeau unipôdiculé 
à distance (temps brachial ou palpébral), une 

	

ou plusiettrs séances    K 100 
Autoplastie après ablation de tumeur maligne 

quelle que soit l'étendue 	  K 20 E 

	

Biopsie cutanéo-muqueuse (i)    K S 
Biépharorra phie ta Isorraphie 	  X 30 
Réfection de l'angle externe-canthoplastle 	 K 30 E 
Canthorraphie 	  K 4 
Chalazion : curetage ou ablation totale avec ou 

	

sans résect;on de tarse     K 10 
-- chez l'enfant au-dessous de 12 ans ...., 	 K 15 

Electrolyse ciliaire (2) 	  K 	6 13 
Entropion ou ectropion (procédé non sanglant) 	K 6  
Entropion ou ectropion (traitement chirurgical) 	K 40 
Extraction d'un corps étranger de l'orbite ... 	K 60 
Granulation : cautérisation  	K 12 
Granulations trachomateuses : expression diather-' 

Mie et cautérisation (2) 	  K n 30 11 

	

Injection rétro-bulbaire    K 5 

	

Kyste du sourcil ou de la paupière     K 10 
Sutures de plaies des paupières : 

	

— Superficielles    K 5' 

	

— Profondes    K 15 
Orbitotomie avec extraction de corps étrtnger ou 

de tumeur (K. dermoïde) de l'orbite 	.. , K 80 
Orbitotomié avec drainage éventuel d'un phlegmon 

	

de l'orbite    K, 40 

(1) Pour le prélèvement de peau des réglops du visage, 
le chiffre ci-dessus est à augmenter de 50 p. 100. , 

(2) Limitation à six séances sauf accord avec le contrôle 
médiçal (E), 

60 
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Ptosis 	 
Trichiasis 	  
Xanthélasma unique ablation (cf. Dernaato-vénéréo-

Logic). 
Xanthélasma multiple de l'un ou des deux yeux 

(cf. Dermato-vénéréologie). 
Diathermo-coagulation 

T. eut. bénigne (cf. Dermato-vénéréologie). 
T. cut. maligne : 
— n'atteignant pas4 cm2 (cf, dermatovénéréologie. 
— étendue à 4 cm2 et plus (cf. dermatovénéréologie. 
Angiome ou lymplangiome dos paupières : 
— petit 	  
— grand 	  
Trépanation et ablation d'une tumeur de l'orbite 

par voie temperaie 	  
Traitement des gros délabrements post-trauma-

tiques récents de la région orbitaire intéressant : 
paupiére, globe, os 	 ....; 	  

Traitement des mêmes délabrements requérant 
l'intervention à deux équipes (chirurgiens ou 
O.R.L. ou stomato + ophialmo) 	 K 100 + K 

Ablation d'une tumeur de l'orbite avec interven- 
tion intracranienne (double équipe 	K 100 -I- K 

Bétathérapie oculaire (cf. Electroradiologie). 

— OPérations sur l'appareil lacrymal 
Cathétérisme' des voies lacrymales, le premier (3) K 5 
Cathétérisme chez l'enfant de moins de 2 ans, le 

premier (1) 	  K 10 
Electrolyse ou diathermo-coagulation (2) 	 K 4 
Inclusion du tube de vitellium dans les voies lacry- 

males 	  K 50 
Glandes lacrymales, palpébrale : cautérisation 	 K 4 

— ablation chirurgicale  	K 15. 
— orbitaire : ablation chirurgicale 	 K 30 

Ablation chirurgicale du sac lacrymal  	K 40 
Dacryocystorhinostomie. 	  K 80 

	

Stricturotornie   K 5 

III. — Opérations sur la conjonctive et sur le globe oculaire;  
Ablation sanglante, destruction ignée ou diather-

mocoàgulation le brides conjonctivales ou de 
petites neoformations 	  K 10 

Ablation sanglante4.etc, de, néoformations étendues K 20 
Suture conjenctivale simple y compris éventuelle- 

ment exploration de la sclérotique 	 K 6 
Injection sous conjonctivale :Médicamenteuse, après 

anesthésie sous conjonctivale 	. 	 K 3 
Reçouvrement .conjonctival 	  K 20 
Greffe de conjonctive (hétérogreffe ou muqueuse 

buccale) ,. 	 6   K 50 
Inclusion d'hormones ou dé placenta (par oeil en 

une ou plusieurs séances) 	  K 10 

	

Concrétions conjonctivales     K .3 
Corps étrangers de la conjonctive : 
— unique 	  K 3 
— multiples   K 4 
Corps étrangers de la sclérotique . 	  K 6 

(I) Pour le prélèveMent de peau des régions du visage. 
le chiffre ci-dessus est à augmente de 56.P. 100. 

(2) _Limitation à six séances sauf accord avec le-  Contrôle 
Médical (E).  

(3) Les autres, dais tous leS cas, sont compris dans. la 
•CiOn§tiltâtioti:riveci btitation .à huit Séttricesi Sauf accord avec 
le contrôle médical (E). 

Corps étranger 'de la cornée (extraction avec 
emploi de lampe à fente) : 
— unique 	  , . ,. K 
— multiple 	  . 4 '1 4  .9 K 

Ponetion chambre antérieure pour examen biolo- 
gigue (I) 	  K 

Ponction de chambre en Série, chacune (1) 	 K 5 
Ionisation 	  K 3 e 
Moulage de. la cavité orbitaire 	  ; i K 4 

Scarification sclérales suivies d'injection rétro-,  
bulbaire thérapeutique : 
— dans la même séance 	  K 1$ 
— lés injections pratiquées les jours suivants 	 K 5 
Suture cornéenne (avec ou sans recouvrement,• avec 

ou sans résection irienne) 	  , . , K 
.Ptérygion : ' 	 , . 	6 	. 	. 

— ablation ' chirurgicale • 	- . 	 K 40 
— ablation chirurgicale suivie dé greffe de eonjone-

tive (hétérogreffe ou muqueuse buccale) ...... K 0 
Injection thérapeutique clans la chambre.  anté-• 6 

rieure 	  . 	' 	K . 15 
Pelage cornéen Our herpès 	 ... .. .. . . .....- ' K 10 
Neurotomie- intra-cornéenne .     : K 40 
Cautérisation. .d'ulcère infectieux ....... ..... .,'." 	, K 12 
Tatouage de la  cornée,. quelque soit. le nombre de. 	.. 	, 

aances . 	  . 	 ' K .E .20  

Cataracte 
Extraction totale du.

cristallin dans sa capsule .... K 80 
Extraction totale du cristallin dari§ Sa cnpsùle avec 

zenulolyse 	 4. 	  K 100 
Cataracte congénitale chez l'enfant de moins do 

dix ans 	  K 100 
Inclusion dans la chambre antérieure de Isceil d'une 

prothèse en vue de la correction des anisoiné,-; 
tibpies et des fortes amétropies 	 E 

Extraction d'un cristallin dans la chambre anté- 
rieure 	 4, 	 K 80 

Extraction d'un cristallin dans le vitré 	 K 100 
Extraction (l'une membrarinle 	  K 40 
Iridotomie, iridectomie (non anti-glaucornateuse) ; K '40 
Résection d.'une hernie de l'iris ou -du vitré: (avec • 

ou sans recouvrement) 	 - 	k 40.  
Réfection totale d'une cavité orbitaire 	 K 40 
Réfection totale d'une cavité orbitaire avec greffes 

(Inuquedse, dertno‘éPidermique ou peau) 	 K 100 
Corps étrangers intra-oculaires 

Electro-aimant : application diagnostique 	 K 6 
Transflxiant de la cornée ou dé la chambre anté: 

rieure 
- magnétique 	  K 40... 
— non magnétique 	 .. .. 	. 	K. 60 

Postérieure. à' l'iris (aveç d)athermo-cbagida-
lion) 
— magnétique 	. . 

non magnétique 	  
Deccitement -de la rétine 	1 	 . 	K 100, 
Résection lamellaire pour décollement de rétine 	K 
Sanglage du globe 	. 	 ..... IC _10() 
Résection lamellaire pour Myopie grave 	 K 100 3 
•Eduçié,gtion • 	. .. 	 4 1 44 y 	r;`, d 	 go 
EnucléatiOn ou éviscération avec insertion do 

sphère pour prothese ; ....s 	P • P • 	K • 'k) 

• • 	 ' 	,r 
(o. ::Ifarnitàtroii à 	 accord - avec le, 

médit al(É). 	 • 

K 40 
K 60 E 

K 15 
K 40 E 

K 100 

K 100 

100'•  

100 ,  

4 
6 	6 • • 

15 . 

sÔ . 

K100, 
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Enucléation pour tumeur maligne 	  K 80 
Exentération de l'orbite    K 80 
Glaucome traitement 'chirurgical quelle que soit la 

méthode hormis la sclèrectottie 	  K 60 
Sclérectomle     K 70 
Greffe de cornée 	  K 100 

OpératiOn sur ies muscles 

Ténotomie simple d'un muscle , 	  K 40 
Intervention sur un seul oeil (quel que soit le nombre 

de muscles touchés) 	  K 60 

Circonstances particulières 
motivant une majoration justifiée des actes médicaux 

Sur un oeil ayant subi une des opérations sui- 
vantes 

10) Antiglaucomateuse; 
20) Cataracte; 
30) Décollement de rétine; 
40) Greffe de cornée; 

Les actes suivants seront cotés comme suit : 
Opération chirurgicale du glaucome, hormis la 

sclérectomie 	  K 75 E 
Sclérectomie    K 90 E 
Extraction 'de la cataracte 	  K 100 E 
Extraction de la cataracte avec zoaulolyse 	 K 125 E 
Décollement de rétine 	  K 150 E 
Greffe de cornée    K 125 E 

Actes spéciaux d'exploration clinique 

Périmétrie et campimétrie quantitative 	 K 10 
Courbe d'adaptation à l'obscurité 	  K 20 E 
Adaptométrie campimétrique     K 20 E 
Fréquence critique de fusion 	  K 10 
Exploration chromatique centrale et du champ 

visuel 	. 	, , , 	. 	 K 10 
Electrorétinographie . (6 plumes au minimum) 	 K 30 
Examen fonctionnel détaillé de la mobilité oculaire 

dans le strabisme .et les hétérophories 	 K 15 
Diplopie de provoçation    K 10 
Gonioscopie 	. ,  	. i 	  K 10 
Epreuves de provocation danS la glaucome 	 K 20 
Tonographie au tonomètre électronique .. 	 K 20 
Courbe de tension (4 fois,  par jour pendant 5 jours) K 10 E 
Kératesthéste cornéenne 	  K 10 
Orbitométrie 	 , 	  K 15 
Fluométrie de la chambre antérieure 	 K 20 
Rétinographie du fond de l'oeil (avec maximum 

de .deux .épreuves par an)   K 10 

Orthoptie et rééducation de ,PatnblyoPie 

Traitement de l'amblyopie (Enthrcopsie) (1), Par 
séance avec maxiihuni de 12 séances sauf accord 
avec le contrôle médical 	- 	 K 4 B 

Exercice d'éducation et de réédtication 'de trois 
degrés de la vision binoculaire, par séance avec 
maximum de vingt Séances, sauf accord avec 
le contrôle médical 	  K 3 E 

(1) Le traitement obligatoirement effectué par un médecin' 
doit comprendre : 

— Réfraction et contrôle de l'acuité visuelle; 
—.ExaMen du fond de l'oeil; 
—,Verif,leation de la fixation maculaire; 
— Illumination rétinienne (pour certains cas- d'amblyopie))  

CHAPITRE VIII 

Oro-RtuNo-LAttvwdoLoote 

Indicatif 	  O.R.L. 
Lettre-clé 	 

ART. 40. 
Biopsie du larynx, hypopharynx et cavum. 	 K 101 
Biopsie autres régions 	  K 5 

Pharynx-bouche-maxillaires 
Adénoidectotnie seule 	  K 15 E 
Amydalectomie seule (enfant) 	  K 20 E 
Amydalectomie totale chez l'adulte (à partir de 

16 ans) 	  K 40 E 
Electrocoagulation ou discision des amygdales : 

	

Chaque séance .   K • 5 
Radiumthérapie tubaire (y compris M location de 

	

la sonde)     K 20 
Toucher rhino-pharffigien apptlY6 "(séance Unique) K 5 
Hémorragie amygdalierine Sans suture des piliers . K 10 
Héinorragie antygdalietitie avec suture des piliers. K 20 

	

Tamponnenient du cavum     K 10 
Polype choane!. kystique 	  K 20 E 
Fibrôme naso-pharyngien 	  . K 120 
Corps étranger de I amygdale ou de l'oroPharynx K , 5 
Phlegmon périantygdalien ôu retropharYngiert (ou 

verture par voie buccale) 	  K 20 
Abcès latéro-pharyngien` (voie cervicale)   K 
Phlegmon du plancher buecal (itteision par vole 

	

buccale     K 15 
Abcès de la pointe de la langue 	  K 15 

Abcès de la base de la langue : 
— par voie buccale  • 	 K 20 
-- par voie susthyroYdienne 	  K 40 

Xyste du plancher buccal (excision par voie btiçcale). K 20 
Résection d'une tumeur maligne de Patnydale pu 

	

du voile avec curage ganglionnaire   K 180 
Tumeur de l'amygdale avec résection de l'angle 	,  K 200 
Electrocoagulation des amygdales chez l'adulte, 

quel que soit le nombre de séances 	 K 30 E 
Résection partielle de la langue pour tumeur 

.maligne suivie ou non de curiethérapie 	 K 50 
Diathermo-coagul a t ion destructive camp lérnen-

taire de radiothérapie pour tumeur bucco- 

	

pharyngée    K 100 
Injection de substance de contraste dans les glandes 

salivaires 	  K_ 15 

Lithiase salivaire (recherche Chirurgicale par 
voie buccale) : 
- danS le „canal dé Warton (cf, StornatolOgle), 
— au pôles upériétir de la glande (e'SuStnatologie) 
Traitement opératoire d'une fistule sallVaire 	K 50 
Ablation d'une glande saliVaire pour tumeur 

bénigne (autre ,que parotide)• 	, 	 K 50 
dune une glande salivaire pour tumeur 

maligne (autre que. parotide) 	, 	 K 80 
Exérèse partielle de, la glande parotide  	K 120. 
Exérèse totale de la glande parotide (avec conser- 

Vation du nerf facial) 	  K .1$0 
Division vélo-palatin 	•  	 , K 100 
Réfection d'une lèvre détruite par tumeur -ou trau 

matisme, partielle . .  	K 80 E 
Réfection d'une lèvre détruite par tumeur ou frau- 

Matisme totale 	 , 	. • . . 	K 120 E 
Ablation cPune tumeur maligne do la face, avec 

autoplastie   	 s 	K 60 
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Correction des dépressions traumatiqUeS de la Rite 
.par .grelle osseuse, cutanée-muqueuse ou 
dermo-graisseuse   	K 80 

Pharyngotoniie  	K 100 
Phitryngectomie avec curage ganglionnaire 	K 200 
Réparation d'un pharyngostorne (lambeaux con. 

K pris)  	180  
Ablation des fistules ou kystes congénitaux médiauX K 60 
Ablation des fistules ou kystes congénitaux latéraux K 80 
Curage ganglionnaire cervical (cf. Chirurgie) 

Thyroïdeetomie partielle 
— unilatérale  	K 80 
— bilatérale  	K 100 

Thyroïdectomie totale 	  K 120 
Thyroïdectomie avec évidement ganglionnaire 	 K 150 
Extraction d'une dent de sagesse incluse ou en- 

clavée • 	  K 40 
Extraction d'une dent de sagesSe inchise oti encla-

vée au cours d'accidents inflaMmatoires, cent> 
laires ou osseux 	  K 50 

Extraction chirurgicale d'une dent en ectopie et 
incluse 	  K 80 

Extraction chirurgicale d'une dent ectopique (en 
désinelusion) 	• 	• , 	 K 20 

Extractien d'une canine incluse 	........ 	K 50 
Cure radicale 'd'un • kyste des maxillaires nécessi- 

tant une trépanation osseuse 	' 	 K 50 
Communication bucco-sinusale (ferinettire .atito- 

	

plast igue)    K 60 

	

Communication bueço-nasale    K 80 

Ostéite de maxillaires 
— bord alvéolaire  	K 10 
— ostéite centrale    K 40 

Ablation d'une tumeur bénigne étenclUe à l'in- 
frastructure des . niaXillaires . • . . ..• . . -.3, 	K 50 

Ablation d'une- tut/leur bénigne étendue à 
tructure des maxillaire, ayant entrainé un 
vaste délabrenient osseux  	K 80 

Fracture'de maxillaires et de l'os malaire (cf. Notre 
Arrêté no (.0-347 du 25 novembre 1960 sur la 

• Stomatologie). 
Luxation temporo-makillaire (cf. Notre Arrêté n° 

`60-341 du 25 novembre 1960 sur la Stomate-
logie). 

Prognatie, unilatérale (cf.' Notre -Arrêté n° 60.347 
du 25 nôvenibre 1960 sur la Stomatologie) 

Réeectidii d'un: héminlaxillaire inférieury(Cf. Notre 
Arrêté 	,.60347 du 25 novembre 1960 sur la 
Stomatologie). 

Nez et sinus 
Rhinophyma 	  K 30 
Plastique. narinaire   K 80 E 

	

Rhinite atrophique (unilatérale)   K 60 
Fracture récente du nez (redressement siraple) 	K 10 
Fracture récente du nez (avec appareillage) 	 K 30 
Chirurgie correctrice du nez 	  K 100 E 
Réfection osseuse et cartilagineuse de la pyramidé 

nasale  	K 120 
Rhinotomie  	K 80 
Corps étranger des fosses nasales  	K 5 
Hémostase nasale (tamponnement ant. post, ou 

cautérisation) 	 . ... . 	 K 10 
Galvano-cautérisation ou injection medificatrice 

des cornets 	......... .. . . ....... 	. 	K 	5 
Turbinectomie unilatérale  	K 15 E 
Résection crête de cloison  	.3 	. K 15 E 
Résection sous-nnucitieuse de la cloison 	 K 40 
Résection dé la cloison étendue jusqu'au sphénoïde K 50 E 

Reposition de la cloison    K 100; 
Synéchie nasale     K 10 
Oblitération choanale membraneuse 'unilatérale 	 K 20.I 
Oblitération choanale osseuse unilatérale , 	 K 100 
Hématome ou abcès do la cloison. 	  K 10 
Polypose nasale unilatérale en une ou plusieurs 

séances 	 . — 	  K 15 E 
Polypose nasale unilatérale (rechute avant six 

mois) : minoration de 50 p. .00. 
Evidement de l'ethmoïde par voie nasale , 	 
Trépanation du sinus sphénoïdal 	  
Ponction du sinus maxillaire : la séance 	 
Lavage des sinus (Pratz) 	 
Trépano-ponction du sinus frontal 	  
Injection de substance de contraste dans le sinus 

maxillaire 	  
Sinusite maxillaire par voieendonasale 	 
Sinusite maxillaire, trépanation par fosse canine , 
Sinusite frontale par voie encloras* 	 
Sinusite frontale par voie externe 	  
Pansinusite unilatérale 	  
Tumeur bénigne des sinus . 
Tumeur maligne des sinus 	 

Oreilles 
Examen 'audioniétrique avec compté rendu sans 

chaMbre insonore 	  
ExaMen audiométrique 'tonal avec 'conifite rendit, 

chambre insonore 	  K 10 
Examen audiométrique tonal et vocal avec compte 

	

rendu     K 15 
Examen audiométrique spécial de l'enfant (péep 

schave et R P.G.)  	• 	 K 15 
Examen labyrinthique aVec compte rendu 	 K 10 
Bouclions épidermiques (sous anesthésie générale) K 10 
Corps étranger par le conduit auditif 	  K 10 
Corps étranger par opération sanglante 	 K 30 

	

Ostéome du conduit auditif   K 40 
Ot hématome 	  K 15 
Plaie du pavillon 	  K 30 
Chirurgie corrective des oreilles (bilatérale) 	 K 60 	E 

	

Autoplastie de l'oreille     K 100 
Tumeur maligne de l'oreille externe (résection 

simple) 	  K 20 
Tumeur maligne de l'oreille externe (résection 

large) 	  K 60 
Paracenthèse du tympan 	  K 5 
Polype de l'oreille 	  K 10 
Injection transtympanique 	  K 10 
Abcès rétro-auriculaire 	  K 15 
Ponction de l'antre 	  K 10 
Antrotornie du nourrisson 	  K 60 
Mastoïdectomie 	  K 80 

	

Evidernent pétro-rnastoïdien   K 120 
Fénestration ou trépanation labyrinthique 	 K 150 
Mobilisation de l'étrier 	 .. . ... . 	 K 100 
TympanoplaStie (greffe tynipanique) 	 K 80 
Tympanoplastie (libération des fenêtres -1- greffe 

tympanique) 	 K 100 
Tympanoplastie (libération des fenêtres -1- évi- 

ddémentent greffe tympanique) 	  K' 150 
Traitement chirurgical d'une paralysie faciale 

(greffe intra-pétreuse) 
Traitement chirurgical d'une paralysie faciale 

(transposition musculaire) 	  

Larynx, trachée, bronches, oesophage 
Laryngoscopie directe  	 , i . K 15 
BronchoScopie 	 .. 	 3 .., 	X, 30 
Oesophagoscopie .......... 	-..... , . le ' 30 
Oesophagoscopie avec biopsie .,-.... y i ..- 	1,ii..., ,  ' 	40 

K 60 
K 60 
K 5 
K 5 
K 15 

K 10 
K 30 
K 80 E 
K 60 
K St) 
K 120 
K 100 
K 180 

	 K 150 

K 80 
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Injection de substance de contraste dans les bron- 

	

ches     K 15 
EXtraction d'un -corps étranger oesophagien ou 

bronchique 	  K 80 
Dilatation laryngée 	  K 10 
Dilatation oesophagienne 	  K 5 
Fulguration ou cautérisation endôlaryngée 	 K 10 
Ouverture d'une collection endo 'ou péri-laryngée 

par les voies naturelles 	  K 20 
Polype du larynx (par les voies naturelles) 	 K 40 
Extraction par les voies naturelle d'un cortp étran- 

ger de l'hypopharynx 	  K 40 
Extraction par les voies naturelles d'un corps 

,étranger du larynx 	  K 40 
Tubage du. larynx 	  K 40 
Laryngotomie inter-crico-thyroIclienne 	 K 40 
Trachéotomie 	  K 50 
TrachéoStornie 	  K 50 
Thyrotomie 	  K 80 
Thyrotomie avec cordectotrde ou cordopexic ... 	K 100 
Laryngotomie partielle 	- ) 	   K 100 
Larytigeétornie totale 	i 	 K 180 
Pharynelaryngectomie avec curage ganglionnaire K 250 
Oesophagotomie externe K 80 
Diverticule de l'oesophage

, 
 par pâle 	 .. 	K 100 

Divertiçu e46‘1'êtgophage : par résection 	 K -150 
GaStrotdinie 	

   
K 60 

Phonlattie 
Examen stroboscopique 	, •• 	  K 10 
Bilan fonctionnel de la phoniation (avec compte 

rendu) 	 e s     K 10 
Rééducation de la phoniation, la séance 	 K 5 
Rééducation du langage parlé et écrit (cf. chapitre 

Neuropsychiatrie). 

CHANTRE IX 

PNEUMO-PHTISIOLOGIE 
Indicatif 	  PHT 
Lettre-clé 	  

ART. 41. 
Examen radioseoPittne des Potivaons (1) avec 

commentaire écrit  	4.) 

Examen radioscopique avec' téléradiographie 	
)

adiographie des 2 
pourrions : :t3 
Par cliché supplémentaire : 1:4 

Radiographie en coupe mince des poumons : 
— la première 	  
— les suivantes : 
— pour , les quatre premières (par cliché) 

24 x 30 	  
— pour les autres (par cliché) et hémithorax 

,— profil 	  
Pneumotherax : 

—'- artificiel. Création : 
première séance 	  K 15 

— deuxième séance 	  K 10 

Dotible réinsüfflation siibultanée 	  
Réinsuflation (intra ou extra pleural) 	 K 	5B 

K 8 
Exsufflation avec trocart à demeure 	 K 15 

Pneumothorax spontané : 
— la première exinsufflation 	  K 15 
— la deuxième exinsufflation 	  K 10 
— les suiyantes .... , ......... . .. .  	K 	8 

PneurnotMédiastin (clichés radiologiques non corn 
.,pris) 	. ., 	  K 30 

,"Ë.4.4fleit préventif sans cumul- avec Cl  

Pneumo-péritoine : 
— première insufflation 	  K 15 
— deuxième insufflation    K 10 
— les suivantes     K 5 

Pleuroscopie 	  K 20 
— avec section de brides    K 60 B 
— les temps secondaires 	  K 40 B 

Ponction exploratrice de la plèvre  	K 4 
Ponction évacuatrice de la plèvre• 	 

— sans lavage 	  K 10 
— avec lavage 	  K 15 

Injection intra-pleurale médicamenteuse (ponction 
préalable de la plèvre éventuellement comprise) : 
— première séance  	K 
— les suivantes 	 . .. K 

Symphyse provoquée (y compris pleuroscopie et 
suites) 	 . . K 30 

Pleurotomie simple, quel que soit le nombre des 
séances 	  K 20 

Trachéobronscopie : 
— complète 	  K '30 
— complète avec biopsie 	 . . K 40 

, — complète en série 	  K 20  
Injection de substance de contraste dans les bran-

ches avec sonde dirigée après anesthésie pha- 
ryngo-laryngotrachéo-bronchique 	 K 15 

Instillation médicamenteuse intra-bronchique : 
— première séance 	  ' K 15 • 
— les suivantes 	K 8 

Aspiration endo-cavitaire au trocart à demeure .. K 20 
Drainage cavitaire 	  K 30 
Examen fonctionnel : 

— Etude de la valeur fonctionnelle séparée des 
poumons par bronco-spirométrie à la sorde 
avec enregistrement sienultané de la capacité 
vitale, de la ventilation et de la consom- 
mation d'O 	  4. . 	K 50 

Examen fonctionnel giobal : . 
— Spirographie avec épreuve globales VEMS :) 
— soit, avec consommation d'O minute ... 
— soit, avec étude de l'air résiduel en circuit K 25 E 

fermé 
— soit, avec épreuves pharmacodynamiques 
— soit, le tout 	  . 

Oxymétrie 	  i , 	k 
— prise de sang par panction intra-artérielle . K 

CHAPITRE X 

DERMATO-VENEREOLOGIB 

Indicatif 
Lettre-clé 

ART. 42. 

Prélèvement de peau ou de muqueuse pour examen 
histologique 	  

Noia, — Pour le prélèvement de peau du 
visage, le chiffre ci-dessus est à augmenter de 
50 p. 100. 

Ablation ou destruction dé petites tumeurs bénignes 
épidermiques : 

par séance  
	

K 5 

— pour l'ensemble du traitement, quel que soit 
— au delà de 3 séances, par séance 

	
5E 

le nombre de séances, la "cotation né pourra 
dépasser un plafond ide 	• é. . 

D. 

K 



(2) L'emploi dans une miette séance des deuk méthodes' de 
tests ci-dessus ne peut donner  lieu au cumul de leur cotation. 

(3) Ces divers actes de .diagnostic ne comprennent, 
2 E 	le ce échéant, les honoraires 'du` radiolôgiste. S'ils sont suivis 

d'une ittervention, ilg ne sont pas couvris dans le forfait ope- 
3,5 E 	ratoire, 

K 

K 
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Destruction de verrues vulgaires uniques ou mul-
tiples (autres que %émues plantaires, unguéales 
ou planes) : 
— destruction d'une verrue en une ou pluSieurs 

séances (traitement global) 	  K 	8J 
— destruction de 2 à 4 verrues en une ou plu- 

sieurs séances (n'alternent global) 	 K 10 
— par verrue supplémentaire (au-dessus de 4) 

détruites au cours de la même séance 	 K 	1,5 E 
— pour l'ensemble du traitémcnt, quel que 

soit le nombre des séances, la cotation ne 
pourra dépasser un plafond de 	 K 40 E  

— destruction de verrues plantaires en une ou 
plusieurs séances : 
— unique   K 10 E 
— multiples (uni ou bilatérales) 	 K 20 E 

Destruction de verrues périunguéales ou de petites 
tumeurs sous-unguéales (tumeur glomique) 
(botryolnyconie) nécessitant l'exérèse partielle 
de l'ongle : 
— en une séance 	  K 10 E 
— en plusieurs (uni ou bilatérales) 	 K 20 E 

Destruction de végétations vénériennes : 
— la première séance 	  K 10 13 

é --les suivantes  	K 5 E 
— pour .  l'ensemble du traitement, quel que 

soit le nombre de séances, la cotation ne 
pourra dépasser un plafond de 	  K 45 E,  

Traitement des angiomes, télangioctasies, leucopla-
sies, noevi non pigmentaires, lupus érythema-
teux, chéloïdes, tuberculoses cutanées, acné, 
verrues planes 
— par cryothérapie, injections sclérosantes ou 

ces traitements combinés, par séance 	 K 5 E 
— par électrolyse ou électrocoagulation, par 

séance    K 5 E 

Traitement des hypodermites des Membres infé-
rieurs par infiltration intra-tissulaire unique 
ou multiple    K 5 E 

Ablation ou destructbn de tunieurs cutanées ou 
sous-cutanées bénignes (quelles que soient la 
dimension et la technique employée) . 	 K 10 

Ablation ou destruction de naevi pigmentaire ou 
de tumeurs cutanée malignes (quels que soient 
la technique employée et le nombre de séance) 
— tumeurs n'atteignant pas 4 cm2 	 K 15 
— vastes tumeurs (4'crn2 et plus, grands épi-

théliomes, sarcomes, noevocareirtorries, etc) K 50 E 

Epilation par électrolyse ou électrocoagulation 
— la séance d'une demi-heure 	  K 6 E 

Scarifications dermatologiques, par séance 	 K 4 
Capillaroscopie    K 5 
Exérèse ôu destruction en masse d'un lunus ou 

d'une tuberculose 'verruqueuse, en une ou plu- 
sieurs séances 
— petite (moins de 4 cm2)  	K 15 E 
— grande (dé _;4 cm2 et plus) 	  K 30 E 

BuckythéraPie (cf. Electroradiologie) 
Roentgenthérapie à courte distance; dite de contact 

(cf. Electroracliologie). 
Roentgenthérapie superficielle (cf. Eleetroradio-

logie) 
Ionisation (cf. Electrothérapie). 

Ultra-violets :pour affection dermatologique 
--÷-,par séance 

si l'étendue de l'affeetion nécessite deux 
ou plusieurs champs par séance, la séanee. 

Douche filifortne par séance 	  K 4 13 
Xantélasrna unique (ablation ou destruction) 	K 10 
Xantélastna multiple (ablation ou destruction). 	K 25 
Destruction d'un tatouage : 

jusqu'à 4 cm 	  K 5 
-- de 4 à 8 cm 	  K 10 t 
— au-dessus de 8 cm 	  K 20 E 

Pansement des ulcères des jambes (détersion, éplu-
chage et régularisation de la lésion) avec maxi- 
mum de 2 pansements par semaine (1) 	 K 4 13 

Botte de Unna 	  K S 
Traitement exfoliant de l'épiderme par application 

de substances lépisniatiques (acide Salicylique, 
acide phénique, naphtol e, résorcine) : 
— nettoyage de peau et mise à plat des Calice-

tins suppurées et kystiques compris 
— par séance (maximum 4 séances) 	 K 10 E 

Abrasion des téguements au moyen d'une instru-
mentation rotative ou d'un matériel équiValent 
— par séance (maximum 6 séances) 	 K 10 E. 

K 8 E  

K 12 

CHAPITRE XI 

NEURO-PSYCHIATRIE 
Indicatif  	NPSY 
Lettre-clé   	 , 	K 

Adr. 43. 
A. — MéthodeS de diagnostic (3). 

Test de niveau intellectirel avec' établissement d'un 
compte rendu, par séanee, avec un maximum 
d'une. séance par an 	  

Test de détériorEition mentale chez un malade avec 
établisSernent d'un compte rendtt,• par séance, 
avec un maximum de 6 séances. L'espacement 
de ces séances pourra varier selon l'évolution 
de la maladie 	  

Test projectif avec établissement d'un compte 
rendu 	  

Test d'évaluation des troubles de langage conSé-
cutifs à une affection avec établissement d'un 
comptere ,rendu 	  

Ponction lémbaire 	sciuS4,oecipitale isolée avec 
ou sans injection médicamenteuse 	. . 	 

Ponetion lombaire ou sous.-ocçlpitale avecépre uve 
au manomètre de Queckensted-StookY 	 

(I) Si le traitement nécessite pluS de'2 pansements par 
semaine, tous log pansements sont considérés comme des-pan-
sements ordinaires et cotés selon le coefficients prévus au chapi-
tre des actes en P.C. 

Inventaire allergologique comportant des tests 
cutanés effectués en scarifications ou par tests 
épicutanés et comportant compte rendu (ma- 
ximum 3 séances) (2) .. 	  

Inventaire allergologique cothPortânt des teste.> 
fanés effectués en injections intradermiqua et 
comportant compte rendu (maximum 3 sé- 
ances) (2) 	  

K 4E 

K 6 

K 8 E 

K 8E 

K 8 

K 10 



Lundi 20 Mars 1961 
	

JOURNAL DB MONACO 
	

265 

Ponction lombaire ou sous-occipitale avec injection 
de Lipiodol 	  K 15 

Encéphalographie gazeuse totale par voie lombaire 
(diagnostique ou thérapeutique) 	  K 30 

Encéphalographie gazeuse fractionnée (diagnos- 
tique)  	 K 6 

Myélographie gazeuse (cf. chapitre Chirurgie). 

Angiographie cérébrale : 
— par voie carotidienne (cf. chapitre Chirurgie). 
— par voie vertébrale (cf. chapitre chirurgie). 

Examens èlectroencéphalographiques 

10) Electroencéphalogramtne, quel quo soit 
le nombre de chaines,de l'appareil, le temps passé, 
les procédés, d'activation ; utilisés avec un mini- 
mum de 6 plumes 	  K 30 

2°) Examens E.E.G. effectués dans des condi-
tions exceptionnelles : 
Examen à domicile d'un malade intransportable 

(frais de déplacement compris) 	  K 70 
Examen électrocorticographique 	  K 70 
Enregistrement E.E.G. clans le cas particulier de 

la chirurgie « a coeur ouvert » pour toute la 
durée de la séance opératoire 	  K 70 

Electradiagnoetic 
10) Electrodiagnostic neuromusculaire 

— pour un nerf isolé, un segment où un mem- 

	

bre entier    K 10 
— pour les 4 membres avec ou sans le tronc 	 K 10 

20) Mesure des chronaxies : 
pour le territoire d'un nerf isolé ou pour 
une région localisée (exemple : un pied, 
une main) 	  K 18 

— pôur un. membre entier (supérieur ou infé-
rieur) par comparaison avec le membre 
symétrique 	  K 25 

— pour les 4 membres et le tronc 	 K 40 

3°) Electromyogramme (entente préalable) 
a) Examen électrornyographique par oscillo- 

	

scopie et phonie    K 15 
b) Examen électromyographique avec enregis-

trement photographique à partir d'oscillographes 

	

cathodiques     K 30 
L'épreuve du garrot sous contrôle E.M.G. sera 
assimilée au b. 

c) Examen électromyographique avec stimu-
lation électrique et détection associée avec indice 

	

chronologique    K 50 

B. — Actes de thérapeutique 

Consultation à domicile avec rédaction d'un 
certificat d'internement 	...... . . . ....... K 10 

Electrochoc ou électronarcose ou convulsivothé- 
rapie par agent chimique (la séarce) 	 K 8 E 
Une nouvelle demande d'entente préalable devra 

être formulée, s'il y a lieu, après la huitième séance. 
Electrochoc sous curare     K 18 E 
Cure de Sakel, avec coma et resucrage, la séance 	 K 15 E 

Une nouvelle demande d'entente préalable devra 
être formulée, s'il .y a lieu, après cinquante séances. 
Narco-analyse, la séance, avec maximum de six 

séances     K 10 E 
Hibernation avec ou sans sommeil provoqué en 

dehors d'une intervention chirurgicale • éven-
tuelle (à condition que la température centrale  

soit abaissée d'au moins deux degrés par vingt. 
quatre heures), od cure de sommeil Continu 
(malade constamment alité, rigoureusement isolé 
et réveillé pour les repas et les soins de toilette) K 20 

Douche individuelle donnée par le médecin lui- 
même 	  K 2 E 

Stimulation par choc de type amphétatninique ou 
par faradisation    K 8 

Impaludation par malariathèrapie coMprentint la 
préparation et l'inoculation du sang 	 K 10 

Désintoxicarion alcoolique par apomorphine : 
par jour, avec maximum de cinq jours 	 K 12 B 

Désintoxication alcoolique partètra6thylthiourame, 
par séance, avec iraximurn de huit séances 	K 6 

let-allons nerreases 

Ganglion de Gasser 	  K 20 
Nerf trijumeau (trou ovale ou grand rond) • 	 K - 10 
Nerf ophtahnique   K 10 
Branches terminale du trljumeau (Sus et sous-orbi-

taire, épine de Spix, mentionnier, etc, canal 
palatin postérieur) 	, 	  K 	5 

Sympathique lombaire, phrénique, splanchnique 	 K 5 
Infiltration du ganglion stellaire ou du ganglion 

sympathique cervical supérieur 	  K 10 

C. 	Traitentent des conséquences lmotrices 
des affections neurologiques (E). 

Tous les actes Inscrits sbut la présente ritbrique 
correspondent à des thérapeutiques individuelles. 

1°) Bilan musculaire et articulaire : 	 • 
— pour un membre 	  
— pour 2 membreS ou un Membre et le tronc 	 K 
— pour tout le corps 	  

2°) Poliomyélite antérieure algue (l) les affec-
tions du neurone périphérique (polynévrite, synd. 
de Guillain Barré, paralysie cies nerfs périphériques) 
et les paraplégies traumatiques ou par myélite 
aigus sont assimilées à la poliornyélite) : 

a) Période de Nursing. — `n'alternent quôtidieti 
comprenant l'ensemble des actes dispensés dans la 
journée kinésithérapie analytique, bain chaud, 
massage général, adaptation de petits appareils de 
contention et de rééducation et formation de 
l'entourage (durée totale : deux heures trente 
minutes) 	 

b) Période de régression : traitement quotidien 
coMprennt l'ensemble des actes dispensés en une 
séance : kinésithérapie analytique et fonctionnelle, 
bain chaud, massage général, rééducation inotriee 
— un membre 	 
— plusieurs membres (durée totale, deux heures)' 

c) Période de réadaptation traitement cornPre-
nant l'ensemble des actes dispensés en une séance 
kinésithérapie analytique et fonctionnelle,'ffiassage 
des parties atteintes', fin de rééducation, étudé des 
possibilités, recherche de suppléances; réadapta-
tion; marche; la rue, montée et descente des trot-
toirs, les transports en commun : 
— un segment de membre 	 
— un membre ou le tronc 	 
— formes graves 	  

(1) La durée normale de chaque période est ainsi, fixée 
— pour la période delqursing : 2 mois. 
— pour la période de régression : 4 mois. 

5 
10 
20 

K 10 

K 
K 

K 3 
K 5- 
K - 7 
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IV, — -Gymnasdque 
Gymnastique pour troubles statiques légers ne 

ressortissant pas à une autre rubriqUe de la no-
menclature, mais réclamant une gymnastique 
médicale, particulière distincte de la gymnas-
tique habituelle, par séance d'une durée mini- 
mum de 20 minutes 	 

V. — Tractions vertébrales 
Suspension par collier de Sayre 	  K 3 

	

Traction sur table mécanique    K 4 
Traction sur table mécanique suivie de massages 

	

des régions paravertébrales    K 6 

K.  
Enveloppement général avec tronc   k 5 E 
Douches filiformes (cf. chapitre DermatOlogie). 
Douches dirigées avec pression et températures 

réglables (cf. chapitre Neuro-psYchiatrie). 

VII. — Traitement des conséquences motrices 
des affections neurologiques (cf. chapitre Neuro-psychiatrie). 

VIII. — PnetanocindiolOgie 
A. — Actes de diagnOstics, • 	 ' 	, 

Examens fonctionnels (ef. chapitre Pneum6-phtisiOloàle). 

— Rééducation respiratoire. 
Drainage postural. avec expectoration, ,.dirigé 

(avec maxitnurn de 30 séances) 
— traitement individuel, par séance   K. 5, E 
— traitement collectif, par séance. 	..... 	K 	2 E 
Rééducation respiratoire appliquée .'à la ,  chi-

rurgie thoracique (pré-opératoire ou postopéra-
toire, soit immédiate, soit à la période de récupé 

3 È 	ration, soit à. la période de réadaptatiOn) rompre- 
4 E 	nant 
7 E 	— drainage des bronches, avec ou sans massage 

local thérapeutique, massage et wbiliïation 
de l'épaule 	 

K 1 	 IX. — Rééducation de la parole et du langage 
(cf. chapitres Neuro-psychiatrie et Oto-Rhino-Laryngologie), 

2 	X. — Bilan (1) 	  K 5 

CHAPITRE XIII 

ANESTHESIOLOGIE 

Indicatif  	A.Ré 
Lettre-clé 	  

39) Séquelles d'encéphalopathies infantiles: 
Enfant à déambulation libre sans gros troubles 

de la coordination ni athétose importante, la 
séance  	4 

Enfant à déambulation impossible, la séance 	 K 8 
Tétraplégie, la séance 	  K 10 

40) Hémiplégie de l'adulte (1) : 
— période de Nursing, la séance 	  K 4 
— phase de rééducation, la séance 	  K 8 
— phase d'entretien, la séance 	  K 3 

50) Affections neurologiques de longue durée : 
(Parkison, sclérose en plaqües, myopathie), phase de 
rééducation et phase d'entretien, la séance 	 K 4 

60) Rééducation du langage parlé ou écrit : 
— la séance 	  K 5 
— la rééducation de la phonation (cf. Chapitre 

Oto-rhino-laryngologie). 

CHAPITRE XII 

MEDECINE PHYSIQUE 

Indicatif 	  PHSY 
Lettre-c16 	  

ART 	 44. 
I. 	Electrothérapie (cf. Electrothérapie et 

traitements par rayons ultra-violets lumineux ou 
infra-rouges. 

VI. — Hydrothérapie et tIertnothérapie 
Enveloppements paraffiné, boue, rèvutsifs; segnient 

ou membre 	  

IL — Rééducation. 

La rééducation Motrice groupe au sein d'une même 
séance, si nécessaire, les différents actes de gym-
nastique, pouliethérapie ou techniques assimilées. 

La séance ne peut durer moins d'une demi-heure. 
Rééducation segmentaire 	  
Rééducation d'un membre ou du tronc 	 
Rééducation des cas complexes (2) 	 
Tout acte de rééducation effectué sur un malade, 
plongé dans l'eau dans une baignoire spéciale de 
rééducation (type « tank ») donne lieu à un sup- 

plément de 	  
Tout acte de rééducation effectué dans l'eau en 

grande piscine donne lieu à un supplément de. K 

Iff. 	Massage ou technique assimilées (3) 

Massage localisé 	  K 2 B 
Massage d'un membre 	  K 3 B 
Massage du tronc ou de plusieurs membres ou 

général 	  K 4 E 

K 5 -E 

•••••••••••■•••■,....,......+11 

(1) La durée normale de chaque période est ainsi fixée 
— pour la période de IslurSing : 1 mois. 
— pour la période de rééducation 12 mois, 
— pour la période d'entretien :. 50 séances par an. 
(2) On entend par « cas complexes » les cas qui exigent 

des actes thérapeutiques nombreux, délicats ou de longue durée 
(la séance ayant une durée moyenne, d'une. heure et demie) 
justifiée par la gravité de l'atteinte ou par son étendue. Par 
exemple : polytraumatisés, rhumatismes inflammatoires poly- 
articulaires, etc. 	 ,„ 	- 

(3) On entend par «Techniques sassitniléeS» les traitements 
tels que les vibrations mécaniques de basse 'fréquence et les 
massages sous-pression des ,extrémités, sous réserve qu'ils 
soient donnés à l'aide d'Un appatell -Ogulièrement homelpgué, 

(1) Les cas d'infirmités graves correspondant aux, «ers 
complexes » prévus à la section « Il.— Rééducation» pourront 
faire l'objet d'un bilan nréalable précisaut Pétat orthopédique 
du malade ou du blessé au début du traitement, et notamment 

— l'essentiel des déformationS'CônStatéeS• 
— le degré de liberté de ses articulatlDns avec mesures'','  
- éventuellethent; la ditnension dés segnients des 

etc. 
Ce bilan, qui peut être appuyé par des 'exatnens. complé • 

mentaires, et même, éventuellement 'par un iconégraPhie Piao. 
tographique, représente • done une fiché .'orthopédique guf don-
nera les conclusions du bilan, en servira'de.téraolgpage;: mats 
ne pourra, évidemntent, etW 01=11101e (lti44;tit), 



Anesthésie obstétrical() (réanimation éventuelle 
du nouveau-né comprise) lorsque la durée est 
inférieure ou égale à une. heure. 

Anesthésie en radio-diagnostic. 
Anesthésie de courte durée, pour extraction d'une 

dent. 
Anesthésie pour examens ophtalmologiques. 
Anus (intervention sans dilatation). 
Appencliceetomie. 
Arthroplastie du pouce et de l'orteil, 
Aspiration duodénale. 
Astragalectomie. 
Atélectasie (traitement inhalatoire). 
Bartholinite. 
Biopsie osseuse. 
Biopsie articulaire .ou ponction articulaire. 
Brûlure peu étendue (nettoyage et pansements). 
Calcul salivaire. 
Castration. 
Cicatrices vicieuses (excision). 
Circonscision. 
Cholécystectomie. 
Colpotomie. 
Convulsivothérapie, 
Côte (résection d'une seule côte, sauf la première). 
Curarisation. 
Curetage utérin. 
Cystostomie. 
Désarticulations ou atnputations du membre su- 

périeur (main à épaule exclue), 
Discision (ophtalmologie). 
Doigt à ressort. 
Doigts (chirurgie des doigts et orteils). 
Enucléation semi-lunaire. 
Epididymectomie. 
Exostose. 
Fémur (forage du col). 
Fractures fermées (traitement non sanglant et 

contention sans extension continue). 
Cireffes clermo-épidenniques. 
1-Ialluxvaigus. 
Hanche (traitement non sanglant de luxation uni- 

latérale). 
Hernie simple ou étranglée (sans résection intesti- 

nale). 
Hygroma. 
Incision d'abcès ou plegmon, 
Incision de panaris. 
Intubation intra-trachéale, sauf en chirurgie the»: 

racique 
Kyste synovial (unique), 
Kyste poplité. 
Kyste du cou. 
Kyste du vagin. 
Kyste (ophtahnologie). 
Libération d'un nerf comprimé. 
Ligature d'un vaisseau des membres. 
Litothrite, 
Mobilisation sous anesthésie générale. 
Orehidopexie, 
Oxygénothérapie.. 
Paraphimosis, 
Périnéorraphie. 
Phlegmon plantaire. 

(1) S'ajoute, notamment, à l'anesthéSie spéciale rémunérée 
comme telle, ou donne lieu à cotation en dehOrs Rieft6 de toute 
anesthésie. Dans lé premier cas, il n'y a pas lieu d'appliCeter le 
paragraphe 5 de l'article 13, 
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ART. 45. 

Disposition générales 

A. — Actes susceptibles de donner lieu à la participation des 
organismes de sécurité sociale. 

10) Les actes inscrits au chapitre XIII ne donnent lieu à 
participation de la caisse de Compensation des Services Sociaux 
que lorsqu'ils sont pratiqués par un docteur en médecine, 

2°) Les agites inscrits au chapitre XIII concernant exclusi-
vement les anesthésies spéciales, c'est-à-dire : 

a) L'anesthésie comportant l'emploi d'un circuit fermé. 
b) L'anesthésie continue par voie intraveineuse ou rectale, 

à l'exclusion de toute anesthésie complémentaire. 
c) L'anesthésie combinée avec : 
— curarisation; 
— administration de substance ganglioplégique; 
— hibernation contrôlée artificielle. 

B. — Actes compris dans les coefficients. 

Les coefficients des actes inscrits au chapitre XIII cotupren-
nent l'examen préopératoire, l'anesthésie proprement dite et 
la surveillance postopératoire immédiate. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 10, un nouvel 
acte d'anesthésiologie, effectué 'Sur le même malade, pendant 
la période postopératoire, de vingt jours, ne pouvant être consi-
déré comme la continuation du premier, donne lieu à un hono-
raire séparé. 

C. — Honoraires supplémentaires 

Donnent lieu à un honoraire supplémentaire de K 10, sans 
application des dispositions du paragraphe B de l'article 13 : 

10) Les actes d'anesthésiologie pratiqués sur des enfants 
de moins do huit ans; 

2°) La réanimation circulatoire peropérateire lorsque la 
perfusion est d'au moins deux flacons de 350 centimètres cubes 
chacun, quel que soit le nombre de flacons utilisés. 

D, — Actes non inscrits à la nomenclature 

Toute anesthésie spéciale effectuée à l'occasion d'actes 
médicaux, chirurgicaux ou de spécialités, non cotés en Kou  
ne figurant pit; au présent chapitre, sera honorée sur la base 
de K 10, 

ART. 46. 

A.Eté 	  K 10 

Abcès (en ophtalmologie). 
Abcès du sein, 
Abcès de la prostate. 
Abcès osseux. 
Abcès froid thoracique. 
Ablation d'angiomes ou de Iymphanglome,s sous-cutanés (en 

dehors de paupière, face et cou). 
Ablation de la clavicule. 
Ablation« de matériel d'ostéo-synthèse. 
Ablation du sein sans curage ganglionnaire. 
Actes d'anesthésiologie nécessitant la présence 

prolongée auprès du malade ou une surveillance 
post-opératoire prolongée (coma, cure de som- 
meil, réanimation ou rééquilibration post- 
opératoire, obstétricale) (par jour). 

Adénite suppurée. 
Amputation partielle dé la verge. 
Amygdalectomie. 
Anesthésie pour correction orthopédique. 
Anesthésie pour encéphalographie. 
Anesthésie pour artériographie-cérébrale. 
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Phlegmon dû  plancher buccal. 
Physiothérapie. 
Plaies articulaires. 
Plaies superficielles. 
Pleurotomie. 
Polypectomie. 
Ponction d'abcès froid. 
Réanimation circulatoire péropératolre, sauf sang 

frais. 
Réduction non sanglante des luxations. 
Répétition de plâtre sou anesthé.Sie. 
Résection d'un doigt ou d'un orteil 
Résection isolée crosse saphène. 
Séquestre. 
Suture de plaies. 
Suture primitive d'un tendon. 
Suture tendon d'Achille. 
Syndactilie. 
Ténotomie. 
Torsion testiculaire. 
Trachéotomie. 
Traitement de l'ectropion, de l'extropiôn. 
Trépanation décompressive. 
Tumeur bénigne du sein. 
Tumeur de la paroi abdominale. 
Urologie (examen endoscopiqtie). 
Varicocèle. 

A.R6    K 20 
Ablation de tumeur net1;euSe. 
Abcès abdominal profond. 
Abcès extra-dural. 
Abcès du foie. 
Abcès sous-phrénique. 
Amputation totale de la verge. 
Amputation du membre inférieur du pied à la hanche. 
Anastomose digestive. 
Angiome ou.lympliangionie pauPière, face et cou. 
Anesthésie pour cathétérisme cardiaque. 
Anesthésie ou analgésie obstétricale• (réanimation 

éventuelle du nouveau-né comprise), lorsque 
la durée dépasse une heure. 

Anesthésie pour radiumthérapie. 
Anesthésie de longue durée .  (extraetion d'une ou 

de plusieurs dents), parties inelle.S. 
Anévrisme cirsoïde. 
Anévrisme artériel ou artério-veineux (par ligature 

simple). 
Anus (intervention sur 'ami  avec dilatation anale). 
Artériectomie simple (ligature). 
Al tériographie ou Phiébographie. 
Arthrodèse poignet, tibie-tarsienne, coude, épaule. 
Autoplastie par lambeaux. 
Avant pied (chirurgie orthopédique. 
Bec de lièvre (sans voûte palatine). 
Brûlures étendues (nettoyage et traitement). 
Cathétérisme cardiaque. 
Cloisonnement du vagin. 
Cordotornie. 
Cure de sommeil, par jour. 
Débillage. 
DéCkl 'l'otage. 
Désarticulation. 
Diverticule de l'oesophage. 
Division palatine. 
Eventration. 
Exérèse partielle d'une tumeur vésicale. 	 • Extirpation des gaines synoviales de la paume de 

ta Main ou de la plante du pied. 
Fistules congénitales du cou. 
Fistule digestive.  

Gastropede, colopexie, gastrostomie, duodénos- 
tornie, ileostorriie, coecostomie, colostomie. 

Goitre (thyroïdectomie subtotale). 
Grossesse extra-utérine. 
Hématome sous-dural. 
Hernie étranglée (avec résection Intestinale). 
Hystérectomie. 
Intubation intra-trachéale en chirurgie endo-thora- 

cique il). 
Intervention sur un sinus. 
Kystes synoviaux multiples. 
Laminectomie simple. 
Laparotomie d'urgence. 
Ligature urgente des vaisseaux autres que ceux 

des membres. 
Meningo-encéphalocèle. 
Nyomectomie. 
Néphrectomie. néphropexie. 
Neurotornies intra-crâniennes. 
Oesophagotontie externe. 
Ostéotomie correctrice. 
Ovaires (intervention conservatrice). 
Paralysie ''aciale. 
Périnéorraphie antérieure et postérieure. 
Phlegmon de gaines. 
Plastie mànritaire. 
Plastie de la lèvre. 
Pleurectornie. 
Prostatectornie (2° temps). 
Rate (intervention Sur la rate). 
Résection diaphysaire simple. 
Résection genou, épaule, coude. 
Résection de la première côte. 
Résection gastrique. 
Résection segmentaire ou grôle. 	- 
Section du nerf présacré, hypogratique, honteux in-

terne, érecteurs. 
Spina 
SténOse du pylore. 
Suture 'de tendons (plusieurs). 
Suture de ligaments latéraux du genou. 
Sympathectomie péri-artérielle. 
Thoracoplastie et thoracoteimie exploratrice. 
Traitement sanglant des fractures ouvertes ou 

fermées (à l'exception des deux os de l'avant- 
bras, de l'humérus, du fémur Ou bassin. 

Traitemen; sanglant des luxations. 
Traitemen: sanglant du pied bot. 
Traitement sanglant de l'incOntincence. 
Traitement radium. 
Trépanation explôratrice. 
Trépanation décompressive avec ouverture duré 

mère on grand volet. 	 . 
Trépanation exploratiVe et palliative (excepté 

fosse cérébrale pOstérieure et hYpophySe), 
Tumeur de la cavité buccale. 
Vagotomie abdominale. 

A. Ré 	  K 

Amputation du sein avec curage ganglionnaire. 
Anesthésie générale du nourrisson (bronchoscopie, 

bronchàliplodol). 
Arthérodèse, arthrorise, butée (autre que pouce 

et orteil); bassin. 

(I) S'ajoute notamment à.  PanesthéSle- spéCiale rénïunéré.e; 
comme telle; ou dorme lieu à cotation en dehors mente de otité.  
anesthésie. Dans le premier cas, il n%y' a pas Beti d'appliquer 
l'article 13, paragraphe 13.   

	

.,..• 	...• 
• - 	' 	" 	 ' 
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(2) La broncho-aspiration ne donne pas lieu à cotation 
lorsqu'elle est pratiquée immédiatement après l'intervention 
sans qu'une nouvelle brônehoscople soit nécessaire. 

Angiome ou lymphangiome d'un membre entier, 
do la paupière, de la face ou du cou. 

Bec de lièvre (avec voûte palatine). 
Bronchoscopie et broncho-aspiration (2). 
Castration avec curage ganglionnaire. 
Césarienne. 
Chirurgie du maxillaire, 
Curage ganglionnaire (O.R.L.). 
Chirurgie radium (O.R.L.), 
Désarticulation de la hanche. 
Dupuytren — maladie de. 
Epi ou hypospadias. 
Excision d'un cicatrice cérébrale. 
Enclouage du col du fémur. 
Fracture des deux os de l'avant-bras, de l'humé- 

rus, du fémur, du bassin (traitement sanglant). 
Grand évidement jugulo-maxilaire-carotidien, sous- 

maxillaire, sous claviculaire (O.R.L.). 
Greffe vertébrale. 
Hysterectomie élargie pour cancer du col. 
Intervention portant sur plus d'un sinus (O.R.L.). 
Kyste du foie. 
Lobotomie. 
Néphrectomie pour néoplasme. 
Opération de 1-leiter. 
Périnébrraphie antérieure et postérieure avec 

hysteropexie. 
Réduction et contention de luxations anciennes 

par méthode sanglante. 
Résection endoscopique du col vésical ou d'une 

tumeur prostatique. 
Résection du col à vessie ouverte. 
Suture artérielle (axillaire, fémorale, poplitée). 
Traitement sanglant des luxations : rachis, fémur. 
Thoracoplastie itérative plus résection et pneu- 

molyse. 
Thyroïdectomie totale. 
Tumeur vésicale (exérèse par cystectornie). 
Urètre (réfection de). 

A. Ré     K 40 

Abcès intra cérébral. 
Ablation de tumeur ou abcès de la région hypo-

physaire. 
Ablation de tumeur ou abcès des 'hémisphères 

cérébraux. 
Ablation d'une tumeur maligne de la cavité buccale 

avec curage ganglionnaire. 
Ablation d'un disque intervertébral. 
Abouchement des uretères dans l'intestin. ou à la 

peau. 
Amputation du rectum (ou résection). 
Arthrodèse du genou, de la hanche, de l'épaule, 

du coude. 
Cancer du clitoris, de la vulve, du vagin avec 

curage ganglionnaire; 	 . 	. 
Colectomie totale, rétablissement de la continuité 

intestinale après resection rectocolique. 
Corps étranger intra-rachidien. 
Cran ioplastie. 
Cure de fistule vésico-vaginale. 
Décortication vésicale. 
Embolectomie (excepté celle du carrefour aortique). 
Endartériectomie. 

Enrobement de celloph.me pour anévrisme aortique 
Exérèse de diverticules vésicaux. 
Gastrectomie large. 
Fenestration. 
Greffe artérielle (axillaire, fémorale, poplitée). 
Greffe nerveuse'par autogreffe. 
Hétni-laryngectomie. 
Hémi-néphrectornie. 
Hépatectomie gauche. 
Implantation des uretères par lambeau pédiculé ou 

tubulé. 
Intervention sur le cholédoque. 
Intervention sur le pancréas. 
Laminectomie. 
Lobectomie et segmentectornie. 
Lympharigiome diffus. 
MobilisatiOn dés osselets. 
NéphrotithotOrnie. 
Occlusion aigu8 ou chronique du nouveau-né pour 

malformation congénitale. 
Parotidectomie. 
Prostatectomie en un temps. 
Reconstitution de l'urètre chez la fetrne. 
Résection du plexus préaortique. 
Résection sympathique lombaire, stellaire ou 

splanchnique. 
Section de l'isthme du rein en fer à cheval. 
Surrénalectomie. 
ThOraco-phréno-laparottornie. 
Thoracotomie pour plaies pleuro-pitliçïonaires. 
Trépanation exploratrice où palliative de la fosse 

cérébrale postérieure et de la région hypophysaire. 

	

A. Ré    K 50 

Canal artériel. 
Décortication. 
Hernie diaphragmatique. 
Iliectomie large. 
Laryngectornie totale. 
Pneutnectetnie ou lobecbmies multiples. 
Pollicisation d'un doigt. 
Réfection d'un massif osseux. 
Spina bifida avec tumeur. 
Sympathectomie thoracique. 
Trépanation avec intervention sur les méninges 

molles ou le cerveau. 

	

A. Ré    K 60 

Anestomose spléno rénale. 
Arthrodèse de la hanche. 
Corps étranger intra cérébral. 
Cure des fistules urétro-rénale. 
Cystectornie totale. 
Désarticulation inter scapalo-thoracique. 
Excision d'une cicatrice épileptogène. 
Gastrectomie avec anastromose oesophago-jéju 

nate. 
Goitre intra-thoracique. 
Hépatectomie droite. 
Imperforation anale par voie haute et basse cOm 

binée. 
Laminectomie 'avec ablation d'une tumeur de la 

queue de cheval,. 
Lymphadenectonne. 
MédiaStin (tumeur du). 
Plaies du dceur. 
Pleuro pneumonectomie. 
Pneumonectomie élargie pour cancer. 
Topectomie, 
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A. Ré 	  K 80 

Chirurgie cardio-vasculaire : 
— anastomose porte-cave, 
- 131alock (oPération de). 
- coarctation de PaOrte (avee ou sans greffe). 
— greffe carrefour aortique. 
— greffe artérielle de la carotide. 
— opération sur les enfilés cardiaques. 
— opération de Tredelenburg. 
- péricardeclomies. 

Chirurgie osseuse 
- désarticulation inter ilià abdominale. 	. 
— résection osseuse diaepiphysaire avec plastie 

osseuseet retournement. 

Chirurgie thoraco-abdominale : 
— atrésie oesophagienne. 
- gastro7oesophagectomie ou oesophagoplastie 

en un temps. 
- gastrectoMie large avec splanchnectomie 

ou pancreatectornie duodétto pancréatec-
tomie: 

Chirurgie cérébrale : 
- hémisphérectomie; 
— intervention sur tumeur anévrismale Ou 

vasculaire intracranienne. 
— méningiome. 
— Tumeur intra-vefitriculaire. 
— tumeur fossé cérébrale postérieure. 

Urologie 
- Colpo hystereétornie avec cysteCtomie. 
- Cystectomie totale avec remplacement vési-

cal par greffe intestinale. 
- iléo cystoplastie. 
- pelvectomie totale, 
— traitement opératoire de l'extrOphie vésicale. 
— uretéro-cystoplastie. 

CHAPITRE XIV 

ACTES El' EXÀMENS MEDICAUX 1:AVERS 
Indicatif 	  DIV 
Lettre-clé 	  

ART, 47. 
Acupunclitre (la séance) 	  K 2 E 
Ponction sternale 	  K 5 

Cardiologie 
Electrocardiograttune (1) 

Exploration électro-cardiographique comportant 
au moins neuf dérivations avec enregistrement 

K 12 et protocole 	  
Electro-cardiogramine standard (3 ou 4 clériVa- 

K I0 tions) avec phono-cardiogramme 	 
Exploration électro-cardiographique supplémen- 

taire comportant quatre dérivations ou: plus 	 K 4 
K 5 Electro-fluoroscopie 	  

• Allergologie, 
« Inventaire allergologique comportant des tests 

cutanés effectués en injections intraderniiques 

(I) Le coefficient de ces examens inclut l'honoraire de la 
consultation qui les accompagne éventuellement. 

et comportant eompte rendu» (maxitnum 
trois séances) (2)* (cf. chapitre Det'datologie). 

« Inventaire allergologiquc comportant • des tests 
cutanés effectués en scarifie-Idiote.' on 'par tests 
épictnanes et comportant Compterendtt » (dia-
xirnin trois séances) (2) • (cf. cliffiltre Derma-
tologie). 

« Injection d'un ou plusieurs allergènes dans le 
cadre d'un traitement d'hypomnsibilisatiOn 
spécifique    K 3 E 

Angéiologie 
A. — Méthodes de .diagnostic 

1°) Oscillographie avec. cliché et prOtocole 
quel que soit le nombre dé clichés 	  K 4 

2°) Piezogiaphiô avee'cliché et protocôle 	• K 	4 
3°) Plethosysmographic avec un ou dettX clichés 

et protocole 	  K. 4 
4°) Mesure de la vitesse Circulatoire; quels que 

soient la méthode et le nombre de mesures 	 K 4 
5°) Mesure de la pression veineuse 	 K 4 

Pression veineuse ambulatoire 	  K 4 
Résistance tissulaire    K 	4 

13. — Traitements 
Injection sclérosante polir hémorroides internes, 

par séance, avec maximum de dix séances (re- 
nouvelables) 	  K 3E 

Injection sclérosante pour varices, par séance, 
avec maximum de dix séances (ferouvelableS) .• K 4 E 

Incision d'une veine superficielle threinbosée 	> K 	5 

Gastro-entérékele 
Gastroscopie 	  
Gastroscopie avec biopsie 	 
Ponction biopsie du foie 	  
Rectoscopie    cf, chapitre 
Rectoscopie avec biopsie 	 s 'Chirurgie. 
Tubage duodénal avec radioscopie 	 
Tubage duodénal minuté 	 
Coelioscopie 	  
Coelioscopie avec biopsie hépatique 	 

Orthopédie 
• Traitement des luxations congénitales de la 

hanche. 

A. — Chez l'enfant : 	 • 
a) Méthode non sanglante' (appareillage coin-

pris) : Premier temps unilatéral cf. chapitre 
chirùrgie). • 

b) Méthode sanglante (appaieillage cOmpris).: 
Butée ostéoplastique (cf. chapitré Chirurgie). 
Réduction sanglante avec ou sans -o3téotonile ou 
résection (cf.' chapitre chirurgie). 

B. — Chez l'adulte (cf. chapitre Chirtirgle/inter- • 
ventions sur la liai-tchen. -  

CHAPITRE XV 

ELEcTito-RADioLooin 

Indicatif et lettre-clé 	  

Aire. 48. 
Les « dispositions générales » et lé Chapitre ler  dit présent 

Arrêté reçoivent application à l'occasion des consultations 

(2) L'emploi daM une inêtrie séançe de deuX Méthodes de 
tests, ci-dessus ne peut donner lieu au curnul de leur cotation. 
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et visites des médecins édectrô-radiologistes qualifiés et des 
actes figurant à la nomenclature du présent chapitre, sous 
réserve des dispositions particulières ci-après 

1°) Tous les examens d'électro-diagnostic et de radio-
diagnostie, y compris les examens radioscopiques, doivent 
comporter un cOrripte rendu écrit, signé par le médecin-et por-
tant les nom et prénoms da malade, ainsi que le nOrn du médecin 
et la date de l'examen. Les clichés devront être numérotés et 
leur nombre indiqué dans le compte rendu, Chaque film ou 
épreuve doit être daté et signé lisiblement et doit porter les 
nom et prénoms du malade examiné, ainsi que lé nom du méde-
cin; 

2°) Dans la 'limite de leur compétence, les actes inscrits 
à la nomenclature du présent ChaPitre rie peuvent être exécutés 
par des infirrnicrS (ou Maniptilittrices" ou auxiliaireS inédiçattx) 
que sous la responsabilité et la surveillance directe du rnédedin 
qui peut ainsi contrôler et intervenir à tout moment. Les actes 
de radio-diagnostic sont exclusivement de compétence médicale 
et ne peuvent être exécutés que par le médecin; 

3°) Les actes d'électro-radiologie effeetttés› au - domicile du 
malade ne sont remboursés qu'autant que le dépladenient du 
médecin sera justifié (malade intransportable); dans ce cas, 
les honoraires s'établissent ainsi 

le coefficient de l'acte est doublé avec un minimum de R 30, 
cette majoration couvrant tous les frais entrainés par l'eXa- 
men à domicile; 	 • 
4°) Les actes d'électro-radiologie effeetués én salle ct"opé-

ration an cours d'une intervention (examens peropétatoires) 
donnent lieu aux honoraires suivants 

a) L'assistance du Médecin qui a pratiqué les actes d'électro-
radiologie en srlle d'opérations est cotée V 3; 

b) le coefficient de l'acte d'électro-radiologie est majoré 
de 50 %; 

e) si la clinique ne possède pas d'appareillage .électro-
radiologique mobile, il y a lieu d'apPliquer la règle prévue 
au 3° ci-dessus. 

ART. 49. 

Section 1. 
ELÈCTRO-DIAGNOSTIC. 

A. — Electro-diagnostic neuro-musculaire (f). 
B. — Mesure des chronaxies (1). 
C. —Eleetro-Cardiogramme (2). 
D. — Electro-inyograinme (1). 
E. Electro-encéphalograrnme (1). 
F. — Traitement des conséquences motrices des affections 

neurologiques (1). 

Section Il 

RATIO-DIAGNOSTIC. 

Observations gab.ales 

1° — Au cas ou tin cliché (film ou épreuVe) est reconnu par 
le contrôle médical comme insuffisant du point de vue de la 
technique radiographique, le médeeih doit le refaire gratuite-
ment ou rembourser les honoraires qu'il aperçus; 

2° — En'eas de radiographie, les examens radioScôpiques 
préalables ne donnent paslieu à honoraires; 

3° — Les coefficients ci-dessous comportent le rembourse-
ment des fournitures nécessaires à la prise des radiographies 

(1) Voir nomenclature générale des actes profôsSionnels, 
chapitre X1 — Neuropsychiatrie (art. 43), 

(2) Voir nomenclature générale des actes •professionnels, 
chapitre XIV — Divers.  

(filins, papiers photographiques), à l'exception des-  substancis' 
de contraste; le médecin est tenu de fournit soit le illittoriginal, 
soit une bonne épreuve de ce film, 	- 	. 	. 
• 4? 	Lorsqu'une où plusiettÉS radlograPhiO 'delà 'fégiOn 

a symétrique de celte qui motivé l'examen Sent• prises le rhème 
jour, à titre de comparaison, le eoefildient 'appliqti6'-'à Ces' fadio-
graphies supplémentaires sera celui de la nomenclature, minoré 
de 25 p. 100. 	 • 

5° — Pour certains examens radiologiques ÀiiSés ekiprès, 
les coefficients ne pourront s'additiOnnen qua jusqu'à itn certain 
chiffre plafond, au-dessus duqtiel les -clichés: supplémentaires 
ne seront comptés que pour une valeur représéritannialquement 
le remboursement des frais. 

Examens radioscoMines divers : 
Série de radioscopies pour interventions ehirtir-

gicales, extraction cle corPs étrangers, réduc-
tion de fracturé sous écran, quel que Soit le 
lieu de l'examen 	  it 10 

Repérage radiographique de corps étrahgers 
avec réglage de compas 	  R 3(1 

I. — SQUELETTE 

A. — MINIUM SUMIRIEUR. 

Doigt : 
Deux incidences 	  

. 	Par incidence supplénienfairo 
Main ou Poignet, Ou avant-bras (diaphySe) ou 
coude ou bras (diaphyse huMérale) : 

Deux incidences 	 
Par incidence supplémentaire 	• • R 

Articulation de l'épaule, ou oMoplaté, ou clavi-
cule : 

Une épaule ou une omoplate, ou une clavi- 
cule de face 	, 	 12.  6 

Par incidence SuPplénientaire de face, en 
plus, 	. 	 R 2 

Épaule ou ortoplate de prôfil 	R 10 
Épaule ou omoplate de filée et de- profil 	R. 14 

	

13. — 	INFERIEDR. 

Orteils (tin ou'plusieurs) : 
Deux incidences     R 5 
Par incidence supplémentaire 	  R 

Pied (ou cou de pied) : 
beux incidences 	  R 
Par incidence supplémentaire 	 R .2 

Calcanéum (par projection dite verticale) 	R 8 
Cette incidence oblique spéciale Otite à la 

radiographie prée,édente et comptée seu- 
lement 	 

Genou : 
Deux incidences ...... . . . 	. 	 R_ 8 
Par incidence supplémentaire 	 R 
Genou sur film courbe 	 - 8 
Cette dernière incidence faiSant suite à la 

radiographie précédente est Comptée 
Seuletnént 	  R 3 

Petits clichés en série, après ,injection Opa-
que ou gazeuSe, nô& la' rad iogtaphie des 
ménisques : voir A.rthrographie. 

Cuisse (diaphyse fémorale) Ou janibe. (diaphyse) 
du tibia ét du péroné : 

Une inCidence 	 • 	• ; R 
Deux incidences ...... , ..." ..... . . . 	10' • 
Par incidence stipplémentaire 	•Ft 	2;5; 



Une hanche : 
De face  

	
R 8 

Le col fémoral deprcifil 	  R 10 
De base et de profil  

	
R 16 

Radiographie pour contrôle radiographique 
peropératoire. (Exeinple : enclouage du col 
du fémur). Voir article 48. 
Actes effectués au cours d'une intervention. 

Ceinture pelvienne 
Le bassin entier (squelette) 
De face ou en oblique interne (ou ascen- 

dante)  
	

R 10 
Deux incidences, une face et une oblique .. R 15 
En profil franc 	  R 20 

C. — 
Crâne ou sinus de la face : 

Face ou profil 	  R 8 

	

Face et profil    R 12.  
Téléradiographie du crâne (de face et de 

profil ponr diagnoStic orthodontique) 	 R 	8 
Chaque cliché supplémentaire • 	 R 4 
Une ou deux incidences obliques spéciales 

(par exemple pour le massifpêtromas-
toildien), le canal optique, l'arcade zygo-
matique, la fente sphonoldale, les pro- 
jections verticales de base, etc.) 	R 15 

Opacification des sinus (injection Par ponétion 
ou trépanation ou par la méthode de déplace- 

ment, non comprise) 

	

Le premier cliché  •   • R 12 
Chaque cliché supplémentaire 	 R 3 

Orbite 

	

Face et profil    R 15 
Pour localisation d'un 'corps étranger par 

radiographies multiples avec ou sans 
• 

	

'radioscopie    R 20 
Localisaticiti des corps étrangers de la cavité 

intra-orbitalre, sauf cernée 
a) trois radiographies de dépistage (face, 

profil, oblique spécial) 	  R 20 
b) série de 6 clichés pour localisation 	 R 16 
Os propres du nez 	  R 6 

Dents (technique intta-buccale) : 
Premier film    R 3 
Chaque film supplémentaire 	  R 2 
Radiographie du palais et de l'arcade den- 

raire supérieure ou de l'arcade dentaire 
inférieure, par film mordu occlusal inté- 
ressant toute, l'areade 	  

Maxillaire inférieur ou dents inférieurs (techni-
que extra-buccale) 

a) Par dédoublement (un seul côté) 	 
b) Par une autreincidence (projection verti- 

cale, etc.) 	 

Articulation temporo-maxillaire : 
Un seul côté 	 
Le côté opposé 	 

R 8 

R 8 
R 7 
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E — COLONNE VERTBDRALE. 

Rachis cervical 
Face ou profil  	6 
Face ou profil 	  R 10 
Atlas et axis, par incidence spéciale intra- 

	

buccale de face    R 10 
Incidence oblique spéciale (double obliqui-

té) pour mise en évidence des trous de 
conjugaison : 

Une seule incidence d'un seul côté 	 R 12 
Deux incidences obliques, l'une droite et 

'l'autre gauche 	  R 15 

Rachis dorsal ou lombaire (en position debout 
ou couchée) : 

De face 	  R 8 

	

De profil    R 10 
De face et de Profil 	  R 14 
Une incidence spéciale oblique interne polir 

l'étude des apophyses articulaires lom- 
baires 	  R 12 

Deux incidences spéciales obliques internes 
pour l'étude des apophyses articulaireS 
droites et gauches 	  R 16 

Disque lonibŒsacré (interligne) 
De face (en incidence ascendante) 	 R 14 
De face et en profil franc 	  R 20 

Sacrum et coccyx : 
De face (ou en oblique) 	  R 8 
En profil franc 	  R. 12 
De face et en profil franc 	  R 15 

Articulation sacro-iliaque : 
Incidence spéciale (oblique interne) : 
Un seul côté 	  R 12 
Les deux côtés 	  R 15 

IL — Viscmlrs. 

Dispositions générales concernant les clichés en 
série 

Lorsqu'un examen comporte plusieurs po-
ses sur letits clichés en série de dimeti-
sions inférieures au format 24 x 30 cm, 
par exemple du type 18 x 24 cm, ou 
13 x 18 CM, ou bien 12 x 15 cm, (1/4 
de 24 x 30), ou de 15 x 20 crin (1/4 de 
30 x . 40), etc, on comptera seulement 
en plus : 

Série de deux 'poses, pour l'ensemble 	 e 4 
Série de quatre poses, pour l'enseinble 	R 8 
Série de hut poses, pour l'ensemble 	 R 16 
Par pose supplémentaire, dàns la limite du 

plafond éventuel  	2 

, Au-delà du plafond éventuel  	R 	0 50  

F. — POUMONS. 

D. — THORAX. 

Thorax osseux pour l'examen gril costal : 
Face ou profil ou incidence oblique 	 R 10 
Incidence supplémentaire 	  R 5 

Sternum ou articulation sterno-claviculaire : 
Une seule incidence 	  R 12 
Deux incidences 

Examen-  radioscopique seul ' 	R 
Examen radioscopique avec une téléradlogra-

phie (distance focale minimum 1 m 50), 1 seul 

	

cliché    R 10 

	

Chaque cliché supplémentaire     IZ 4 

Lipiodol broncho-pulmonaire (injection intra- 
trachéale non comprise) : 	' 

Le premier cliché 30 x 40 ou 35 x 35 	. R 12 R 16 



Sans préparation opaque, face et profil 	 
Sans préparation opaque, après dilatation aéri-

que, par la méthode dite de Valsalva (face 
et profil) 	  R 10 

Si cet examen est complémentaire de l'un des 
deux examens précédents, il est compté 	R 6 

Après préparation opaque (clichés en série, de 
face et de profil, 4 à 8 poses (voir plus haut 
clichés en série) 	  R 14 

G. — LARYNX. 

Sans préparation opaque, de face ou de profil.. R 8 
R 12 

R 15  
R 5 

R 2 ou 
R 1 	(1) 

R 15 

R 6 
R S 

5 
R 10 
R 5 

R 10 
R 15 
R 6 

R 2 ou 
R 	1 (1) 
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Chaque cliché supplémentaire 30 x 40 ou 
35 x 35 	  

Chaque cliché supplémentaire 24 x 30 	 R 
Lorsque l'examen précédent totalise R 30, 

chiffre plafond, chacun des clichés sui- 
vants n'est compté que 

— pour des clichés de dimensions "30 x 40 
ou 35 x 35 	  

— pour des clichés de dimensions 24 x 30 
ou au-dessus 	  R 	I 

U. -- CŒUR ET AORTE. 

Consultation avec examen radioscopique avec 
calque Orthodiagraphique 	  R 	6 

Consultation avec examen radioscopiqUe avec 
une téléradiographie (diStance foCale mini-
mum 1 m 75) avec mesuré des diamètres 
cardioaortiques 	  R 11 

	

Par cliché supplémentaire (2 au maximum) 	R 4 
Angiocardiographie ou angiocardiopneumogra-
phie (non compris l'injection de la substance 
opaque) (1). 
Pour la première incidence : 

Le premier cliché le triple du cliché ordi-
naire de la région. 
Chaque cliché supplémentaire 	 R 3 

Pour la deuxième incidence et les suivantes : 
Le premier cliché : le double du cliché ordi- 

naire de la région. 
Chaque cliché supplémentaire 

L 	Tout DIGESTIF. 
Œsophage : 

Radioscopie avec une radiographie 30 x 
40 ou au-deSsits) 	  R I2 

Chaque cliché supplémentaire (24 x 30 ou 
au-dessus) 	  R 	6 

Clichés en série (voir dispOsitions généraleS 
en tête du § II — VisCère). 

Lorsque feXamen précédent totalise R 28 
(chiffre plafond) les clichés': suivants ne 
sont comptés que 	  R 2 ou 

R 	1 (2) 

(I) Pour celle-ci, voir article 31, chapitre III, 	partie D, 
appareil cardio-vasculaire, b : coeur, de la nomenclature générale 
des actes professionnels. 

(2) R 2 pour des clichés de dimensions 30 x 40 ou 35 x 35 
ou R 1 pour des clichés de 24 x 30 ou au-deSsous. 

Estomac et duodénum : 
Examen radloscopique de la kinésie: avec 

vérification du Passage 'duodénal et de 
l'évacuation du basfond (en une Ou 
plusieurs séances quel qu'oit sOit le nom-
bre) avec prise d'un cliché d'enseffible 
de l'estomac (format 24 x 30 ou au- 
dessus) 

 cliché 

	

iche supplémentaire 	 Cha 
Clichés en série de la région pyloroduodé-

nale (voir dispositions générales en tête 
(lu § II — Viscère). 

Lorsque l'exatnen précédent totalise R 40 
(chiffre plafond) les dichés suivants ne 
sont comptés que 

Grêle : 
Examen radioscopique de la traversée (en 

une ou plusieurs séances, quel qu'en soit 
le nombre, avec prise d'un cliché d'en-
semble (de format 30 x 40) de face ou 
en oblique 	  

Chaque cliché supplémentaire 30 x 40 ou 
35 x 35 	  , 

Chaque cliché supplémentaire 24 x 30 
Transit intestinal (après ingestion cb un ou plu-
sieurs repas opaques) : 

a) Examen radioscopique en une seule 
séance (avec ou Sans calque) 	 

L'examen précédent avec un cliché' 	 
Chaque cliché supplémentaire 	 
b) Examen radioscopique de la traversée-

digestive d'un ou plusieurs repas opa-
ques de l'estomac au rectum, Ou plu-
sieurs séances (quel qu'en soit le noth- 
bre) 	  

L'examen précédent avec un Cliché 	 
Le premier cliché stipplémentaire 	 
Lorsque l'examen précédent totalise R 25 

(chiffre plafond) chacun des Clichés sui- 
vants ne sont comptés que 	 

Colons : 
a) Après ingestion d'un ou plusieurs repas 

opaques : 
Examen radioscopique en plusietirs séances 

(quel qu'en soit le nombre) 	 R 10 
L'examen précédent avec un cliché 	 R 15 
Chaque cliché supplémentaire 	 R 6 • 
b) par lavement opaque ou gazeux : 
Examen radioscopique avec un cliché 	R 20 
Chaque cliché supplémentaire (étude de 

l'évacuation ou lavement gazeux) 	 R 5 
Lorsque l'examen précédent totalise R 35 

(chiffre plafond) les clichés suivants ne 
• sont comptés que    R 2 ou 

R 	1 (1) 

(1) R 2 pour des'clichés de dimensions 30 x 40 ou 35 x 35 
ou R I pour des clichés dé 24 x 30 ou au-dessous. 

R 3 

Abdomen sans préparation : 
De face- du de profil, en position débont ou 

couchée, examen radioscopique avec un 

	

cliché     R 12 
Chaque cliché supplémentaire 	 R 6 

Vésicule biliaire : 
Un cliché sans préparation opaqtie précédé 

ou non de radioscopie   R 10 
Cholécystographie orale ou cholangib-chci-

lécystographie orale ou intraveineuse 
(injection ricin comprise) préCédée ou 
non de radioscopie    R 12 
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Chaque cliché supplémentaire potn-  l'étude 
des voies biliaires ou de l'évacuation de 
la vésicule (18 x 24, 24 x 30 'où -  au 
dessus) 	  R 5 

Lorsque l'exanien'Préeédent totalise R 32 
(chiffre pInfOncl) les clichés suivants ne 
sont comptés que 	- 	 'R 2 

R 1 (1) 
Cholangiographie fistulaire précédée ou non 

de radioseôpie 	  R 14 
Chaque cliché supplémentaire pour l'étude 

de l'évacuation (18 x 24, 24 x 30, ou 
au-dessus) 	  R 5 

Lorsque Peketnen précédent totalise: R 2d 
(Cil't °. plafond) les clichés suivants "ne 
sont comptés que pour des clichés de 
dimensions 30 x 40 ou 35 x 35 	 

Pour des clichés de 24 X - 30 ou au-dessus 	 - R 

Radiomatioinétrie• biliaire (I) * : 
Pérorératoire" le premier cliché 	 R 24 

Chaque cliché supplémentaire (18 x 24, 
24 x 30 ou au-dessus) 	  R 10 

En dAiors d'une intervention, le premier 
cliché 	  R 15 

Chaque cliché suPplérrientaire (18 x 24, 
24 x 30 ou au-dessus) 	  R 

Spléno-portographie : 
Un cliché 	• 	 R 20 
Les autres clichés     R 	6 • 
Injection pciur spléno-portograPhie avec 

prise éventuelle de Pression (voirchapi- 
tre III, cl-attire," de la nornenelature 
générale des actes professionnels). 

J. 	SYSTEME URINAIRE. 

Examen sans préparation opaque d'Un Segment 
ou de la totalité du système urinaire : 

Un clich6.24 x 30 	  
Chaque cliché supplémentaire 	 
Ùn cliché 30 x 40 	  
Chaque cliché supplémentaire 	 

Pyélographie (méthode ascendante avec subs-
tance opaque ou gaZeuse) 

Le premier cliché précédé, ou non, de ra-
dioscopie (cathétérisme des uretères et 
injection nom. Comprise) 	 , 	• 	R 16 

Chaque cliché supplémentaire 	 R 6 
Urographie intraveinetise (méthode descendante, 
injection 'non comprise) : 

Clichés successifs 30 x 40 (ou 36 x 43) 
échelonnés au cours 'de l'éliininatiem "de 
la substance opaque : 

Le Premier cliché 	  R 10 

Chaque cliché supplémentaire (30 x 40 
ou 36 x 43) pris sans ou avec compres- 
sion 	  

(I) * Ce paragraphe s'applique seulement à la technique 
définie par la` simultanéité de l'acte radiplOgique et la Mano-
métrie, les clichés étant plis sous pression eontrôlée..(Lorsque 
la manométrie simple est réalisée par le chirurgien au cours 
d'une intervention le' coefficient applicable est celui' indiqué à 
la nomenclature des actes prOfessiOnnels chapitre fit chirurgie): 

Lorsque l'examen précédent" totalise R 40 
(chiffre plafond) les clichés suivants ne 
sont comptés que 	• - 

Cystographie tiseendante (ott descendante), irbi 

	

jection non comprise : 	• 
Le premier cliché do face avec Ou sans ra-

dioscopie (si cet examen est pratiqué 
seul) • 	  

Chaque cliché supplémentaire de face ou 
en oblique (id.) 	  

Cliché supplémentaire en profil francs (id 	) 
Uretrogrtiphie ascendante (ou mictionnelle), 
injection à l'aide d'un appareil spécial, non 
comprise : 

Le premier cliché de face (avec ou sans ra-
dioscopie) 

Chaque cliché supplémentaire ......... 
Insufflation périrénale (pnettmo-rein),- injection 
non comprise : 

Radioscopie et un cliché 	  
Chaque cliché supplémentaire 	 

K. — GYNECOLOGiIE. 

Hystérographie opaque 'ou gazeuse (injection 
non comprise) : • 

Radioscopie avec un cliché 	 
Par cliché supplémentaire ab cours de la 

même séance ou .d'une séance ultérieure 
Lorsque Pexatnen.préCédent" totalise 11 31 

(chiffre plafond) les clichés suivants ne 
sont comptés que • 	  

Grossesse (présumée) :" 
Une incidence 	  
Incidence supplémentaire 	  
Radiopelvimétrie (là ,série quel que soit le 

nombre de clichés)  • 

L. 	Svs-rume Nurtvaux. 

a) Encéphalographie ou myélographie (par 
voie lombaire sous-occipitale, injection non 
comprise) : 
Le premier cliché (comprenant la radiosco-

pie s'il y a lieu)   R 16 
Par cliché supplémentaire, quelle que soit 

l'incidence 	  R 
b) ventriculographie gazeuse Mi par opacifica-

tion (trépanation non comprise) 
Le premier cliché (comprenant la radiosco- 

pie s'il y a lieu) 	  R. 20 
Chaque cliché supplémentaire, quelle que 

soit l'incidence ... 	. 	. 	 R 

— EXAMENS DIVERS. 

M. — Fistulographie (injection comprise) : 
Examen • radidscoPique avec cliché  - 
Par cliché supplémentaire 	  

N. — Arthographie (injection articulaire non 
comprise)": 

Le premier cliché : le double d'un cliché 
ordinaire de la région. 

Par cliché supplèMentaire (24 x 30 ou au- 
des-sus). 	." 	 • 	• 	R 

Petits clichés" en Série nécèsSite pat; l'éttide 
d'incidences diVerses pour la recherche 
d'un Mértisqbe (Voir di§pipsitke général 
rale cri tété du - ehapltre: Viscère) 

R 8 
R 5 
R 12 .  
R 6 

R 11 
R 5 

R 14 

R 5 
R '12 

R 16 

5 

R 20 
R 5 

R 16 

R 5 

R 3 	• 

R 16 E 
R 6 E 

R 30 E 



— pour des clichés de dimensions 30 x 40 
ou 35 x 35 	  R. 

— pur des elichéS de 24 x 30 bu au-des-
Sous 

B. — Poumons. 

I) Tomographies frontales et sagitales 
a) Le., premier plat)  	R 20 
b) Par plan suPplémentaire parallèle au 

premier, par cliché égal ou supérieur à 
2di x 30 	  

Clich. inférieur à 24 x 30 mais supérieur, à.  
1 î x 17 pu 15 x 20 	  

c) bans la même région et au cours dé la 
nilrie séance, coupe selônim autre plan 
1116n parallèle aux. précédents . 	. 	R 
Per cliché supplémentaire pour un plan 
parallèle aux précédents  • 	 R .6 
Lorsque l'examen précédent totalise 
R 40 (chiffre' plafond), les clichés sui-
valus ne sont comptés que 

— pour des clichés de dimension. 30 x 40 
ou 35 x 35 	 • • R 2 

— pour des clichés de 24 x 24 ou 'au-des, 
sous 	  R 1 

R. 
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Lorsque l'examen' précédent totalise R 40 
(chiffre plafond), leS clichés suivants 
sont comptés que : 

— pour des clichés de dimensions 30 x 40' 
ou 35 x 35 	.... . ..... . , 	• R 

— pour des clichés cle 24 x 30 ou au-dessus R 

O. — Angiographie. 
Artériographie (injection dans une artère. des membres non 

comprise) ; 
ou artériographie ou phlébographie cérébrale (injection après 

découverte chirurgicale de la carotide non 'comprise), 
ou-aortographie (injection et anesthésie non comprise), 
ou veinographie (injection "infra-Veineuse non comprise); 

injection après découverte chirurgicale de la veine; voir chapi- 
tre III, chirurgie, nomenclature générale des actes professionnels: 

Le premier cliché : le double d'un'eliché or- 
dinaire de la région. 
Par cliché supplémentaire 	  R 6 

P. — Mammographie. 
Une incidence   • R 8 
Par cliché supplémentaire 	  R 5 

1V. — EXAMENS SPECIAUX. 

R. — Radiographie sous appareil plâtre. 
Pour les radiégraphies des' MernbreS et de 

l'épaule .: supplément par pose 	 
Pour les radiographies 'du Crâne, dit cou, du 

thorax, de l'abdomen et de la hanche, 
supplément par pose   R. 

S. — Radiokymographie : 	• 

Q. 	Pneumo-péritoine ou rétro-péritoine (in- 
jection non comprise) (1). 

Examen radioseôpique avec un cliché 	R 20 
Par cliché supplémentaire 	 

R 25 

R. 7 

R 2 

R 1 

R 30 

R 

U. Radiographies stéréoscopiques,: 
En cas de radiograPhies.Stéréoscopiques en 

série, le plafond est fixé au double de la 
série correspondante. 

V. Radiographies agrandies (effectuées • avec 
un foyer spécial : 0,3 mm). 

Chaque cliché faisant Suite à mi cliCh6 ordi-
naire de la même région.: • 

— le prix d'un cliché ordinaire. 
Cet examen pratiqué seul 
— le prix d'un cliché ordinaire 

par 1,5. 

W. — Radiocinérnatographie. 
Coefficients fixés sur la base d'accords:en-

tre les caisses et les syndicats-  de prati 
ciens. 

2) Tomographies transversales (thorax, abdô-
men : 
a) Le premier plan 	  
b) Pa: cliché supplémentaire parallèle 41 	1 

preMier 	  
LorSque l'ekamen précédent totalise 
R 50 (chiffre plafond), les Clichés std-
vains ne sont comptés que : 
pour des clichés de ditnensidn 30 x 40 
ou 35 x 35 	  

— pour des clichés (le 24 x 30 ou au-des- 
sous 	  

3) Tomographies frontales obliques 
R. 8 	 a) Le premier plan 	  

b) Par cliché supplémentaire parallèle ail 
premier 	  
Lorsque l'examen précédent totalise 
R 40 (chiffre plafond), les clichés sui-
vants ne, sont comptés que : 

— pour des cliches de dimensions 30 x 40 
ou 35 x 35 	  

— pour des clichés de 24 x 30 ou au-des- 
sous 	 	R 

Le premier cliché (24 x 30 ou au-deSsits), 
le double d'un cliché ordinaire de la r6- 
gion. 

Par cliché suPplémentaire 	  

T. — Radiographies en coupe (tomographie, 
planigraphie, laminographie, straiigre-
phie, etc.) : 

A.— Os et Larynx 
a) Premier plan, le double d'un cliché ordi-

naire de la région. 
b) Par • plan supplémentaire parallèle au 

premier 	 • 
e) Dans la même région et au cours de la 

même séance, coupe selon un autre en 
non parallèle aux précédents .  (même 
tarif que pour 'une radiographie ordinai-
re de cette région). 

d) Par cliché supplémentaire pour un plan 
parallèle au précédent 	  

Lorsque l'eXamen précédent totalise R 40 
(chiffre plafond) les clichés suivants ne 
sont comptés que 

(1) Voir nomenclature générale des actes professionnels, 
chapitre 10, insufflation pour pneutno-péritoine 	' 

	

Le premier     K 15 
Le deuxième 	  K 10 
Les suivants 	  K 5 
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F. 

H. 

Section M. 

ROENTGENTIIERAPIE. 

Les remboursements ne s'appliquent qu'au seul traitement 
roentgenthérapique, que le malade ait ou non subi auparavant, 
ou doive subir ou non par la suite un autre traitement (tel que 
chirurgical ou curiéthérapique). 

A. — Roentgenthérapie 'avec rayons très mous 
(rayons limités) ou buckythérapie .(Défi- 
nition : voltage de 6 à 12 Kilovolts, fil- 
tration très faible au bore, béryllium ou 
lithium.) 

Par séance de 1 à 4 champs    R 6 E 
Par champ supplémentaire 	  R 1 

H. — Roentgenthérapie à courte distance foca-
le dite « de Contaet » (syn andiroertt-
gen thérapie, ou plésidroentgen thérapie) 
avec un appareillage spécialisé. Défini-
tion : voltage de 50 à 100 kilovolts, filtra-
tion facultative distance focale de 2 à 
10 cm) :. 

1) Application dermatologique quel que 
soit le nombre d'r appliqués, la durée de 
la séance, le nombre de champs prati-
qués au cours de la même séance. La 
séance (1)    R 6 B 

2) Tumeurs superficielles, bénignes ou ma-
lignes (verrues, concroïdes), quel que 
soit le nombre de séances et la dose 
totale donnée : 

Tumeurs de moins de 1 cm2 (1) 	 R 20 E 
Tumeurs de plus de 1 cm2 	  R 40 E 
3) Tumeurs malignes intra-cavitaires (bou-

che, vagin, nez, anus, rectum, Vessie, etc) 
traitées à distance focale plus élevée (5 
à 10 cm) avec des filtrations plus impor-
tantes et à l'aide de plusieurs champs, 
quel que soit le nombre de champs et les 
doses données. Le traitement global 	R 80 B 

C. — Roentgenthérapie superficielle (défini-
tion : voltage inférieur à 100 kv filtration 
nulle ou inférieure à 2 trun d'aluminium 
distance focale inférieure ou égale à 30 
cm) : 

Jusqu'à 250 r internationaux en surface (2) 
(3) 

(1) S'il s'agit de verrues, les coefrcients applicables sont 
les suivants : 

a) Traitement d'une verrue en une ou plusieurs séances 
(traitement global) : R 16; 

b) Traitement de deux à quatre verrues en une ou plusieurs 
séances (traitement global roentgenthérapique) : R 20; 

e) Par verrue supplémentaire (au-dessus de quatre traitées 
au cours de la même séance) : R 3. 

(2) S'il s'agit de verrues, les coefficients applicables sont les 
suivants : 

a) traitement d'une verrue en une ou plusieurs séances 
(traitement global) R 20; 

b) traitement de deux à quatre verrues en une du plusieurs 
séances (traitement global roentgenthérapique) R 30; 

c) Par verrue supplémentaire (au-dessus dequatre traitées au 
cours de la même séance) : R 5. 

(3) S'il s'agit d'une cure radicale de la teigne, le coefficient I 
global applicable à la roentgenthérapie est R 50. 

	

Pour les 10 premières séances, chacune „ 	R 5 B 
Pour les séances suiVinte.s, chacune 	 R 4 E 

Note — Lorsque la dose appliquée au cours -de 
la séance dépasse 250 r le coefficient ci-
dessus peut être majoré de R I par 50, 

D. — Roentgenthérapie Imayennetnent péné-
trante (définition : voltage de 100 à 195 
kv; filtration de 2 	nant d'aluminium 
ou bien de 0,5 Min à 0,8 nam de cuivre 
(ou de zinc), plus I ou 2 mm d'alumi-
nium distance fOcale inférieure ou égale 
à 40 cm) : 

Jusqu'à 250 r internationaux mesurés en 
surface 

	

Pour les 12 premières séances, chacune , 	 R 	6 13 
Pour les séances suivantes, chacune 	 R 5 E 

Note Lorsque la dose appliquée atreouts de la 
séance dépasse 250 r le coefficient ci-dessus 
peut-être majoré de R 1 par 50 r. 

E. Roentgenthérapie pénétrante transcuta- 
née (définition : voltage de 200 à 295 kv, 
filtration de 1 à 2 min de cuivre (ou de 
zinc), plus 1 ou 2 mm d'alininium, dis-
tance focale de 40 à 149 cm). 

Jusqu'à 250 r internationaux' mesurés en 
surface par séance, quel que soit le nom-
bre de champs (distance focale au-dessus 
de 40 cm) : 

Par séance 	  
Lorsque la dose appliquée à la peau au 

cours de la séance dépasse 250 r, le 
coefficient ci-dessus peut être majoré 
par 50 r de 	  

Note — Confection d'un "appareil fenêtré ou tion 
en substance rigide, avec repérage gétimé 
trique de pluSieurs champs croisés : 
a) Appareils de petites dimensions (enu, 

membre) 	 
b) Appareils de grandes dimensions (crâne, 

thorax, abdomen) 	  
Calcul et totalisation des doses reçues en 

profondeur sur épure spéciale sous ré- 
serve de communication au contrôle 
médical. 

a) Région du cou ou des membres 	 
b) Région du thorax:  du crâne ou de l'ab- 

domen 	  

— Roentgenthérapie pénétrante intracavi-
taire avec appareil à 200 du 300 Kv;  fil-
tration 1 mm cuivre et localisation endo-
cavitaire spéciale : 

Jusqu'à 250 .r internationaux, mesurés en 
surface de la nitiqtteuse, par Séttnce, quel 
que soit le nombte de champs (y com- 
pris le placement du Malade) 	 

Lorsque la dose appliquée à la muqueuse 
au cours de la séance dépaSse 250 r; le 
coefficient ci-dessus peut être majoré, 
par 50 r, supplénimtaires de 	 

. 	Cyclotoentgenthérapie : 
Coefficients fixés sur la base d'accOrds entre 

les caisses et les syndicats de praticiens. 

Télêroentgenthérapie 
Coefficients fixés sur la base d'accords entre • 

les caisses et lés syndicats de praticiens. • 

R 7 

R 

R 20 

R 30 

R 20 

R 30 

R 1013 



tine) : 
1) Pour cancer du col On du corps utérih, 

du rectum (2) (3)  	R. .80 13, 
2) Pour cancer de l'ecsophage, des fosses 

nasales, des maxillaires, etc. (3) (1) (4)... 'R 50 13 
3) Pour fibromes ou métrorragie non can- 

céreuse (2) (3)  	R 	E 
A ces tarifs s'ajoutent par journée d'ai> 

plication curiethérapique, les prix des quart.: 
Lités; de radium employées comportent la '  
surveillance de l'appareil.  
4) Obstruction' tubaire ou etivahisSeMent 

lympholde du nasà-pharynk: (traitetrât 
par appareil 'spécial peu.filtré contertiint 
50 mmg Ra). 

Traitement d'une otr deux trompes,, par 
séance .......... . 	 k 20: 

R 80 B 

Lundi 20 Mars 1961 
	

-JOURNAL DE MONACO 
	

277 
• ' 	. 

L 	Radiothérapies très pénétrantes 
1) Roentgenthérapie de 400 à 600 KV : 
Jusqu'à 250 r internationaux mesurés en 

surface, par séance, quel que Olt le nom- 
bre de chanipS : 

chaque séance 	  R 9 
Lorsque la dose appliquée à la peau au 

cours de la séance dépasse 250 r, le 
coefficient ci-dessus peut être majoré, 
par 50 r supplémentaires en sniface de 	 R 

Note— Confection d'un appareil moulé et calcul 
des isodoses profondes (voir roentgenthé-
rapie pénétrante). 

2) Coesiutrithérapie : 
Coefficients fixes sur la base d'accords entre 

les caisses et les syndicats de praticiens. 

3) Cyclocaesiumthérapie : 
Coefficients fixés sur la base d'accords entre 

les caisses et les-syndicats de praticiens. 

4) Telécaesiumthérapie : 
Coefficients 'fixés sur la base d'accords entre 

les caisses et les syndicats de praticiens. 

5) Cobalthérapie ou radiumthérapie à 
champs fixes (avec appareils à distance 
focale de 40 à 60 cm) 

Jusqu'à 250 r internationaux mesurés en 
.surface par séance, quel que soit le nom- 
bre de champs chaque séance 	 R 13 

Lorsque la dose appliquée à la peau au 
cours de la séance dépasse 250 r, le 
coefficient ci-dessus peut être majoré, 
par 50 r supplémentaire en surface de 	R 1 

Note' Confection d'un appareil moulé et Men' 
Ces isodoses profonds (voir reentgenthéra-
rie pénétrante). 

6) Cyclocobalthérapié (distance focale em-
ployée : de 40 à 60 cm) : 

Jusqu'à 125 r mesurés sur le malade au ni 
veau dé l'axe i chaque séance 	 R '14 

Lorsque la dose appliquée• au cours de la 
seatiee dépasse 125 r, le coefficient ci- 
dessus peut être majoré; par. 25 r supplé- 
inentaireS (en profondeur), de . 	 R. 

Note — Confection d'un appareil moulé et calcul 
des isodoses profondes (voir roentgenthéra-
pie. pénétrante). 

Télécobalthérapie a champs fîtes avec 
appareil à distance focale de 70 cm à 1 
mètre jusqu'à 250 r internationaux en 
surface par séance, quel que soit le nom-
bre de champs : 

Chaque séance 	  R 15 
Lorsque la dose appliquée au cours de la 

séance dépasse 250 r; le cdefflcient ci-
. dessus peut être majore; par 50 É supplé-: 

mentaires en surface, de 	  R 1 

Note — Confection d'un appareil moulé et Calcul 
des isodoses profondes (voir roentgenthé-
rapie pénétrante). 

J. 	Betatronthérapie : 
Coefficients fixés sur la base d'accordS entre 

naisses :et-les syndicats de:praticiens. 

SeCtion IV 
CURIETIeRAPIÉ. 

Les tarifs suivants sont applicables, que le nialade ait ou non 
subi auparavant ou doive ou non Subir. Par là suite un daté trai- 
tement tel que traitement chirurgical ou roentgenthérapie.

•A. — ApPlicatiens peu filtrées par radio-élé- 
ment • naturel ou artificiel pour retits 
angiomes ou chéloYdes ou toute tante 
affection 'cutanée, d'un appareil plat à 
vernis ou d'un émail radifère ou d'un 
appareil Mono ou Multi-Cellulaire (aOpli-
cation ne dépassant pas .4 cm2) (Den-
thérapie ou gamtnathérapie).. LoCatien 
de l'appareil de radium cothprise : 

Par séance 	 
Pour chaque champ supplémentaire au 

cours de la même séance 	 
B. — Curie-puncture (I) Traitement par ai-

guilles peu filtrées chargées de radium : 
1) Angiomes et chéloïdes  	-:20 '13 
2) Petits cancers de là peau, de lèvre, de 

la joue, de la verge, du sein : 
a) Cancers .très limités: (moins de 1 clia2) 	.R 25 B 
b) Cancers. limités •(de l cm2 à 4 cm2) 	R 40: B 
c) Cancers étenduà (plus .de 4 cm2)  	B 

3) Cancers de là fatigue; du 'Plancher, de la 
bouche, de l'amygdale, ; du',. pharynk, 
cancers très étendus du Sein, etc. (2) ... 
A ces tarifs s'ajoutent" le§ sommes dues 

suivant les quantités de radium ettiplo`yées 
lesquelles comprennent la surveillance :4 
malade et de l'appareil paf joitritée 
cation curiethérapique. 

C. — Applications internes par les voies natu-
relies : 

Tubes de radium filtres (de t à 2 min de pla- 

„. 	< 
(1) chirurgicales, telles .que Aigattire, ablatiens,i 

de ganglions, s'il y à lieu, non 'CornpriSes,(veif :la «tidtnenelkurê 
générale des actes professionnels), 	 '‘ 

(2) Les fraià de salle d'opération seront'CtsMptés 'sur la 
base de R 40. 

(3) Sondes, pessaires, appareils de contention, etc., non 
compris. 

(4), Pont' certains appareils byccau4. rièce41 tyjK4.vergion 
du sgetôtdgister ,  yolt,  tarif.  de eesPeaftll 

•  

R 12 B 

R 6 4 



R 100 
R 40 

R 30 
R 30 

278 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 20 Mars 196f 

l'administration de l'iSotope radio-actif 

E. 

D. — Applications externes. — Gammathéra- 
pie par appareil extérieur, filtration des 
tubes à 1 mm de platine au moins, pour 
affections Unignes, telles que angiomes 
ou chéloIdesétendues ou toutes affections 
malignes, telles quo : cancer de la peau, 
de la langue ou de toute autre localisa-
tion buccale ou gingivale pharyngienne 
ou amygdalienne, etc..., cancer du la-
rynx, du sein, de la verge, de la vulve, de 
l'anus, tumeur cérébrale, adénopathie 
maligne, etc..., Confection, Mesure phy-
sique et pose d'un appareil moulé : 

Appareil porteur de 50 mgr et au-dessous 	 
Appareil porteur de plus de 50 mgr jusqu'à 

100 tngr 	  
Appareil police de plus de 100 mgr jusqu'à 

300 mgr 	  
Appareil porteur de plus de 300 mgr 	 

A ces tarifs s'ajoutent les sommes dues 
suivant les quantités de radium employées 
lesquelles comprennent la surveillance de 
l'appareil par journée d'application curié-
thérapique. 

Télécuriethétapie. — (Traitement par 
appareil comportant au moins tin gramme 
de radium élément). 
Coefficients fixés sur la base d'accords 

entre la caisse et les syndicats de praticiens. 

Section V. 

DIAGNOSTIC ET TRAITEMENTs 
PAR LES ISOTOPES RADIO-ACTIFS. 

A. — Étude fonctionnelle de la glande thyrolde 
par explora:ion à l'aide de l'iode radio-
actif (1) : 

a) Par mesure de la fixation thyroïdienne 
globale ou mesure de la radio-activité 
de l'élimination urinaire ou mesure de la 
radio-activité sanguine 	  R 20 

b) Par combinaison de deux de ces métho- 
des 	  R 25 

c) Par association de ces trois méthodes 	 R 30 
d) Exploration fonctionnelle 'avec déterrai- 

nation de la répartition de l'iode radio-
actif au niveau de la région cervicale et 
et nnédiastinalé 	  R 30 
Dans tout l'organisme 	  R 40 

B. — Traitement de l'hyperthyroïdie par l'iode 
radio-actif (i), comprenant le calcul de la 
dose, son administration et la surveillance 
du malade pendant les trente jours qui 
suivent l'administration de l'isotope ra-
dio-actif (étude du rythme de l'élimina-
tion urinaire comprise, s'il y a lieu) 

La première cime 	  R 40 

	

Les suivantes    R 40 

C. — Traitement du cancer de la thyroïde et de 
Ses Métastases par l'Iodé radio-actif (1) 
131 comprenant le calcul de la dose, son 
adminiStration et la surveillance du ma-
lade pendant les trente jours qui suivent 

(1) Non otnprise lâ fOrtiltitre- du prodult.radio-actif  

(étude du rythme de l'élimination urinai-
re comprise, s'il y a lieu) : 

La première dose 	  
Les suivantes 	  

D. — Traitement des hémopathies (poly-glo-
bulies, leucémies, etc.) par le phosphore 
radio-actif 32 (1) comprenant le caldul 
de la dose, son administration et la sur-
veillance du malade pendant les trente 
jours qui suivent l'administration de Viso-
tope radio-actif : 

La première dose 	  
Les suivantes 	  

E. — Traitement des affections néoplasiques 
du péritoine, de la plèvre, de là vessie, 
etc. par l'or radio-actif 198 (1), dernpre 
nant le calcul de la dose, son administra-
tion et la surveillance du malade pendant 
les trente jours qui suivent l'administra-
tien de l'isotope radie-actif : 

La première dose 	  R. 80 
Les suivantes 	  R , 60 

— Diagnostic et localisation des tumeurs 
cérébrales par gamma-encéphalographie 
par injection intraveineuse de sérum albu-
mine humaine marquée à l'iode là1 (1) 
et mesure de la radloactivIté effna ?via 
surface du crâne en 40 poSitions 	 R. 50 

G. — Bêtathérapie par appareil à strontium 
radio-actif : 

Z Par séance 	  R 1 E  
Pour chaquechamp sUPplémentaireau cours 

de la même séance 	  R 6 E 

cHAPitkE xvi 

ACTES D TLECrRGITIERApiE ET TRAITEMENT PAR RAYONS 
uLTRA-VIOLETs, LUMINEUX OU INF1tA-Ro00ES 

Indicatif et 'lettre-clé  	KR 

ART. 50. 
Les « dispositions générales » et le Chapitre Ier du présent 

Arrêté reçoivent application à l'occasion des consultations et 
visites des médecins électro-radiologistes qualifiés et de$ actes 
figurant à la nomenclature du présent chapitre, sous réserve 
des dispositions particulières ci-après : 

1) Dans la limite de leur compétence les actes inscrits à la 
nomenclature du présent chapitre ne peuvent être exécutés 
par des infirmiers (ou manipulatrices ou auXiliaires médicaux) 
que sous la responsabilité et la Surveillance directe du . titédeein 
qui peut ainsi contrôler et intervenir à tout moment. 

2) Les actes d'électrothérapie effeettlés au domicile du 
malade ne sont remboursés qu'autant que le déplacement 
du médecin sera justifié (malade intransportable). 

ART. 51. 
Les appareils dits « de haute fréquence» constitués par 

une peWe bobine d'induction et des électrodes en verre n'étant 
pas considérés comme des appareils médicaux, leur usage ne 
con-porte aucun remboursement. 
1) Traitement par rayons ultra-violets localisés 

à un Segment de membre ou généralisés (lampe 

(1) Non eonipriso la fournitur=e• du, etoduit 

R 30 13 

R 40 B 

R 60 13 
R 100 B 
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à vapeur de mercure ou lampe à arc ou rayons 
infra-rouges quel que soit le nombre des champs 
à chaque séance), la séance 	 

2) Traitement par diathermie, en application 
de surface par électrodes fixes (cutanées, 
vaginales ou rectales) par séance d'une durée 
égale ou supérieure à 20 minutes, quel que 
soit le nombre d'électrodes ou de localisations 
successives ou sitnultanées 

Cutanée  	 KR 2 E 
Vaginale ou rectale 	  KR 3 E 
3) Traitement par ondes courtes : 

a) Application locale ou régionale sans pro-
duction de fièvre par séance de plus de 15 minutes 
(quel que soit le ncimbre d'électrodes ou de loca-
lisations successives ou simultanées) : 
Cutanée 	  KR 3 E 
Vaginale ou rectale 	  KR 4 E 

b) Application généralisée avec production 
de fièvre artificielle (pyrétothérapie) par heure de 
traitement : 
Chacune dés deux premières heures 	 KR 10 E 
Chacune'des suivantes  	 k.R. 5 E 

4) Electrothérapié Par courant continu »à 14état 
constant (syn. galvanique ou vôltaïque) ou Par 
ionisation (syn. diélectrolyse ou ionthérapie) : 
Par séance d'au moins 30 minutes ou plus, quelle 

qu'en soit la durée (èt, s'il y a lieu, quel que 
soit le nombre dé localisations Ou de modàlités• 
de courant successives ou. simtiltanées) 	 KR 3 E 

5) 
a) Electrothérapie .par action excito-motrice 

de toute , .nature (par courants galvaniques, fara- 
cliques ondulés progressifs, ondes alteinatives à 
grande période, alternatives de basse tension 
redressée, etc.) : 
Par:séance comportant le placement d'électrodes 

fixes de surface ou tenues à la matit au niveau 
de la peau où des cavités naturelles (vagin, etc 	) 
d'une durée ,d'au moins 30 minutes, ou' de 
plus de 30 minutes (et, s'il ,y a lieu, quel que 
soit le nombre de localisations ou de modalités 
du courant successives ou simultanées) 	 Kit" 	E 
b) Lorsque le traitement compOrte l'excitation, 

localisée au tampon de chaque faisceau muscu-
laire 
Par séance   KR 4 E 

6) Physiothérapie de surface ou vaginale par ré-
vulsion faradique, effluvation ou élneelage de 
statique Ou de haute fréquarice 	  KR 2 E 

7) Traitement nécessitant un appareillage parti-
culier (méthode Bergonié, bain ou double 
statique, autoconduction, lit condensateur) 

	

Par séance de 30-Minutes ou 'plus    KR 3 E 

8) Electrolyse ou ionisation spéciale (ou élec-
trocoagulation) 

Electrolyse, lacrymale• (1). 
Electrolyse Ciliaire (I). 

(I) Cf, Nomenclature générale des actes professionnels - 
(chapilM  

Electrolyse dermatologique (I). 
Electrolyse pour épilation (séance d'une demi-

heure (1). 
Electrolyse linéaire de l'oesophage, du rectum, 

de l'urètre 	 

9) Application de l'électricité à effets destructeurs 
par coagulatiOn diatherriiique, fulguration, 
étincelage de haute fréquence : 

Tumeur cutanée ou sous-cutanée, bénigne, quelle 
que soit la dimension (I), 

Tumeur cutanée maligne n'atteignant pas 4 cm2 
en une ou plusieurs séances (1). 

Vaste tumeur maligne (4 cm2 et plus) grands 
épithéliomes, sarcomes, noevocarcinomes, etc; 
en une ou plusieurs Séances (I). 

Ablation d'une tumeur bénigne du rectum par 
électro-coagulation avec insufflation intra-
rectale d'azote (2). 

AblatiOn des hémorroïdes, par séance (maximum 
quatre séances) (2). 

Electrocoagulation superficielle du col utérin' avec 
maximum de trois séances, par séance (3). 

Electrocoagulation exc-cervicale pour affection 
bénigne, quel que soit le nombre de séances (3) 

Electrocoagulation .  exo et endo.-cervicale, quel 
que soit le nombre de séançes (3). 

Electro-coagulation profonde du col utérin, '(én 
une seule Séance), pour cancer du col utérin (3). 

Electro-coagulatiOn des amygdales .chez 
quel que soit le n'Ombre des eaticé,s (4). 

Evidetnent tronconique du col au bistouri élec-
trique (en une ou plusieurs séances) (3). 

10) Lavement électrique 	  

.11) Traitement par les ultra-sons, quel que soit 
le nombre de champs (par séance) : 

Application cutanée 	  KR ,3 E 
"Avec électrode spéciale auriculaire ou vaginale, 	 KR '4 E 

:12) }faute fréquence de tension avec grand' solé- 
norcle spécial 	  KR 4 

Cl-TAPURE XVfl 

SOINS DISPENSES PAR LES AUXILIAIRES MEDICAUX (5) 

ART. 52. 
Les soins dispensés par les auxiliaires inéclicaux ne((minent 

'lieu à participation de la Caisse de CompenSatién des Services 
Sociaux que sous réserve des conditions générales suivantes : 

1) Avoir été au préalable prescrits par écrit .qualitülive-
ment et quantitativement par le médecin traitant; 

2) Avoir été exécutés par une personne •légalement autorisée 
à exercer la profession d'infirmier, d'infirmière ou de sage- 

(1) Cf. Nomenclature générale des actes professionnels 
(chapitre X, Dermato-Vénéréologie). 

,(2) Cf. Nomenclature générale des actes professionnels 
(chapitre fil, chirurgie). 

(3) Cf. Nomenclature générale des actes professionnels 
(chapitre V, Gynécologie). 

(4) Cf. Nomenclature générale des actes professionnels 
(chapitre VIEI, « O.R.L. »)., 

(5) Lorsqu'un médecin effectue lui-même un acte inserit 
au chapitre XVII» et rte figurent pas à l'un des autres, chapitres 
de la nomenclature, il indique sur la feuille de soins le ébefficlent 
prévu 4 l'article 55, pré_cédé, de la lettre K • 

KR 1,5 E 

KR 16 E 

KR 20 



280 
	

'JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 20 Mars 1961 

femme, en ce qui concerne les soins infirmiers prévus à la sec-
tion I de l'article 55, de • masseur ou de masseuse, en ce . qui 
concerne leS soins de rnassothérapie prévus à la section H de 
l'article 55, de pédicure

' 
 en ce qui concerne les soins de pédicurie 

prévus à la section III de l'article 55. 

ART. 53. 
Les soins énumérés au présent chapitre, engagent dans 

leur exécution la seule responsabilité des auxiliaires: leur ins-
cription sur la feuille de maladie est donc faite par l'auxiliaire 
lui-même et sous sa signature, avec référence à l'ordonnance 
médicale qui les a prescrits. 

Tous les actes exécutés en série par les auxiliaires médimux 
donnent lieu à l'envoi du btl:etin d'avis B, ceux qui sont affectés 
à la lettre E sont soumis à la formalité de l'entente préalable. 

Le coefficient de l'acte prévu à l'article 55;  section I de , la 
présente nomenclature, est le même, qu'il soit accompli par 
une infirmière •ou par une sage-femme. Mais, sur la feuille de 
maladie, l'infirmier ou l'infirmière fait précéder le coefficient 
de la lettre-clé AMI; la sage-femme, de la lettre-cté S.F.I. 

ART. 54. 
Lorsqu'un auXiliaire médical accomplit, au cours de la 

même séance plusieurs actes sûr le même malade, les dispo-
sitions de l'article 13, paragraphe B reçoivent application. 

AIT. 55. 

Section. I 

SOINS INFIRMIERS 

Indicatif et lettre-clé : A.M.I 

Air chaud 	  AMI. 0,75 
Alimentation par sonde (isolée ou en série) 	 A.M.I. 1,75 
Bain d'air chaud (isolé ou en série) 	 A.M.E. 2 	E 
Bain simple ou sinapisé, enveloppement, 

lavement médieamenteux 	  A.M.I. 1,25 
Injection vaginale 	  A.M.I. 1,25 
Cathétérisffie de l'urètre 	  A.M.I. 1,25 
Cathétérisme de Purètre avec lavage vésical A.M.E. 2 
Douche médicale locale 	  A.M.I. 1,25 
Douche médicale générale 	  A.M.I. 2 	E 
Injection intraveineuse 	  A.M.I. 1 
Injection sous-cutanée intradermique ou 

intra musculaire 	  A.M.I. 0,75 
Injections intradermiques multiples, la séance A.M.I. 1 
Injection sous-cutanée médicamenteuse goutte 

à goutte de longue durée 	  A.M.I. 1,5 
Injection goutte à goutte de sérum physiolo- 

gique   A.IvLI. 2 
Injection sous-cutanée d'oxygène 	 A.M.I. 1,25 
Lavage, tubage. de l'estomac 	  A.M.I. 2,25 
Pansement petit (type doigts, mains ou sur- 

face comparable, isolé). 	  A.M.I. 0,75 
Pansement moyen ou rnultiple sur un membre A.M.I. 1,25 
Pansement grand 	  A.M.E. 2 
Pansement avec sonde 	  A.M.I. 1,75 
Pansement anus artificiel  	2 
Pose de sangsues 	  A.M.1, 0,15 
Pose de venteniSOS' Sèches 	  A.M.E. 0;75 
Pose de ventouse scarifiées . 	  A.M.I. 1,50 
Prise de sang intraveineuse pour examen bio- 

logique 	  A.M.I. 1,25 
Pulvérisation 'par Pulvérisateur . vatieur 	A.M,I. 1,25 
Au to-hérit ot hérapie 	  A.MtL 2 
Traitement par aérosols, chaque séance 	 A.M.I. 2 	E 
Garde (Y conipris les soins infirmiers éven-

tuellement nécessaires) 
--=-• de jour (de 8 à 20 heures) 	 AsM.I. 8 	E 
— de duit (de 20 à 8 henres) 	 A.M1.,  12 . 

darde • de 24 heures ....... . . .•i ...   A.M I. 15 	E 

Perfusion intraveineuse avec surveillance de 
malade  -   A.M.I. 4 

Soins d'hygiène (y compris les soins infir- 
miers éventuellement nécessaires) : 

	

— la première heure   AMI. 2 E 
— chacune des heures suivantes 	 A.M.I. 0,75 E 

Section II 

MASSO-MINESITHERAPIE 

Indicatif et lettre-clé A.M.M. 
A. — Kinesithérapie 

I. Rééducation. 
La rééducation motrice groupe au sein d'une même séance, 

si nécessaire, les différents actes de gymnastique, poulie-thé-
rapie ou techniques assimilées. 

La séance ne peut durer moins d'une demi-heure. 
Rééducation segmentaire -   A.M.M. 3 	E 
Rééducation d'un membre ou du tronc 	 A.M.M. 4 E 
Rééducation des cas complexes (I) 	 A.M.M. 7 	E 

Tout acte de rééducation effectué sur un 
malade plongé dans l'eau d'une baignoire 
spéciale de rééducation (typo « tank ») donne 
lieu à un supplément de    A.M.M. 1 

Tout acte de rééducation effectué dans 
l'eau en grande piscine donne lieu à un 
supplément de    A.M.M. 2 

H. — Massage. 
Massage localisé 	  
Massage d'un membre ou techniques assi-

milées 
Massage du tronc ou do plusieurs membres 

ou général 	  
Massage sous l'eau 	 

— Gymnastique. 	 
Gymnastique pour tronbles statiques légers 

ne ressortissant .pas à une attire rubrique 
de la nomenclature mais réclamant Mie 
gymnastique médicale particulière dis-
tincte de la gymnastique scolaire habi-
tuelle : 

par séance d'une durée minimum de 20 mi- 
nutes  	 2 

B. — Traitements par agents phySiques. 
1) Rayons infrarouges (associés au massage) 	• 

supplémente de (2) 	  A.M.M. 0,75 g 

2) Douche d'air chaud    A.M.M. 0,75 E 
3) Bain d'air chaud ou de lumière 	 A.M.M. 2 	E 

4) Hydrothérapie : 
— douche médicale : 
locale 	  ..., 	 A.M.M. 1,25 B 
générale     A.M.M. 2 E 

5) Enveloppement de paraffine d'un segment 
de membre    A.M.M. -. 3 • 

Enveloppement de paraffine général avec 
tronc  	. 	A.M.M. 5 

(I) On entend par Cas complexe' les cas qui exigent 
les actes thérapeutiques nombreux, déliCats:ou'delongue durée 
(la séance ayant une durée treyenne eine- heure et demie) 
justifiée par la gravité de l'atteinte Ou par son étendue. Par 
exemple : polytraumatisés, rhurnatlâtnes Inflammatoires,  poly. - 
articulaires, etc. 	 . 
• -, (2) .  Ce Stippliment eatôttie: 'ait' ecieffielent du. masser, 

sans application des dispositions du Paragriph B, de l'article 

A.M.M. 

A.M.M. 

A.M.M. 
A.M.M. 

2 B 

3 B 

4 E 
5 'E 



C. — Traitement Spécialisés. 
— Traitement dei conséquences motrices 

des affections neurologiques (E) 
Tous los actes inscrits sous la présente ru-

brique correspondent à des thérapeutiques 
individuelles : 

1) Poliomyélite antérieure algue (1) (les 
affections du neurone périphérique/poly-
névrite, synd. de Guillain Barré, paralysie des 
nerfs périphériques/ et les paraplégies 
traumatiques ou par myélite aigue sont 
assimilées à la poliomyélite). 

a) Période de nursing : 
Traitement quotidien comprenant l'en-

semble des actes dispensés dans la journée; 
kinésithérapie analytique, bain chaud, mas-
sage général, adaptation de petits appareils 
de contention et de rééducation et forma-
tion de l'entourage. (durée totale : deux 
heures trente minutes) 	  A.M.M. 10 

b) Période de régression : 
Traitement quotidien comprenant l'en-

semble des actes dispensés en une séance 
kinésithérapie analytique et fonctionnelle, 
bain - chaud, massage général, rééducation 
motrice : 

— un membre 	  A.M.M. 6 
— plusieurs membres (durée totale : 

	

deux heures     A.M.M. 8 
e) Période de réadaptation : 
Traitement 'comprenant l'ensemble des 

actes dispensés en une séance : kinésithé-
rapie analytique et fonctionnelle, massage 
des parties atteintes; fin de rééducation, 
étude des possibilités, recherche des sup-
pléances; réadaptation; marche; la rue, 
montée et descente des trottoirs, les trans 
ports en commun : 

— Un' segment de membre 	 A.M.M. 3 
— Un membre ou le tronc , 	, 	 A.M.M. 5 
— Formes graves 	  A.M.M. 7 

20) Séquelles d'encéphalopathie infantile. 
Enfant à déambulation libre sans gros trou-

bles de la coordination ni athétose impor- 
tante,, la séance 	  A.M.M. 4 

Enfant à céambulation impossible, la séance A.M.M. 8 
Tétraplégie, la séance 	  A.M.M. 10 

30) Hémiplégie de l'adulte (2). 
Période de Nursing, la séance 	 A.M.M. 4 .  
Phase de rééducation, la séance 	..... 	 A,M.M. 8 
Phase d'entretien 	  A.M.M. 3 

40) Affections neurologiques de longue 
durée. 

(Parkinson,- SEP, myopathie). 
Phase de rééducation et phase d'entretien, 

la séance 	  A.M.M. 4 

(1) La durée normale de chaque période est ainsi fixée : 
— pour la période de nursing, deux mois. 
— pour la période de régression, quatre mois. 

(2) La durée normale de chaque période est ainsi fixée 
— pour la période' de nursing : 1 mciIS,' 
— pour la périôde de rééducation :' 12 mois, 
— pour la période d'entretien : 50 séances par an. 
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II. — Rééducation respiratoire. 
a). Drainage postural avec eXpectoratIon 

dirigée (maximum 30 séances) : 
Traitement individuel, par séance  	A.M. 
Traitement collectif, par séance 	 A.M.M. 

b) Rééducation respiratoire appliquée 
• à la chirurgie thoracique (préopératoire ou 
postopératoire soit immédiate, soit à la 
période de réCupération, soit à la période do 

:réadaptation) comprenant : drainage . des 
bronches, avec ou sans massage local thé-
irapeutique, massage et Mobilisation de 
•I'épaule 	  A.M.M. 

Section III 

PEDICURTE 
Indicatif et lettre-clé: A.M.P. 

Mobilisation manuelle seule sur un pied (à 
l'exclusion de l'articulation tibiotarsienne) 
en relation avec une intervention chirur-
gicale sur r avant-pied     A.M.P. 1,25 B 

:Mobilisation manuelle seule sur deux pieds 
(à l'exclusion 'de l'articulation tibiotar-
sienne), en relation avec un intervention 
chirurgicale sur 1 'avant-Pied . • . 	... . 

Mobilisation avec massage sur un :pied (à 
I 	l'exclusion de l'articulatien tibiotarsien- 

ne),. en relation `avec Une intervention 
chirurgicale sur l'avant-pied 	 A.M.P. 1.4 

Mobilisation .avec massage sur deux pieds 
(à l'exclusion de l'articulation tibiotar-
sienne), en relation avec Une intervention 
chirurgicale sur l'avent-.pied 	 .A.M.P. 2 	B , 

Pansenlertt petit 	  A.M.P.,0,75 • 
Pansement moyen ou pansements multiples 

sur un pied 	  . • 	1,25 
Pansement moyen ou pansements multiples 

sur deux pieds     A.M.P. 1,75 
Pansement d'hygronaa consécutif à l'Inter- 

vention du médecin 	  A.M.P. 1,50 
Traitement pédicural de cas pathologi-

ques du domaine du pédicure (hygromas, 
onyxis, etc.) non justiciable d'un acte ope-
ratoire suivant prescriptions médicales, à 
l'exclusion de toute intervention provoquant 
l'effusion chi sang : 
--- pour le premier     A.M.P. 2 

pour les suivants 	  A:M.P. 1,50 

CHAPITRE XVIII 

CURES THERMALES 

ART, 56. 
La prise en charged'une cure thermale né petit étre accerd6e 

que si ladite cure a lieu dans l'une des stations thermales sui. 
vantes : 

Aulus (Ariège). 
Ax-les-Thermes (Ariège). 
BagnièreS-de-Blgorre. 

(1-lautes-Pyrénéos); . 
Bagnoles.de-l'Orne (Orne). 
Bagnols-les-OilltiS (Lozère). 
Bains-leS4tninS (Vosges). 
Balaruc (Hérault). 
Barbazan (Haute-Garonne); 
Barbotan (Gers). 
Barèges.  (Ilitutei-eyré464+ 

Abatilles (Les) (Gironde). 
Aix-en-Provence (Bouches-

du-Rhône). 
Aix-les-Bains (Savoie). 
Alet-les-Bains (Aude). 
Allevard (Isère). 
Atnélie-les-Balns (Pyrénées- 

Orientales). 
Argelès-Gazost (Hautes- Py-

rénées). 
Audinac-les-Bains (Ariège). 



des Services Sociaux aux frais de cure thermale est fixé cltaqiie 
année, 

ART. 59: 
La Caisse de Compensation des Services Sociatlx rembourse 

les frais do transport du bénéficiaire de la cure thdrmale gir la 
base c'un billet de chemin de fer de 20  classe 	oU sur la base 
du prix de transport le plus économique — à l'aller et au retour, 
dans la limite des frais qu'il a ou qu'il aurait dp réellement 
acquitter sut-  cette base, pour le trajet compris entre la gare 
la plus proche de son domicile et la gare la plus proche 'de la 
station therMale. 

Sont également remboursés dans les cOnditioiis prMies rl 
l'alinéa précédent, les frais de transport de la personne qui 
accompagne le bénéficiaire de la cure lorsque ce dernieEi  est 
un enfant âgé de moins de 14 ans. 

ART. 60. 

Lés frais de pharmacie et d'analyses ou de recherches biolo-
giques exposés à l'oceasion de la cure thermale donnenClieu 
à rembourement dans les conditions liabituellée. 

ART. 61. 
La cure thermale effectuée au cours de la -p6ribde pet idant 

laëluelle lé salarié prend sot congé: légal .nlbtiVre das droit aux 
prestations 14ta espèces,. définies â la Section' 1114 chaiiiih 11 
de l'IârdchnlInce Souveraine No 92 du 7 novembr 1949. 

ART. 62. 
- 	I 

Le remboursement des frais exposés à l'ocomion thune 
cure suivie après accord • de la Caisse de* Compènsation. des 
Services •Sociaux, dans une station thermale Située hdr§ de 
France, est effectuée dans la limite de leur 'montant réel, sur 
la base du tarif prévu pour la station thermale françPse similaire 
la plais proche. 	 , 

CHAPITRE XIX 

ANALYSES ET EXAMENS DE LABORATDIRE 

ART. 63. 
La nomenclature des analyses et examens de-Laboratoire 

est fixée ainsi qu'il suit 

   

Numéro 
d'ordre Nature de l'ekatrien Coefficient 

   

   

A. — Examens histo-pathologiques 

Diagnostic histologique d'une lésion 
par , inclusion ou coupe . . . . 
Examen biopsique exteinporaiié au 
lit du malade (y comPris Ultérieu-
rement le contrôle après inclusion) 
Cyto-diagnostic de Tzanck, cytologie 
gastrique 	  

B. — Examens hématologiques 

Etude des, médulogrammes 	 
Spiénogrammes, adénogrammes, hé- 
patograrnmes (chaeun) 	. . 	 
Examen Cytologique complet du sang 
Numération globulaire rouges et 
blancà, formule leucocytalie; nue-
ration de-.4'plaquettes, dosage de l'hé- 
moglObine et valeur globulaire 	. 
Yorirtule' d'Arneth  

B 15 

B 100 

B 40 

B 50 E 

B 50 

B 25 
; B 15.E 
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Beaucens (Hautes-Pyrénées). 
Berthemont-les-bains (Alpes- 

Maritimes). 
Besançon-laiMoulière - (Doubs 
Biarritz-Briscous (Basses- • 

Pyrénées)., 
Boulou (Le) (Pyrénées-Orien-

tales). 
Bourbon.Laincy (Saône-et- 

Léire).. 
Bourbon-l'Archambault 

(Allier). 
Bourbonne-les-Bains (Haute- 

Marne), 
Bourboule (La) (Puy-de-Dô-

me). 
Brides-les,Bdins (Savoie). 
Camoens les.-Bains (Bouches- 

du-Rhône). 	• 
Capvern (Hautes-Pyrénées). 
Cardanières (Aude). 
Cauterets! (Hautes-Pyrénées). 
Challes-les-Eaux (Savoie). 
Charbonnièrbs-les-Bains 

..(K1iôné). H 	.- 	- 
ChâteauneuftlesSains .(Puy- 

de-Dôme). 	. . 
Chatelguyon (Ptly,dc,Dôme). 
Chatadesi-Aigues (Cantal). 
Contrexevill4 .(Vosges), 
Cransac. (Meyron); 
Dax (Landes). - 
Digne-les43ains (Basses-Alpes) 
Divonne (Ain). 
Eaux-Bonnel (Les) (Basses-

Pyrénées).  
Eaux-Chauds (Les) (Basses-

Pyrénées). 
Encausse-lesetains (Haute-

Garonne). 
Enghien-les-Bains (Seine-et-

Otse). 
Escouloubre (Aude). 
Euenie-les-Mains (Landes). 
Evaux-les-Bains (Creuse). 
Evia:n\ (Haute-Savole). 
Forges-los-Eaux (Seine-Ma-

ritimes). 
Fumades (Le's).: (Gard). 
Ganties-les-Bains (Haute-

Garonne). 
Ginoles-les-Bains (Mule). 
Greoux-lés-Bains (Basses-

Alpes). 
Hyères (Var). 
Labarthe-de-Rivière (Haute-

Garonne). 
Lamalou (Hérault). 
Lechère (La) (Savoie). 

Lons-le-Sainier (Jura), 
Luchon (Haute-Qaronne). 
Luxeuil (Haute-Saône). 
Marlioz‘ (Savoie). 
Miers-Alvignac (Lot). 
Molitg-les-Bains (Pyrénées- 

Orientales). 	• 
Mont-Dore (le) ,(Puy-de-Dô-

me). 
Monfrond-les-Bains (Loire). 
Morsbronn-les-134ins (Bas-

Rhin). 
Nérac-les-Bains (Ardèche). 
Néris-les-Bains (Allier). 
Niederbronn. (Haut-Rhiti). 
Pechelbronn (Haut-Rhin). 
Plombières (Vosges). 
Pougues-les-Eaux (Nièvi'e). 
Préchacq-les-Eaux (Landes). 
La Preste (Pyrénées Orien- , 

tales). 
Rennes-les--Bains '.(Aude)  
Rochefort-sur-Mer (Charen-

te-Maritime). 
Roche-Posay (la)! (Vienne), 
Royat (Puy de-D:ônie)i 
Sail-les,13ains,  (Loire). 
Salies-de-Béarn (basses-Py- 

rénées). 
Salies-du-Salat -:(1-faute-Ga-

ronne). 
Salins-les-Bains (jura). 
Salins-Moutiers (Savoie). 
Saubusse-les-Bains (Landes), 
Saujon (Charente-Maritime)». 
Saint-Amandtles-taux (Nord): 
Saint-Christeau (Basses-Py- 

rénées). 
Saint-Gervais-le-tlains 

(Haute-Savoie):. 
Saint-Honoré-les-Bains 

(Nièvre). 
Saint-Laurent-les-Bains 

(Ardèche). 
Saint-Nectair (Puy-de-Dôme).:  
Saint-Sauveatt-les-,Bains. 

(HauteS4)yrénées). 
Tcrcis-les.Bairis: (Landes). 
Thonon-les-Bains (Haute- 

Savoie). 
Thues-les-13ains (Pyrénées-

Orientales). 
Uriage (Isère). 
Ussat (Ariège). 
Vals-les-Bains (Ardèche). 
Vernet-les-Bains (Pyrénées-

Orientales). 
Vichy (Ali ier). 
Vittel (Vosges). 

ART. 57. 
Le remboursement des divers frais occasionnés par la cure 

thermale, y compris 'les honoraires médicaux, est subordonné 
à l'acceptation de la prise en charge préalable de celle-ci par 
la Caisse de-  Compensation des Services SociauX. 

Les conditions dans lesquelles la demande de prise en charge 
doit être présentée sont déterminées par le réglement intérieur 
de là Caisse. 

2 

1 
2 

ART. 58, 
Le montant de la participation de la Caisse de Compenéation 	4 



Nature de l'examen Coefficient 
Numéro 
d'ordre Nature de l'examen 

Mesure du diamètre moyen des hé- pleural, lait), albumino4liagnostic 
maties 	  
Numération des globules rouges et 

B 	1.0 E examen 	cytobactériologique 	et 
formule, numération 	 

valeur 	globulaire 	  B 	10 7 Le même examen avec B.K. 	 
Formule leucocytaire et numération 
des globules blancs  	B 	15 E. — Cultures microbiennes 
Numération des plaquettes 	 13 	15 
Recherche des parasites du sang 	 B 	25 Avec identification des germes 
Examen des altérations de la crase 1 Cultures aérobies (usuelles) 	

' sanguine; 	temps 	de saignement 2 Culture aérobies sur milieux spéclaux 
(épreuve 	de 	Dukes); 	temps 	de 3 Cultures aérobies et anaérobies ... 
coagulation signe du lacet; étude 4 Hémoculture aérobies, 	anaérobie% 
du 	caillot 	 B 	12 avec identification du germe 

Détermination du groupe sanguin . 
Détermination du 	groupe sangui 

13 	10 5 Inoculation 13.K, leptospire, diphté- 
rie, deux cobayes 	  

avec détermination du facteur rhésus 6 Dosage des antibiotiques 	 
standard 	 

Détermination 	du 	facteur 	rhésus 
B 	30 7 Mesures de la sensibilité des germes 

aux 	antibiotiques 	sur 	boites 	de 
avec .sous-groupes  	B 50 E Pétri 	de 1 à S antibiotiques 

Détermination 	du 	facteur 	rhésus 7 bis Mesure do la sensibilité ,des germes 
standard 	, . . , . 13 	25 E . aux antibiotiques d'origine chimi- 
Mesure de la résistance globulaire. B 	15 que sur boîte'de Pétri : de 1 à I0 
Mesure de la viscosité sanguine 	 13 	8 antibiotiques 	  
Mesure de la vitesse de la sédimen- 7 ter Mesure de la Sensibilité des myco- 

tation 	globulaire 	.. . .... . 	 12 bactéries 	aux 	antibiotiques 	par 
Mesure de l'haptoglobine 	 
Dosage de la prothrombine (Quick) 

voir § F. alinéa 1°,9, 
Dosage du fibrinogène 	 

B 	20 

B 	18 

une technique accélérée et par anti- 
biotique 	  

(Si la technique utilisée est celle de 
l'Institut 	Pasteur 	en 	boites, 	de 

Recherche de la monoutcléose in- Roux, la fotirniture du matériel 
fectieuse (Paul et Mutuel) 	 B 40 sera facturée à part), 

Meure de la bilirubinérnie indirecte 
Mesure par hématocrite de la masse 

globulaire et des protéines totales 

13 	15 Recherches pour lesquelles l'examen 
tnicroscopiqué préalable du frottis 
ne peut comporter d'honoraires 

par gravimétrie 	  13 	20 spéciaux. 
Recherche de l'hémoglobinurie 13 	15* 8 a' Coproculture (Salmonella, Shigella) 
Test de résistance de l'héparine 	 B 	45 8b Bacille diphtérique 	  
Test de Coombs direct 	 B 25 8c Bacille de I3ordet Genou 	 
Détermination du volume total des 
hématies par rapport au sang total 

9 Recherche du streptocoque hémoly- 
tique 	  

(hématocrite) 	 13 	12 10 Recherche du méningocoque ..... 

C. — Examens bactériclogiques 
et mycologiques 

Recherches par" cultures 	et 	frottis 
ceux-ci faisant l'objet d'honoraire 
spéciaux 

Il 	a Culture moderne du gonocoque .. 
Recherche des champignons dans 11 	b Culture du B.K 	  

les squames et dans les poils B 40 11 	c Culture du coli 	  
Identification d'un champ gnon des 11 d Culture et identification d'anaérobie 

teignes 	  

	

 	B 40 

D. — Examens eytobactérielogiques 
des liquides et sécrétions 

F. — Dysfenctions euclocrinknnes 
et carences 

Dosage de la prothrômbine du sang 
Examen direct simple sans B.K. 	 B 	10 2 Dosage de la vitamine C 	 
Examen direct simple avec B.K. .. 
Examen direct simple et recherche 

B 	15 3 Métabolisme du 	glutathion 	réduit 
et oxydé 	  

spéciale du B.K. homoenéisation 4 Mesure physiologique de la folli- 
mousse, etc 	 

	

 	B 20 culine 	. 	  
Recherche dela spécificité; examen 

direct du tréponème 	 B 25 6 
Dosage chimique de la folliculine . 
Dosage des glyeobutylosOluble 

Examen direct avec recherche des 7 Dosage dés ülYeobtitylosolubles avec 
protozoaires 	• 	..... 	 B 	15 le prégnardiol 	 

Examen des épanchements par exa-
men direct des liquides des séreuses 

8 Recherche 	de 	ls hYperprolanurie 

	

hypophysaire 	. ; .14 à 4144 a at.iiié 

(liquide céphalo-rachidien, ligtlide. , 	9 ,Re2c11Prell.0 de la nrele 

Numéro 
d'ordre 

5 

6 

7 

8 
9 

10 

il 
12 

13 

14 

15 
16 
17 

18 

19 
20 

21 
22 

23 
24 
25 
26 

1 

2 

1 
2 
3 

4 

5 

B 25 
13 35 

13 15 
13 20 
B 25 

13 40 

B 80 
13 40 

B 20 E 

13 20 

13 30 E 

B 50 
B 20 
B 40 

13 40 
B 50 

13 40 
B-30 
13 25 
B. 50 

B 
B 25 

13 30 

B 
B 
B 

130E 
80 a 

Coefficient 
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Numéro 
d'ordre. Coefficient Nature de l'examen CoePficient Nature de l'examen 

1 
2 

3 
4 

5 
6 7 . 

8 
9 

10 
11 
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13 

B 

B 
B 

10 

ll 
12 

13 
14 
15 
15 
11 

13 

la 

20 

2 

3 

4 

1 

2 
3 

4 
5 
6 
7 

1 
2 
3 

5! 

7  

Recherche du chorio-épithéliome : 
chaque dosage d'hormone choriale 

Recherche biologique de la grossesse 
Etiide de la fonction lutéinique (pré- 

gnand iol) 	  
Etpde de.métabolisme de base. 	 
Etlide du test de l'effort 	 
Etlide, des dix-sept cétostéroïdes • 

Etude des onze oxystéroïdes 	 
Etude (le la fonction gastrique (chi- 

misme) 	. 	  
Etude de la fonction biliaire (trois 

biles, dosage du pH, sels biliaires, 
Pigments biliaires, cholestérol) 	 

Etpde du test de l'hypocalcémie 
(deux dosages) . 	  

Test de Thorn (Fourniture de pro- 
duits non comprise .) 	 

G. — Examens cyto-hormonaux 

Recherche cyto-hormonale par fret-
tis vaginal (l'étude. d'un cycle 
menstruel comprendra au maxi- 
mum 10 frottis).• Le. frottis . 	B 4 E 

Examen de la stérilité par examen 
du sperme 	. 	4 	 B 25 E 

Spermogrammes, numération et for-
mule     B 25 E 

Extunen des tumeurs, recherche des 
Cellules . pathologiques dans un 
prélèvement biologique-cellules can- 
céreuses 	  13 25 E 

Etude du pli vaginal  	)3 5 
Test d'Aron (T,S  1-f )  	13'100 E 

H. — Etudes coprologiques en une 
ou plusieurs séances 

Analyse complète d'orientation cli- 
nique : caractères physiques, chi 	 
miques, micréscopiques, parasito- 
logiques et orientation de la flore 13 45 

Recherche parasitologique simple. 13 25 
Recherche parasitologique avec selle 

fraiche en une ou plitsieurs séances B 50 

	

Recherche de la tête d'un ténia ... , 	B 10 
Identification d'un produit déjeeté B 15 
Recherche du sang ...... 	13 15 
Analyse chimique d'un calcul 	 B 25 E 

Constante d'Ambard 	  
Phénolsulfonephtaléine, deux temps 
Epreuve d'épuration de Van Slyke 

seule 	 • 
Constante d'Ambard et phénoisuP 

fonephtaléine 	  
Constante d'Arnbard et épreuve de 

Van. Slyke 	  
,epreuve de dilution et de concentra 

tion (chacune) 	  
,Epreuve de Cottet 	. , 

Epreuve de .galactosurie provoquée 
Epreuve de l'hyperglycémie provo- 

quée 	 . 	. 	 
Recherche de l'insuffisance hépati-

que par les tests de flOculation : ' 
Une. réaction   	
Chaque réaction en plus • . 	 

J. — Examens sérologiques 

	

1 	Recherche de la syphilis par deuX 
réactions au sérum chauffé (en 
vue d'examens .systématiqUes) 	 

1 a 	Recherche de la syphilis par' trois 
réactions au sérum chauffé dont 
une au moins d'hémolyse et une de 
floculation 	  

	

2 	Cliaque .réaction, en plus (Vernes, 
Meinicke ou autres) 	 

	

3 	Vernes résorcine ...... 	.... 	 

	

4 	Besrecika (avec B.W.) 	 

	

5 	Recherche de la gonococcie avec 
Wassermann (une seule réaction) 

	

6 	Recherche .de l'echinocodose par 
la réaction de Weinbérg 	 

	

7 	Recherche de ta malaria pat la réac- 
tion de Henry. 	 

	

8 	Réaction au benjoin 	 

	

9 	Recherche des globulines (2 réac- 
tions) 	.... 	....... 

	

10 	Recherche des infections (typhoïde, 
para A, para B et colibacille) 

	

11 	Recherche d' (O et. H) 

	

12 	Recherche de la .mélitococcie 	 

	

13 	Séro-diagnostic bactériologique par 

	

ee 	agglutination 	  

	

14 	Test spécifique de floculation du 
sérum : 

Une réaction 	  
Chaque réaction en plus 	 

	

15 	Détermination prénatale du facteur 
rhésus demandée avec un B.W. 	 
(les deux examens) 	  

K. — Auto-vaccins, auto-sérums 

Auto-sérum en ampoules 	 

	

2 	Auto-vaccin en ampoules injectables 
buvables ou en application locale 

Examens chindques 

Dosage des corps cétoniques du sang 
Dosage des corps cétoniques et cé- 

togènes 	  
Mesure de la glycémie 
Mesure de l'acidité ionique (éléctro- 

métrique) 	....... 	.. • 	 
Mesure de la réserve alcaline 
Dosage du cholestérôl 
Dosage du cholestérol et des esters 
Dosage de.la bilirubine 
Dosage' des sels a biliaires 
Dosage des lipides totaux , 	 
Dosage, de llindoXyle 

Il 25 E 

13 60E 

13 25 E 
13 10 E 

13 10 

13 15 

13 5 E 
13 10 E r 
13 15 

13 15 

13 20 

B 15 
13 20 

13 7 

13 30 
13 40 
13 20 

B 20 

13 25 
13 10 

:41 30 

B 25 

13 35 

B 30 

13 35 
B 15.  

20 
20 
15 
30 
l5 
20 
25 
15 

8 
9.  

10 

90 E 
B 60 E 

13 60 E 
13 40 E 
B 50 E 
B 60 E 
13 70 E 

B 30 

B 90 13,  

)3 60 E 

13 40 E 

30.  
B 30 

B 30 

B 50 

50 

B 15 
20 



1.: Nat e° de Pekaineh Coefficient' 

Dosage de l'urée (gazoniétrique) 
Dosage de l'urée (xanthydrol) 
Dosage des polypeptides ...... 
Dosage de l'azote total non protéique 
Dosage des protides totaux par ré- 

fractornétrie 	  
Dosage de la serine ét de la globuline 

.par pèsée 	  
Dosage ce la créatinine 	 
Mesure de l'uricémie 	  
Dosage des Chlorures (plasma et glo- 

bules 	  
Dosage du calcium 	  
Mesure de l'activité phosphotasique 

(Urie) 	' 	
Dosage du phosphore anorganique 	 
Dosage di phosphore total 	 
bosage d à 001fiàSilltli 
Dosage du sodium 	  

	

'DeSage de l'oxyde de carbone (Ni 	 
.cloux) 	  

Recherche de l'hémoglobine oxycar-
, bonée (spectroffiétrie)• 

Plornbtirié 	  
Plombémie-par la ditizerie 	 
Plombémie par la spectrographie .. 
Benzène tans le sang 	  
Alêdol dans`le Sang 	  
Cholestérinase 	  
Dosage de l'acétone et dû chlerofor- 
' me dam le sang 	• 	' 	 
Analyse d'urine complète d'orienta: 

lion clinique 	  
Analyse d'Urine. cOmplète, d'orienta,: 

tion clinique avec.azete total .. . 
Examen mierosopique des éléments 

figurés de l'urine 	. 	. 
Dosage d'un élément norinal 	 
Recherche de l'albumine 	 
Recherche et .dosage de l'alburnine 

par néphélométrie 	 
Recherche et dosage 	l'alburnine 

par pesée 	  
Recherche du sucre 	 
Recherche et dosage du sucre 	 
Identificatien du stiere% • 
Ident ification. de la protéine urinaire 	 
Recherehe des corps birefringents 
Dosage :dé la calciurie 	  
Créatine et.créatinine 	 
Pesage de l'iridoXyle 	, 	... . .. 
Mesure du pli 	... 	. 
Recherche de.  l'hématurie, Oblique 

et. cytologique 
Numératicrt des hématies urinaires . 
Recherche deS barbituriques 
Identifleation deS barbituriques „. 
Dosage de; su,lfamides ou assimilés . 
Détermination quantitative-en pour, 

centage deS pretélnes SériqUes  par 
électrephérèSe sur papier ... 

;Reeherche - des . arninenitrephinols 
dans les urines (réaCt(On du berrlen 

., Récberèle d'un 'autre 6Iémént anor- 
raidit de l'urine 	  

12.' 
13 

- 14 
15' 
16 

17 

18 
19 
20 

21 
22 

23 
24 
25'  
26 
27 

28 

29 
30 
31 
32 • 
33 - 
34 
35 ,  

36 

37 

38 

39 
40 
41 

42 
• 

43 
44 
45 
46' 
47 
48 
49 	. 
50 
51 
52 

53 

55 
56 
57.. 

B '25 
B 25 
B 25 
13 30 
B 25 

B 40 

B 15 
B 40'  
B 60 
13 60 
B 65 
B 50 
B 25 

B 50 

B 30 

13 35 

B 10 
B 5 
13 2 

B 7 

B 10 
B 2 
B 5 
B 10 
B - 10 E 
B 10 
B 15 
B 15 
B 
ft 	5 
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B 

B 
B 

B 15 

B 

13 

13 

10 
20 
2) 
15 

30 
15 
15 

60 Recherche des coproporphyrines 	, B 	25,B 
61 Dosage du glucose dons le liquide cé- 

phalo=rachidien. 	 B 	15 
62 Dosage des chlorures clans le liquide 

63 
céphalo-radhidien , 	 

Dosage de l'oxygène sanguin 
• B. 	15 

ART. 64. 

30 	Le remboursement des analyses et examens 'de laboratoire 
25 	résulte de la multiplieation .do la ,yaleur • de lettre-cté B dont 

la valeur en francs est fixée par Arrêté Ministériel;: pat` le ébefil- 
cient de l'analyse tel qu'il figure au tableau ci-dessus. 

ART. 65. 
• 

Le piaticlen doit inscrire rStir la 'feuille de Malailie'le .eoefli- 
cient de. l'analyse exécutée, précédé 'de la lettre 13; 	ein 
outre, si l'acte est effectué darivPune'del)ConditionepréVtres 
l'article 3, en. faire mention sur ladite feuille. . 	. 

tes .analyses et examens suivis de la lettre E, ne .'peuvent 
donner lieu à remboursement que'si tir Caisse: de ChtriPertgatiàn 
des Services Sociaux, après avis de son médecin-conseil, a 
préalablen1ent accepté de leS prendre en charge à la suite de la 
demande adressée par • l'ayant-droit; rerriplie,  et sinée' Piir le 
praticien. 

ART. 66; 
Le remboursement prévu ciLdessus est 'majoré pour àervice 

d'urgence de : 

doue fois la valeur de,  la' lettre-clé B, pour ranalYào ou 
l'examen demandé d'urgence la huit 	 ' 

cbq fois la valeur de laçlitelettre, pour l'analyse ou l'exa-
men demande d'urgence le dirnanche ou les jours fériés; 

six fois la valeur de ladite lettre, .pour les prélèvements 
effectués au domicile du malade, si le déplaCemerit du: prsticidn 
est justifié par l'état de santé de l'intéressé. 

ART. 67. , 

Les Arrêtés Ministériels N°' 50-28; 51-206*, 52424; 59418 
et 60-124 des 27 février 1950, 29 décembre 1951•• 19 'juin 1952, 
'15 mai 1959 et 26 avril 1960, SuSViséS, sont> abrogés' à eernpter 
de 14 publication du présent Arrêté. 

ART.' 68: • 

M. le Conseiller de (totiVernennent pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du pr63ent Arrêté.— : 

Fait à' Menace, en l'Hôtel   du..tiouvernernent; vingt-deux 
février rril neuf.cent soixante et  

Le itift; hire- Atat : 
PELLETIER. 

• 13-  '15 
•B 20-  
B 15 
B : 15 
B 15 

:13 60E 

B 5 

.Numéro 
d'Ordre 
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Arrêté Ministériel no 61-063 du 4 mars 1961 portant 
ouverture d'un concours pour le recrutement d'un 
Guide-Accompagnateur au Musée d'Anthro-
pologie Préhistorique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1)34, sur les Fonctions Pu-

bliques; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 84 du 11 octobre 1949, 

constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de l'Ordre 
Administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 jan-
vier 1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREWIER. 
Il est ouvert un concours au Musée d'Anthropologie Pré-

historique en vue de pourvoir à la vacance d'un poste de Guide-
Accompagnateur, les conditions à remplir étant ainsi déter-
minées 

a) être figé de quarante ans au maximum au jour de la 
publication du présent Arrêté. 

b) être nanti du Brevet Élémentaire ou du Brevet de 
l'Enseignement du Premier Cycle Secondaire ou, à défaut, avoir 
suivi des cours d'un niveau équivalent et posséder, en outre 
des connaissances en préhistoire générale. 

ART, 2. 
Les dossiers de candidatures, comprenant les pièces ci-après 

désignées, seront adressés dans les quinze jours de la publication 
du présent Arrêté, au Secrétariat Général du Ministère d'État : 

10 — une'demande sur timbre; 
2Q — un extrait de l'acte de naissance; 
30 — un extrait du casier judiciaire; 
40 — un certificat de nationalité; 
50 — une copie certifiée conforme ou photocopie des 

diplômés et titres universitaires ainsi que de toutes 
autres références présentées. 

ART. 3. 
Le concours, comportant les deux épreuves cl-dessous 

désignées, notées sur vingt points chacune, se déroulera au 
Ministère d'État à une date qui sera fixée ultérieurement. 

a) — une épreuve écrite d'une durée de deux heures sur un 
sujet se rapportant à la préhistoire; 

b) — une épreuve orale portant sur les connaissances 
générales des candidats notamment en sciences naturelles. Si 
ceux-ci connaissent et parlent • des langues étrangères — anglais 
ou allemand — des points de bonification avec un maximum de 
15 pourront leur être accordés. 

Le maximum de points exigés, nerf compris ceux de bonifi-
cation, pour pouvoir être déclaré adrnissible, est fixé à vingt-cinq. 

• ART, 4, 
Le Jury d'examen sera ainsi constitué : 

MM, le Commandant Octobon, Délégué de la Commission 
Supérieure des Monuments historiques pour les 
Alpes-Maritimes, Président; 

le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 
Personnel, ou son représentant, Vice-Président; 

Jean Heyraud, Professeur de Sciences Naturelles au, 
Lycée de Monaco; 

Jean Audras,. Vice-Président de l'Association de 
Préhistoire et de Spéléologie; 

Raymond flancher!, Secrétaire en Chef' au Départe,' 
ment des Travaux Publics; 

Henri Lajoux, Attaché Principal au Service des Tra-
vaux Publics; 

ces deux derniers en tant que membres désignés par la Commis-
sion de la Fonction Publique, 

ART. 5. 
A moins de faire partie, à titre définitif, des Cadres de l'Ad-

ministration ou d'avoir accompli une année do service en tant 
qu'auxiliaire à la satisfaction du Chef de Service, la nontinatIon 
éventuelle n'interviendra qu'à l'expiration d'un Stage ou période 
d'essai d'une durée de six mois. 

ART. 6. 
L'admission à l'emploi sera effectuée compte tenu de la 

priorité des monégasques aux fonctions publiques. 
Dans le cas où aucun candidat de nationalité monégasque 

ne se présenterait, le poste pourra être attribué à un candidat de 
nationalité étrangère, mais l'intéressé ne sera engagé qu'à titre 
contractuel. 

ART. 7. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le quatre tnar 

mil neuf Cent soixante et un. 

Le ist4InIftre d'État : 
Ë. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 9 Mars 1961, 
011•11111111111111111M1011111111111111111111111 

• 
Arrêté MiniStériel rio 61.-061 du 8 mars 1961 proheent 

le retrait de l'autorisation de constitiitioh donnée a 
la Société anonyme inonégaiqUe–  dénominéé.. 

SaMec». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par liOrdonnance 

du 17 septembre 1907;  par les Lois no 71 du 3 janvier 1924 et 
no 408 du 20 janvier 1945 et par les Ordonnances'-Lois no 340 
du 11 mars 1942 et 342 du .25 mars 1942, sur les Sociétés anony-
mes et en commandite par actions; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

24 janvier 1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PaEmtna., 
Est prononcé le 'retrait de l'autorisation dé constitution 

donnée suivant Arrête en date du 29 juillet 1950..à là Société 
anonyme monégasque dénommée : .« Société d'Applietions 
Mécaniques », en abrégé « Same », dont le siège est à Monaco, 
10, avenue du Castelleretto. 

ART, 2. 
L'Assemblée générale des Actionnaires qui sera' appelée à 

prononcer la dissolutbn et la mise en liquidation de la Société 
susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du présent Arrêté. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté, 
Fait à Monaeo, en .1'HÔtel du Gouvernement, le huitemars 

mil neuf cent soixante et un. 
irc /1011ste, it'ÉtOt : 
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Arrêté Ministériel no 61-068 du 8 mars 1961 prononçant 
te retrait de l'autorisation de constitution donnée à 
la Société anonyme monégasque dénommée : 
« Smodec », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par l'Ordonnance 

du 17 septembre 1907, par les Lois no 71 du 3 janvier 1924 et 
no 408 du 20 janvier 1945 et par les Ordonnances-Lois n° 340 
du 11 mars 1942 et 342 du 25 mars 1942, sur les Sociétés anony, 
mes et en commandite par. actions; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

24 janvier 1961; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcé le retrait de l'autorisation de constitution 

donnée suivant Arrêté en date du 16 septembre 1948 à la Société 
anonyme monégasque dénommée « Smodec », dont le siège 
est à Monte-Carlo, 2, avenue Saint-Laurent. 

ART. Z 

L'Assemblée générale des Actionnaires qui sera appelée à 
prononCer la klisselution et la mise en liquidation de la Société 
susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du présent 'Arrêté. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Fmances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit mars 

mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER. 

Arrêté Ministériel no 61-069 du 8 mars 1961 pronon-
çant le retrait de l'autorisation de constitution 
-donnée à -1a..Sèc'iété anonyme monégasque dénom-
mée « Société Imtnobiliéte Dina ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par l'Ordonnance 

du 17 septembre 1907, par les Lois n° 11 du 3 janvier 1924 et 
ro 408 du 20 janvier 1945 et par les Ordonnances-Lois no 340 
cu 11 mars 1942 et 342 du 25 mars 1942, sur les Sociétés anony-
mes et en commandite par actions; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

24 janvier 1961; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcé le retrait de l'autorisation de constitution 

donnée suivant Arrêté en date du '6 mars 1948 à la Société 
anonyme monégasque dénommée« Société Immobilière bina »,• 
dont le siège esta Monaco, Villa bina, avenue Hecto: Otto. 

ART. 2, • • " 
L'Asseitiblée • générale des AetiontiaireS qui sera appelée 

prononeant.la diSsoltition et la misé en liquidation de la Société, 

susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du présent Arrêté. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finanees est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, te huit mars 

mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État 
E. PELLETIER, 

1.4iaismeirtiavairwarir 

Arrêté Ministériel n° 61-070 du 8 mars 1961 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée : « Société d'Étu-,  
des et de Travaux Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Soeiété 
d'Études et de Travaux Monaco », présentée, par M, Maurice 
Medebielle, Ingénieur des Arts et Manteactures, demeurant à 
Monaco, 20, boulevard Prineesse Charlotte. • ' 	' , 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite SOêlété 
au capital .de Cinq Cent Mille Nouveaux francs, diVisé en Ciflet 
mille actions 'de cent nouveaux' &ailes' elutétme,' tees nie M.° 
Settimo, notaire, en date des 7 septembre 1960, et lor mars 1961, 
. Vu (`.article II de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par lés Orden-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois na ÿl 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février.  1936 et par. les Ordcinnan-
ces-Lois no 340 du II mars 1942 et no 242 clu 23.  mars 1942j 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires' aux comp-
tes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 novembre 1960. 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIIII. 
La Société anonyme monégasque dénoMmée « Seciété 

d'Études et de Travaux Monaco », est autorisée. 

Atm 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet en date des 7 septembre 1960 et lot mars 
1961. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dansle 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois re 71 du 3 janvier 1924, 
na 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Lol no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 	• 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbattôn du Gouvernement. 

ART. 5, 
En apPliCation dés PresCriptlOnS'éd fées pa r l'a raclé 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur nolide. générale.`  
les établissements dangereux Insalubreà. et  ineoinittodosi  -et par 
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l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mal 1951 relative à l'inSpeetion 
du travail, le Président du Conseil d'administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues préalable=  
ment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les lOcaux que la société se propose d'utiliser.' 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'oceasioh 
-de tout transfert, transformafbn, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseifier de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit mars 

mil neuf cent soixante et un. 
Le Ministre d'État, 

E. PEtièrtiti: 

Arrêté Ministériel no' 61-071 du 8 mars 1961 partant 
autorisation ..et approbation des . statuts d'une 
Association. 

. 	NbtiS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile, modifiée par la 
Loi nu 576 du '23 juillet •1953; 

Vu la requête en date du 26 novembre 1960, présentée par 
MM. 1Louis,Rué, Jean Solamito et Robert Mairéy; 

Vu les Statuts annexés à la. requête susvisée; 
. 	Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 jan- I  

vier 1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'Assocation « Lions Club de Monaco » est autorisée dans. 
la  Principauté. 

ART. 2. 
. Les Statuts annexés à la requête susvisée sont, approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts 

i'a'pProbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est; 

chargé de l'exécution du, présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le huit mars 

mil neuf cent soixante et un. 	 • 
Le Ministre d'État : 

E PELLETIER. 

Arrêté Ministériel no 61-072 du .9 mars 1961 portant! 
:ouPerture d'un .concours pour le recrute/nem d'une 
Secrétaire sténo-dactylographe a` la Mreclian de, 
l'instructiOn Publique et'des Activités Culturelles. 
et de Jeunesse. 	. 

:NouS, Ministre d'État de la PrinCiPauté, 
Vu la Loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux fènéticins' 

, publiques; 
Vu•••rOrdonnanee Souveraine no 84 • du ,11 octobre- -1949,; 

'c.!aristituant ,le ,statnt des fonctionnaires et agents de ..14,Ordre! 
i-4(4i»J**ag;— 	: 

	

. 	,  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 jan- 

Arrêtons r 

ARTICLE PREMIER. 
Ii est ouvert un concours en Vue dé pourvoit ut', Po* do 

Secrétaire sténo-clactylcigraphe à la Direction de l'Instruction 
Publique 'et des Activités' Culturelles et de Jeunesse, 

ART. 2. 
Les eandidateS à cette fonction devront remplit; les conditicins 

suivantes 
a) être figées cle 20 ans au moins et de 35 ans au. Pins int jour 

de la publication du présent Artêté. 
b) être titulaire d'un diplôme de sténo-dactylOgraPhie 

références professionnelles équivalentes et-du B.E.P.C. 
ou justifier d'études secondaires équivalentes. 

Aar. 3. 
Les candidates devront adresser au Seerétariat Général eku 

Ministère d'État, dans un délai de 15 jours à compter de (a 
publicatiOn dû préSent Arrêté un dossier 'comprenant 

• 

10 — une demande sur ,timbre; 
2° — deux extraits de leur tiete de naissance; 
3° — un extrait de leur casier 	 -- 
4° — un certificat de nationalité; 

. 	5° — un certificat de bonnes vie et moeurs;  
6° — une copie certifiée conforme des titres et ;références 

présentés. 

ART. 4r 
Le concours, comportant deux épreuves, se déréulerà: à i.ùte 

date qui sera fixée ultérieurement, au MiniStère d'Êtat, dans 
les conditions suivantes : 	 . 

a) une épreuve de sténographie, notée str 10 points, 
coefficient 2;'  

b) • une "épreuve de dactylographie, notée sur 10 points, 
coefficient 2; 

c) une rédaction sur un sujet d'ordre général, notée sur 
10 points, coefficient 3. 

Une bonification de I point par année de service, avec 
maximum • de 5 points, sera. attribuée. aux candidates faisant 
déjà partie de l'Acnitnistration. 	 ' t 	' 

Pour être admises à la fonction, les candidates devront 
obtenir Un Mininium 'de 50 points, non compris ceux de bonifi-
cation. 

Conformément aux dispositions de la Loi n° 18 du f 8 juillet 
1934, sur les fonctions Publiques, la priorité sera réservé aux 
candidates de nationalité monégasque reMplisSarit lès »conditions 
d'aptitude, 

ART. 5. 
Le Jury d'examen sera composé de la manière suivante : "• 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État., Ditecter 
du Personnel, PréSident;  

Mm© Vve Marie Marey, sténographe au Conseil National; 
MM. Raymond Biancheri, Secrétaire en Chef dù rtéearee-

ment des Travaux Publics; 
Henri Lajoux, Attaché Principal au Service des Tra- 

vaux Public.s; . 	• 
ces deux dardes en.tant,eitie membres désignés par la Cemtnis- 
sion de la Foncli6n Publique. 	 , 

• 

• , 	64. 	• 	- • 
Une période ou un stage:,d'essai effectif d'une durée de 

six-mois sertis exigé, à.moins que..1es. candidates ne fassant déjà 

	

partie de •-çddres- Adinitestiialifs de 	 — 

devra être 'soumise à 

.vier 1961; 
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Art:' 7. 
M. le Secrétaire Généra( du Ministère d'État est chargé dé 

l'exécutioti; q4"présent Arrêté, 	 - 
Fait à Monaco, en l'Hôiel du Gouvernement,-  le.neuf Mars 

mil neuf cent soixante et un. 
Lé ministre d'État 

E. PELLETIER, 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 14 mars 1961. 

Arrête. Ministériel IP -61-073 du:10. mars 1961 déter-
minant la liste des actes médicaux ne pouvant être 
pratiqués, r_que . par. des:  médecins • pu pouvant . 'etre 
pratiqués également par des auxiliaires .médicauX.• 

, 	 . 
Nous, Ministre d'État dela Principauté, 	. . 

• Vu'l'Ordonnarice4.1 29 niai 1894, modifiée par l'Ordonnance 
Soinieraine nt; 3.6*2 du 12 juin 1948 sur les professions de 
Médeeiti, «Chirurgien, Chirurgien-Dentiste, Sage-Femme,  Her- 
boriste;  •  

Vu l'bidôtinatiee SOtfvetaine n° 2.994 du I e'r avril 121,•
modifiée et complétée pelés Ordonnances Souveraines no3  3.087, 
2.119, 3.752 et 1.341, des '16 janvier 1922, 9 mars 1938, 21 sep-
tembre 1948 et 19 juin 1956 sur l'exercice de la médecine; 

Vu, l'Arrêté Ministériel tic 567205'du 22 detobre '1956; ' 
Vu • là délibération du Conseil de Gouvernement du 31 jan-

Vier 1961; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Ne peuvent être pratiqués que par les docteurs en Médecine 
lés acteS'suiVaIlts 

Toute mobilisation forcée des articulations et toute réduction 
de déplacement -osseux,: ainsi qtio toutes manipulations verté-
brales, et, d'une façon générale, tous les traitements dits d'osé 
teoPathie, de' spontlylothérapie (ou vertébrothérapie) et de 
chiropraxie. 

Le message prostatique, le massage gynécologique. 
Tout ,acte_ de physiothérapie aboutissant à la .destructiOn si 

liMitée soit-elle des tegutnents, et notaiument .la crYotherapie, 
l'électrolyse, l'électro-coagulation et la diathereno,coagulation, 

Toute abrasion instrumentale des téguments à l'aide de 
matériel susceptible de provoquer l'effusion du sang (rabotage, 
meulage, fraisage), 	 . 

Tout mode d'épilation, sauf les épilations à la pince ou à la 
cire. 

Le,Manietnent des«appareils Servant-à détendit« la refrae- 
tion oculaire. 

Le-maniement des appareils servant à:déterminer objective- 
Aient l'acuité - auditive. 

ART. 2. 
Les actes 'Médicaux suivants; dont 'la liste est liniitative, ne 

peuvent être exécutés par des auxiliaires rnéclicauX qualifiés que 
SOUS la responsabilité et la surveillance directe d'uti médecin, 
celuie-ci-POUvant contrôler et intervenir à tout moment : 

i_es perfusions inniVeineuses de sang, de:plaStna et de tout 
produit, d'origine humaine air niVeau, des membres Sétaleinebi, 

les.'élongetiOns vertébrales.  par 'tractions inécenieniéS. 
L'enregistrement d'électrocardlOgratrimes 'et d'éleettoencé-

phalogrammes apres, épretives physiques sensibilisantes ou 
emploi de médicaments medilcateurs. 

Les ectes d'éleettothérapie médicale coinportant..Vemploi.: 
naciâphe itifeïrôue:;- 

— Des rayons ultraviolets produits par les émetteurs-dits 
« lampes de cabinet » visés à l'annexe dtt présent 
Arrêté' 

Des ulfra=sons; 	' 	" 
- Des courants de haute fréquence (et notamment dia-

thettnie, ondes courtes); 
— De l'ionisation; 
— Du courant continu (faraclique et galvanique). 
L'emploi des rayons X„ 
L'anesthésie générale. 

ART. 3. 
Les actes médicaux suivants, dont la listé est 

peuvent' être, exécutés par des auxiliaires médicaux 
et uniquement. sur prescription qualitative et quantitative Cltt 
médecin, mais en dehors de la présence de celui-ci 

Prise de la tension artérielle. 
Pansements simples et compiexes. 
Ventouses, sinapisations, enveloppements. 
Bains simples ou médiCamentetW-, douchés médicales. 

— PtilVériSatiens de'SitbStanees tnédicarnentenseSphr.apParefis 
pulvérimteurs à -vapeur. 

Injections sous:eutanées, Ultra-dermiques, intra-tnusculaires. 
Injeçtions et perfusions intra-veineuses;  e ,niveau des 

men-libres Seuléinént, 'et 'à l'excluSibit 'cies PerfiiSibiti de 
sang, tiD plasma sanguin. et de:tout 'prodttits d'originel 
humaine visée à l'article 3 du présent Arrêté. 	• ;, • - 

Prises" de srng veineux au niveau des fneinbres set:liement. 
Autohémothérapie. 	 . • 

.Tubage gastrique (le prentier tubage devant être fait en Prél 
sence du-  médecin). 	• 	 • " 	' 

Sondage médirai (le premier sondage ,devant être ,fait én 
• présencé• du Médecin): . 	 '  
Sondage vésical et lavage vésical 	premier sondage devant 

être fait en présence dti médecin). 
Injections vaginales simples. 
Lavements simples ou inédieatnenteux■ 
Aérosols (à la condition que la selution administrée soit 

prescrite par le médecin sur ordonnance sur laquelle 
doivent figurer et la dose d'aérosols à utillSer chaque fois 
et la durée des séances et leur nottibre). 

'Oxygénothérapie sous tente ou avec Masque. " 
Enregistrements SimPleS .d'électro-cardiogrammes et d'éleit 

tro-eneéphalOgramMes (à l'exclusiCin d_ es enregistrements 
Visés à l'article 2 du présent. Arrêté). 

Actes' d'électrothérapie -Médicale comportant l'emploi 

— Des rayons ultra-violets, par dérogation aux diSpositions 
de l'article 2 'du présent •Arrêté, pour les émetteurs 
dits lampes de prescription » visés à l'annexe du 
présent Artêté; 

— Des raycinS infra.retuges (à ondes lôrtglieS) ott,émiepar 
résistanee visible ou lampe, - le .malale exposé einvant 
s'éloigner à volonté, par dérogation aux diSpositions 
de 1%rtiele 3 dû; présent Arrêté; 

- MaSsages simples, 'Massages-  avec 'aPpliCatiOn de 'rayons 
infra-rouges dans les conditions susvisées. du présent 
article. 

- Moilisittion manuelle des segments do membres (à 
l'exclusion des manoeuvres de force). 

Mécanothérapie; , 
- Gymnastique médiçale,. postures; 
1.4„Rééducaliori.fenctionnelle;. 

: 	• 



Lundi 20 Mars -061' 290 	 JOURNAL DE MONACO 

'RééduCation Orthopédique; 
- Rééducation de la parole et du langage;.  
— Correction des troubles de l'audition par appareils de 

prethese auditive. 
- Audiométrie' tonale et vocale (prise d'un audiogramme). 

ART. 4. 
Toutes. dispositions contraires au prêsent Arrêté et en par-

tiel:lier 'l'Arrêté «no 56205 du' 22 octobre 1956, ci-dessus, visé, 
sont et demeurent abregées. 

ART. 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour - l'Interieur est 

chargé de l'exécution.du ,présent Arrête. 
Fait à Monaco, en l'Héetel du Gouvernement, le dix mars 

mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER. 

ANNEXÉ 
A L'ARRÊTÉ CONCERNANT LES ACTES MÉDICAUX 

(articles et 3 audit Arrêté) 

lrn application de l'Arrêté' concernant les actes médicaux, 
les emetteurs de rayons ultra-violets sont classés en trois caté-
gories t. 

— Les émetteurs de forte puissande, dits « lampes de cabi-
», Consommant plus de 250 watts et visés à l'article 2; 

• --- Les émetteurS de Moyenne puissance, dits « lampei de 
Prescriptien » CoriSorrunatit ni:oin§)de 250 Watts et visés à l'ar-
ticle 3; 

- Lès émetteurs de faible puissatie, dits «lampes domes- 
tiques », qui peuvent être : 

Soit des lampes sans filtre atetant les U.V, du grou-
pe C, de longueur d'onde inférieure à 2.800 A, censom-
mant au plus de 100 watts (le spectre doit comporter une 
énergie en. U.V, du groupe B supérieure ou au moins 
égale à l'énergie en U.V. du groupe C); 

Soit des lampes avec filtre non amovible arrêtant 
les U.V. du groupe C de longueur d'onde inférieure à 
.2.800 A, consommant au plus 125 watts, 

Ces Jampes ne sont pas visées par PArrêté susmentionné, 
leur usage restant libre, sOus:réserve Cu'en aucun cas,  elles ne 
seront appliquées à une distance inférieure à 0,50 métres et 
que les yetik: devront être protégés- de face et-latéralement pat 
des lunettes dont les verres sont opaques aux rayons U.V. 
CeS indicationS doivent figurer de .façon indélébile sur l'émetteur 
ou son support. 

Arrêté Ministériel n° 61-074 du 14 mars 061 portant 
désignation des membres de la Commission Consul• 
tative des pensions de retraite des fonctionnaires et 
agents de la Sùreté publique. 

. 	. 	. 
NotiS, Minisire d'État de la Principauté, 

Vu l'OrdonnanCe 'Souveraine n° 3.156 du 16 janvier 1946 
instituant un budget unique; 

.Vu la Loin° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 
retraite. des fonctionnaires; 

Vu •I',Ordonnance • Sduverairte no 354 du 16 février 1951 
complétant la composition de la Cotütnission consultative del  

pensions de retraite des fonctionnaires et agentà de la Sûreté 
Publique; 

Vu l'Arrêté Minist&el n° 60-083 du 4 mati 1960i 
Vu la délibération du Conseil de GouVernement én date du 

10 février 1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont désignés, pour un an, pour compléter la CoMMIsSien 
consultative des pensidns de retraite des fonCtionneiros et agents 
de la Sûreté publique : 

MM, Roger Le Neindro, Commandant Principal du Corps 
Urbain, 

Victor Sauvais°, Inspecteur Sons-Che!' de Pôle: 
Atm 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement Pour leS Finahca est 
chargé de Pexécution du présent Arrête. 	« 	. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouverneMenti le quatOrie 
mars mil neuf cent solacrito et un, 

Le. MiniStrà 	: 
E. PELLMER. 

Arrêté affiché au.Ministère d'État, le 15 vars 0614 
1110111111111MMIMMÈMN 

Arrêté Ministériel n° 61:-075 chi 14 mars 1961 Poriani 
-désignation des membres de la Cornmission Con ut- 
tative des pensions de retraite des militaireS de lit 
Force Publique. 

Nous, lvlinistre d'État de la Principauték 

Vu l'Ordonnance SouVeraine n° 3.156 du 16 janvier 1946 
instituant un budget unique; 	 . 

Vu la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 
retraite des fonctionnaires; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 355 du 16 février 1951 
complétant la composition de la Commission Consultative des 
pensions de retraite coneernantlesmilltaireS dela Force publique; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 60-084 du 4 mars 1960; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernernent en daté dti 

10 février 1961; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
Sont désignes, peur un an, pour compléter la Commission 

ConSultative des pensions de retraite des-militalres'de la Force 
Publique.: 

MM. 1e Chef de Bataillon Villedieu, Comtnandant de 
l'Unité Administrative et CoMmaridànt • de' là 
Compagnie des Sapeurs-Pompierà; 

et le Chef d'Escadron Saussier, Commandant la , 
Compagnie des Carabiniers. 

ART. 2. 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'ekécution du présent ,Arrête. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le quatorze 

mars Mil neuf cent soixante et . un. 

Aitnistrè d'État 
É. PELLETIER, '  

Arrêté affiché at4.Ministèref(diati .le 15 mars 1461. 
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Arrêté Ministériel no 61-076 du 14'mars 1961 désignant 
tes membres de la Cotnmission Consultative deS 
pensions de retraite des fonctionnaires de l'Ordre 
administratif. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.156 du 16 janvier 1946 

instituant un budget unique; 
Vu la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de 

retraite des fonctionnaires; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 60-082 du 4 mars 1960; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

10 février 1961; 

Arrêtons I 
ARTIcLE pREMIÉR. 

Sont désignés, pour un an, péur faire partie de la Commission 
Consultative des petrsions de retraite des fonctionnaires de 
l'Ordre. Administratif 

MU. Robert Sanmori, Directeur du Budget et dà Trésor, 
représentant le Département des Finances; 

Louis Caravel, Directeur du Travail et des Affaires 
Sociales; 

Irénée ëàrpiiielli, Contrôleur deS essais et Mesures 
à l'Office des Téléphones, 

représentants des Fonctionnaires. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exéctition du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en Pletel du Gouvernement, le quatorze 

mars mil neuf cent soixante et un. 

Le Ministre d'État: 
E. PELLETIER. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 15 mars 1961. 

ARRETÉ MUNICIPAL 

Arrêté no 61-14 du 13 mars 1961 interdiSant la circula-
tion des piétonS sur le terre-plein de la déchargé de 
Fontvieille, le dimanche 19 mars 1961. 

Nous, Président de la Délégation Spéciale. 
Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'OrganisatiOn Municipale, 

modifiée par les Lois nos 64 et 505 dir 3 janvier 1923 et 19 juillet 
1949, et par:POrdonnance-Loi nt,  670 du 19 septembre 1959; 

Vu l'article 2 de la Loi no 124 du 15 janvier 1930, sur la 
délimitation du Domaine Publie; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957, 
portant réglementation de la Police de la Circulation Routière 
(Code de. là Route), modifiée, par l'OrdOnnance Souveraine 
n° 1.950 du 13 février.  1959; 

Vu les Ordonnances SouVeraines nos 1.933 et 1.934 du 28 
janvier 1959 instituant et • nommant une Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Séuveràine n° 2,017 du 21 juin 1959 
complétant la composition de la Délégation Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine .1-1Q 2.253 du 25 mal 1960 
modifiantla comPosition de la Délégation Spéciale 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.305 du 29 juillet 1960 
nommaeurt Président •de leDélégatioli Spéciale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.411 du 11 décembre 1960 
déchargeant un fonctionnaire de ses fonctions de membré de là 
Délégation Spéciale; 

Vu l'agrément de S. Exo. M. 16 Ministre d'État en daté du 
10 mars 1961; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'accès du terre-plein de la décharge de Fontvleillé est 
interdit aux piétons le dimanche 19 mars 1961, do 9 à 18 fleura, 
pendant le déroulement, au Stand de Tir Rainier 111, d'une, 
compétition de Ball-Trap (10,  Prix de FontVieille). 

ART. 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera eonstat6é et pôur‘ 

suivie conformément à la Lol. 
Monaco, le 13 mars 1961. 

AVIS Et COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Avis relatif ci la venté de la 4 Grammaire Monégasque. 

11 est signalé à l'attention du publié que 'la « Grammaire 
Monégasque» est maintenant en vente, le distrii;uterir exclusif 
étant la Société d'ExploitatiOn dommerciales, 7t rue 'clé Mille, 
à Monaco. 

SERVICE DU LOGEMENT 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Adresses Composition 
echage 

du 	au 

9, rue de Lorète 3 pièc., cuis., bainS 14.3.61 3.4.61 

12, rue de la Turbie pièc., cuit., W.-C• 15.,3.61 i4.61 

INFORMATIONS DIVERSES 

A l'opéra de Monte-Carlo. 

Le génie musical de Richard StrauSS prMente une bien 
grande variété, qui -lui inspira des oeuvres lyriques aussi• disSeni4 
blableS que 'les tragiques « Elektra » ou « Salomé », déjà e> 
tendues, sur la scène de l'Opéra de Monte-Carlo, ou l'espiègle 
« Chevalier à la Rose ». C'eSt cette dernière earrédie.musiCale, 
en trois actes, composée d'après Hugo von Flefmannstal, qua 
M. Maurice Besnard, Directeur, .présentait les 12 et. 14 mars à 

«l'Opéra. de .Monté-Carlo. 	• ..2 	, 	. 

Le Président 
de là Délégalion Spéciale: 

R. MÀRCIIISIO. 
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'Ayant gardé ,vjvant;le souvenir de-l'admirable interprétatiOn 
ouq :Optina, dç ,ce rôle ,Elizabeth ,Schwarzi(Opf y a plusieure 
années, on appréhendait quelque peu de renContrer, cette fois 
une stpt;v40., «..MAreehale,»; malgré.: I 'exceln lOnnelle arnpleur du 
talent de Régine Crespin. De semblables inquiétudes devinrent 
vaincs dès la première scène où Régine Crespin plia son soprano 
dramatique de cantatrice wagnérienne aux souples exigences 
d'une partition plus légère, plus.

'
aerée que celles du maître de 

Bayr euth.. 	. 	• . 
'Ltd donnaient' lai réplique, doux splendides autres voix 

féminines': celles d'Horta MIPper, incarnant un Chevalier, 
OctaVe,. délicieux de séductiOn juvénile; et d'Erika Koth, ravis-
sante SophieTaniral, au Physique aussl'exquis, aussi» frais que' 
son timbre, 
-.. Le plus:beau mornent:de ces représentationS fut Sans conteste 
le trio final du 30  acte où ces trois voix se Mêlent,.s'encheyêtrent, 
s'élèvent tour à tour pour se rejoindre en une harmonie si par-
faitement liée Aux, phrases musicales 'de l'orchestre 'que l'on ne 
saurait .trop, parfois; 'où s'arrete l'accompagnement des cordes, 
où reprennent' les vdix, oir 'se Superposent les unes et les autres, 
tant l'instrurnent'eMvient voix, la voix instrument. 

On eut grand plaisir à retréuver,.dans le rôle du Baron Ochs, 
Kurt Bôhme, excellent de truculence véritable, bonhomme et 
coquin, grand jouisseur et pinceur de frêles tailles. Servi par un 
organe d'une. puissance éclatante que tempère sa parfaite 

Kurt Bôhme eut une .part importante du triomphe rem-
porté par ces deux représentations. 

S'y asseciefent -eporit'an6niênt; .par,,leurs 'qualités vocales 
éminentes, les autres interprètes de cette comédie qui se déroulait 
dals dç charmanis_.décors de Oeore Ikeiohard ; 	re fenz 
(Paninal); .1-16rSt •Rilther'Oittilâcell,i),'Wili?I-Ïeyer (le.  contrais.,  
raire); Karl ,BrOele (l'airbergiste); Mario 13igaz.zi (le chanteur); 
Grégoire Ktibrak, Arcadiô 1,asSaja; ainsi que Margarethe.  &nec 
et.Flora 	 . 
" Les' aPplau'dieinente sans" lin de.  l'auditbire s'adressaient 
de même à l'Orchestre National de l'Opéra de Monte-Carlo, 
très homogène comte à l'aceouturné, sous l'énergique baguette 
de George Sébastian. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE. GÉNÉRÂL 

. EXTRAIT 

jligeiri t ■Je•défaut rendu par le Tribunal. de 
Première Instance de .1a Principauté de Monaco, le 
3 novembre 1960, enregistré : 

Entre la 'damc Madeleine BERTOLA, épouse du 
sieur Félix: BÉlkl‘lARQl1\11,_.  derrieùràfil -à 'Monaco, 
30, rue Comte Hix Gastaldi, assistée judiciaire; 

Et le sieur Félix BERNARDINI; demdurdht 
1,,a, Hune, Commune de :Gujan. MaStras (Gironde), 

Anne-Marie, Allée. doS «Glaïeuls, 
Il a été.littéraleMent exilait ce 41 suit 

= « Donne défaut Contre- le sieur Bernardini; faute 
de. comparaître, 	 • 

k<:ProtibnCe le divoree entré les époux Benarciihr 

	

« Bei:tola, aux torts et griefs Cidinifs:_aki 	.0'U .au 

profit' do: la 'femme; avec toùtéS les' donsèquenee de 
« droit)). • 	 • 

Potir 'extrait certifié Conforme., 
Monaco, le 15 mars 1961. 

Le Greffier en Chef 
P. PERlüN-.11ÂNM§:i 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le T.riburi41, de 
Première' Instance de la' Pritteipaute'de Mcinee•k  19 
15 décembre 1960, enregistré, 	• 

Entre le sieur Jean-Baptiste GAZIËÏ..ILO, entployé 
aux Services Fiscaux de la Prineipauté de Monaco, 
deineurant et domicilié à Monaco; Palais Ici ülis, 
Chernin' de la Ttirbie, 	' ' 	' 	• 	• •'' t  
.. Et la, dame Mar)e-Patile -AMBROSINÔ?  épgùse 
du sieur Jean-Baptiste GAZUELLO, domiciliée de 
droit chez son mari,. au • d9mieile ,conjugal, Palais 
ilerculis, Chemin de la Turbie, 
. ; 11 a été littéealeinent extrait .de qui sttit':••••'1 

« Donne défaut .faute :de.  e6Mparaftre Contre la 
« dame Ambrosino; 	- ' 	 ' 

« Prononce le divorce eritre les époux Gaziello-
« Ainbrosino,i au profit du mati et,aux torts exeltisifs 

• « de la femme et cc avec toutes les conséquences dé 
«droit ». 

Pour extrait certifié coriforme. 
•14onaco; le 15 mars 1961. 

Le Greffier en Chef: 
P. PERRIN-JANNe. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendwpar le Tribunal de 
Première Instance de la . Principàuté de Monaco, le 
22 décembre 1960, enregistré, 

Entre la dame Colette PELLEGRINI„ épouse. du 
sieur Jean BIDET, domiciliée dè'deeit'ehei son mari, 
25, 'boulevard de Belgique, maiS féi,dant' en fait 
Maison Opètto; Saint-Roman, ReiquebrivaeCap=Mar- 
tin (A.-M.), 	- 	. 	 . „ 

Et le sieur. _Jean BIDET, ,demeurant a Monàeo, 
25, hôulevaid dé 13elgitjue 	. 

Il a-été littéralement extrait ee qui suit 
« Donne défaut contre le sieur Jean Bidet, laute 

« de comparaître, 	 • 
Rèçoit en la fo-rnie la détrïande de la darne 

« Pellogrini et , au. fond,, y' faisant droit L -prononce 
« le divorce entre les époux Bidet+Pellegrini, au-profit 
-« dela fernine et :ailx torts-du mari, ce avec' toutes ,les 

cdtiséqiietice légaleg•», 	 - • 
Péiiit'.eXtrait certifiés  cotifOrtIle., 
Monaco, le 15 mars 1961. 

• Le .Greffiee' en. Che , 	• • 
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EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 
24 novembre 1960, enregistré, 

Entre la dame Jeanne MIREILLE, épouse du 
sieur Jean-Marie BILLON, de nationalité française, 
sans profession, demeurant à Monaco, 34, boulevard 
du Jardin Exotique, 

Et le sieur. Jean-Marie BILLON, commerçant, 
demeurant et domicilié à Monte-Carlo, Carol'hôtel, 
boulevard Princesse Charlotte, 

Il a été littéralement extrait ce qui suit 
« Donne défaut faute de comparaître contre le 

« sieur Billon, 
Prononce le divorce entre les époux Mireille-

« Billon, au profit de la femme et aux torts du mari ». 
Pour extrait certifié conforme. 
Monaco, le 15 mars 1961. 

Le Greffier en Chef : 
P. PERRIN-JANNËS. 

EXTRAIT 

Par jugement, en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance a déclaré la SOCIÉTÉ D'APPLI-
CATION DES GAZ IONISÉS (en abrégé S.A.G.I.), 
dont le siège social est à Monaco, rue Honoré Laban-
de, en état de faillite ouverte avec toutes les consé-
quences de droit, ordonné l'appositibn des collés 
partout où besoin sera, fixé au 14 octobre 1960 la 
date provisoire de la cessation des paiements, désigné 
Monsieur François, Vice-Président du siège, en qualité 
de Juge Commissaire et M.‘ Dumollard, expert-
comptable à Monaco, en qualité de syndic. 

Pour extrait certifié conforme délivré en applica-
tion de l'article 413 du Code de Commerce. 

Monaco, le 16 mars 1961. 	• 

Le Greffier en Chef : 
P. PERRIN-JANNÈS. 

EXTRAIT 

Par jugement, en date, de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance a déclaré le sieur Guy, Alexandre, 
José BROUSSE, conunerçant sous l'enseigne « CEN-
TRE D'OXYGÉNOTHÉRAPIE », 1, rue de la 
Poste à Monaco, en état de faillite ouvétle, fixé au 
6 octobre 1960 la date provisoire de la Cessation des 
paiements, ordonné l'apposition des scellés partout 
où besoin sera, dispensé le failli du dépôt de sà per-
sonne à la Maison d'Arrêt, ordonné la publicité  

prévue, par l'article 413 du Code de Commerce, 
désigné Monsieur François, Vice-Président du siège, 
en qualité de Juge Commissaire, et le sieur Durnollard, 
expert-comptable à Monaco, en qualité de syndic. 

Pour extrait certifié conforme délivré en applica-
tion des dispositions de l'article 413 du Code de 
Commerce. 

Monaco, le 16 mars 196E. 
Le Greffier en Chef : 

P. PERRIN-JANNÈS. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - MONACO 

CESSION DE DROITS INDIVIS 

DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 8 mars 1961, M. Pierre-Paul-Louis FROLLA, em-
ployé d'adminiStration, derneurant 3, rue Colonel 
Bellando de Castro, à Monaco, a acquis de Mme 
Marie-Antoinette MESSAGLIA, veuve de M. Jean 
FROLLA, demeurant 2, rue des Fours, à Monaco, 
et de Mme Lisette-Cécile-Jeanne-Thérèse FROLLA, 
épouse de M. Michel ALLORDA, demeurant 41 bis, 
rue Plati, à Mbnaco, tous les drbits indivis leur appar-
tenant dans un fonds de commerce d'achat, vente, 
etc... de voitures autornobiles neuves et d'occasion, 
exploité « Palais de la Scala », à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu,' au siège du fonds sus-
désigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 22 février 1961 par 
Mo Rey, notaire soussigné, Mine Huguette-Antoitiette 
Van HOOFF, coiffeuse, épouse de M. Pierre-Joseph-
Marius LAVAGNA, demeurant n° 52, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo, a acquis. de M. Walter-Omer 
VERPLANCKE, tailleUr d'habits, et Mme Marguerite-
Mathilde-Louise LENS, 'Son épouse, demeurant en- 
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semble n° 34, rue Plati, à Monaco, un fonds de com-
merce de tailleur d'habits avec vente de tissus exploité 
n° 15, boulevard Rainier III, à Monaco-Condamine. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné clans les 10 jours dé la deuxième insertion. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

Signé : 	REY, 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte s.s.p., en date à Monaco du 5 janvier 
1961, la Société. anonyme monégasque «IMPRIME-
RIE ARTISTIQUE DE MONACO », ayant son siège 
n° 46, rue GrimaldL à Monaco, a concédé en gérance 
libre à la Société anonyme monégasque « PUBLICITÉ 
IMPRESSION ÉDITION », en abrégé « PIE. » 
ayant son siège à Monaco, pour une durée de cinq 
années à compter du ler janvier 1961, un fonds de 
commette d'imprimerie sis n° 46, rue Grimaldi, à 
Monaco. 

Il a été prévu tin cautionnement de 20.000 NF. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds loué, 

dans les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 20 mars 1961. 

Étude de Me Lifmns AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard' des Moulins - MONTE-CARLO 

DONATION DE MOITIÉ INDIVISE 

DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu en présence réelle de témoins 
par Mo Aureglia, notaire à Monaco, le ler décembfe 
1960, M. Urbain, Marie, Joseph VITALI, commerçant, 
et Mine Amie MARCHISIO, son épouse, demeurant 
ensemble à Monaco, 31, rue de Mill°, ont fait dona-
tion à leur fille, Mine Secondine, Conception, Juliette, 
Mauricia, dite Dinah, VITALI, épouse de M. Ernesto, 
Vulgo, Oreste LORENZI, commerçant, avec qui 'elle 
demeure à Monaco, 31, rue de Millo, de la moitié 
indivise d'un fonds de commerce de vente d'articles 
de peinture et vitrerie, papiers peints, enOadreurients, 
dorUre, mirOiterie, couleurs fines, matérbi et acces-
soires pour le dessin et la peinture artistique, petits 
meubles, objets d'art, tableaux et poteries; ledit fond§  

exploité à Monaco, 15, "rue Caroline; (l'autre moitié 
indivise du fonds appartenant à M. LORÉNZI, 
susnommé). 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Aureglia, 
notaire à Monaco, dans les dix jours de l'insertion qui 
suivra la présente. 

Monaco, le 20 mars 196E. 

Signé : L. AUREGLIA. 

	11111■1•••••••1111111111W 	 

-Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MÔt.nrn-CARLO 

Société dindes 
et de Distribution de Matériel et d'Outillage 

en abrégé « S.E.D.I.M.O. » 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'Assem-
blée générale extraordinaire tenue à MOnaco, le 
29 décembre 1960 au siège social Palais de la Scala, 
avenue de la Scala, Monte-Carlo, les Actionnaires de 
la « SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ET DE DISTRIBUTION 
DE MATÉRIEL ET D'OUTILLAGE'» en abrégé 

S.E.D.I.M:O. », spécialement convoqués et réunis 
à cet effet ont : 

Prononcé la diSsolution anticipée de ladite Soci6té 
à compter du ler janvier 1961; décidé sa liquidation 
et nommé comme liquidateur avec les pouVoirs les 
plus étendus à cet effet : 

Monsieur Jean, Léon BAJOLLE, industriel, de-
meurant à Monte-Carlo, Park Palace. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien 
siège social. 

— Un original dudit procès-verbal et de la 
feuille de présence, ont été déposés au rang des tninu-
tes de Me Settinio, décédé, par acte dri 15 mars 1961. 

III0  ---- Une expédition de Pacte .de dépôt dù pro-
cès-verbal de ladite Assemblée générale extraordinaire 
a été déposé ce jour au Greffe Général des TribUnaux 
de la *Prindipauté de Monaco. 

Ledit dépôt 'ainsi que la présente publicité, faits 
confôrrnénient aux dispositions .de l'article 17 de la 
Loi. no 71 du 3 janvier 1924 sut les Sociétés par actions. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

, Le Gérant : 
signé F. "bu BÔT;rett. 
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Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, Avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

Société d'Études . 
et de Travaux Monaco 

au capital de 500.000 nouveaux francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. 
Excellence tgonsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, du 8 mars 1961. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Setihno, Docteur en Drdit, Notaire à 
Monaco, le 7 septembre 1960 modifié suivant acte 
reçu par Me Aureglia, Dbcteur en Droit, Notaire à 
Monaco, le 1 er mars 1961, il a été établi les statuts 
de la Société ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

Formation - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREMIER. 

11 est formé par les présentes, une Société-anonyme 
qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles qui 'pourront 
l'être par la suite et' qui sera régie par les lois . de la 
Principauté de Monaco, sur la matière et par les 
présents statuts. 

Cette 'Société' prend la dénomination de « SO-
CIÉTÉ,  D'ÉTUDES ET DE TRAVAUX MONACO» 

Son siège social est fixé a Monaco. 
Il peut être transféré en: tout endroit de la Prin-

cipauté de Mônaco, par simple décision 'du Conseil 
d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant à .Monaco qu'à 

l'Étranger, l'entreprise générale de tous travaux 
publics, privés ou maritimes, la prise de tous marchés 
de construction, de tous bâtiments de travaux inté-
ressant les services publics même par adjudication. 

Le Conseil des architectes pour tout ce qui concerne 
l'étude de tous travaux de bâtiment ou construction: 

Et généralement toutes opérations mobilières et 
immobiLères se rattachant directement à l'objet social. 

ART. I 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix 

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive sauf .les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE DEUXIÈME 

Fonds social - Actions 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ 
CENT MILLE NOUVEAUX FRANCS, divisé en 
cinq mille actions de cent nouveaux francs chacune, 
toutes à souscrire et à libérer en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet savoir 
un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toute manière après décisions de l'Assemblée générale 
extraordinaire des Actionnaires approuvées par Arrêté 
Ministériel. 

ART. 5. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au choix de l'ACtionnaire 
à la condition, dans ce dernier cas, de satisfaire aux 
dispositions légales en vigueur relatives à cette forme 
de titrés. 

La cession des actions au porteùr s'opère pat la 
simple tradition du titre. Celle des titres  nominatifs 
a lieu par une déclaration de transfert signée par le 

' cédant ou son mandataire et par le cessionnaire et 
inscrite sur les registres de la.  Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbré de 
la Société et munis de la signature de deux Adniinis-
tratears. L'une de ces deux signatures peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une actiOn emporte de plein 
droit adhésion aux statuts de la Société .et sottnaSion 
aux décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des Assemblées générales. Lés droits et Obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit n une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute action est indiviSible à l'égard de la Société. 
Tout co-propfiétaire indivis d'une action est ténu à 
se faire représenter par une seule et 'même perso..me; 
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Tous dividendes non réclamés dans les cinq années 
de leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à 
la Société. 

TITRE TROISIÈME 

Administration de la Société 

Asir. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur 
élection et cessent à la date de l'Assemblée générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la Soci6té pendant toute la durée de 
ses fonctions, ces actions sont nominatives, inaliéna-
bles et déposées dans la caisse sociale, elles sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'Admi-
nistrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux Membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses Membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux Membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
Membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont Prises à 'la Majorité des Mem-
bres présents ou représentés en cas de 'partage des 
voix, celle du Président est prépondérante. Dans le 
cas où le nombre des Administrateurs est de deux 
les décisions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par 
un autre Administrateur ou par la majorité des 
Membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice 'ou ailleurs, sont signés soit 
par l'Administrateur-délégué, soit par deux autres 
Administrateurs, 

Ain'. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 

limitation et sans réserve pour l'Administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société dont là 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer 'des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable par mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, il 
peut autoriser ses délégués ou mandataires à substituer 
sous la responsabilité personnelle un ou plusieurs  

mandataires dans tout ou partie des pouvoirs à eux 
conférés. 	 . 

Si le Çonseil est conippsé de moins de cinq Mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le compléter. 
Ces nominations provisoires sont soumises à la confir-
mation dé la première Assemblée générale annuelle. 
De même;  si une place d'Administrateur devient 
vacante, le Conseil petit pourvoir provisoirement 
à son remplacement, la plus prochaine Assemblée 
générale procède à une nomination définitive. 

Art. 9. 
Les actes concernant la SOciété décidée ou auto-

risée par le Conseil ainsi que les retraits de fônds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers débiteurs et 
dépositaires et les souseriptionS, endos, acceptations 
ou acqUits d'effets de commerce sont signés par tout 
Administrateur, directeur ou autre mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvOir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée générale à défaut 'de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont 
signés par deux Administrateurs. 

TITRE QUATRIÈME  

• Commissaires aux Comptes. 

Awr. 10. 
L'Assemblée générale nomme un Ou deux Com-

missaires aux comptes dans les 'conditions prévues 
par la loi numéro quatre cent huit du vingt cinq 
janvier mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une 
mission générale et pernianente de Surveillance avec 
les pouvoirs les plus étendus d'investigation portant 
sur la régularité des opérations et des comptes de 
la Société et sur l'observation des dispositions légales 
et statutaires régissant son fonctionnement. 

Les Conimissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée générale, 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
detix Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice'et .qui rie peuvent'agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-eL 

Les Commissaires reçoivent une réniun6rntion 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée générale. 

TITRE CINQUIÈME 

Assemblées Générales 

Mer, 11. 
Les Actionnaires sont réunis chaque année en 

Assemblée générale par le Conseil` d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exereice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de con-Vocation. 
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Des Assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai de maximum d'un mois l'Assemblée 
générale lorsque la demande lui en est adressée par 
un ou plusieurs Actionnaires représentant un dixième 
au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réunies 
sur convocation autre que la première, les convo-
cations aux Assemblées générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance par un avis inséré dans le 
« Journal de Monaco ». Ce délai de convocation 
peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées 
ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
convocation deuxième. 

Les avis de convocation doivent incliqtier sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées 
l'Assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART, 12. 
L'Assemblée générale soit ordinaire, Soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée générale a 
sans limitation autant de voix qu'il possède ou repré-
sente de fois une action. Tout Actionnaire ne peut 
se faire représenter aux Assemblées générales que 
par un autre Actionnaire. 

ART. 13. 
L'Assemblée est . présidée par le Président du 

Conseil d'AdminiStration ou à son défaut .  par un 
Administrateur-Délégué, désigné par le Conseil, ou 
par un Actionnaire désigné. par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont rerriplies par les 
Actionnaires présents et .acceptant .qui représentent 
tant par eux-mêmes 'que comme mandataires le plus 
grand nombre d'actions. 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des Actionnaires. 

11 est tenu Une fenille dé présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART, 14. 
L'ordre du jour est, arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocatiôni est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assernblée générale sont 

constatées par des procès-Verbaux inscrits sur- un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur-délégué soit par denx Administrateurs. 

Après dissolution de la Société et pendant la liqui-
dation ces copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

ART. ■ 6. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée 
représente l'uniVersalité des Actionnaires: Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 17. 
L'Assemblée générale Ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement être composée d'un nornbre d'Ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les fôrrnes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réuniôn, les délibérations sont valables quoi que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles rie peu-7  
vent porter que sur les objets mis â l'ordre du jour 
de la première réunion. 	s  

Les délibérations de l'Asserablée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des Membres pré-
sents ou représentés, en cas de partage la voix du 
Président de l'Assemblée sera prépondérante. 

Awr. 18. 

L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société.sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve oti redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du 
rapport des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, réVoque ou réélit les Admi-
nistrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du COnseil d'Admi-
nistration à titre de jetons de préSence, ainsi que celle 
des Commissaires, elle fixe les rérmtnérations attribiles 
aux Admirfierateurs, leurs tantièmes, leurs n'aïs de 
représentations et indemnités diVers, ainsi que lés 
honoraires des Commissaires aux domptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à' une Assenablée générale extraordinaire. 	• 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouVoirs à lui 
attribuée seraient 
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ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à la 
majorité des voix des Membres présents ou repré-
sentés, en cas de partage la voix du Président est 
prépondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée générale extraordinaire petit apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée Peut ainsi décider : 
a) la transformation de la Société en Société de 

toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes modifications à l'objet social notam-
ment son extension ou sa restriction. 

e) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'ACtionnaires représentant au moins la 
moitié du capital Social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins plus tôt de la première et durant cet inter-
valle, il est fait chaque semaine dans le. « Journal de 
Monaco », et deuX fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux journaux du Dépar-
tement des AlPes-Maritimes, des insertions annon-
çant la date de cette deuxième Assemblée et indiquant 
les objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui 
doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à 
la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer 
valablement que si elle réunit la majorité des trois 
quarts des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE SIXIÈME 

Etat semestriel - Inventaire - Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices.  

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un déceinbre. 
Par exception le premier exercice comprend le 

temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante 
et un. 

ART. 22. 
Il est dressé chaque semestre un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. 
L'inventaire, le bilan et le compte des, profits et 

pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée générale, 
tout Actionnaire justifiant de cette qualité put par 
la présentation des titres prendre au siège social 
communication de l'inventaire et de la liste des 
Actionnaires et se faire déliVrer à ses frais copie ,u 
bilan résumant l'inventaire et du rapport des CoMinis-
saires, ainsi que celui du Conseil d'AdminiStration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société constatés par l'in-

ventaire annuel déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisions ou réserves 
pour risques commerciaux ou industriels, amortisse-
ments constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint 'une somme égale 
au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être 
entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante : Six 
pour cent aux Actionnaires à titre de premier dividende 
non cumulatif. Sur le surplus, dix pour dent au Conseil 
d'Administration pour être distribué titre ses Mem-
bres, comme ils le jugeront à propos. Le surplus aux 
Actionnaires, à titre de second diVidende. L'Assem-
blée aura toutefois la possibilité de pi-élever sur ce 
solde, telle somme qu'elle jugera convenable polie 
être répartie à nouveau sur l'exercice suivant. 

TITRE SEPTIÈME 

Dissolution - Liquidation 

ART, 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'Assemblée générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir 
délibérer réunir les conditions fixées aux articles_ douze, 
dix neuf et vingt ci-dessus. 

Mer. 25. 
A l'expiration de la Société on en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée générale règle sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs, mais la Société, conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liqiiidation. 

Spécialement l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes dé la liquidation et 
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donne quitus aux Liquidateurs, elle est présidée par 
les Liquidateurs, en cas d'absence du ou des Liqui-
dateurs elle élit elle-même son Président, 

Les Licinidateùrs ont pour-  mission 'de réaliser 
même à l'amiable tout l'actif de la Sociétéet d'atteindre 
son passif. Sauf les restrictions que -- l'Assemblée 
générale peut y apporter ils ont à cet effet en vertu 
de leur seule qualité les pouvoirs lés plus étendus 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties même hypothécaires; consen-
tir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent 'en vertu d'une déli-
bération de l'Assemblée générale extradrdinaire faire 
l'apport à une autre Société de la totalité ou une 
partie des biens "'droits et obligations de la Société 
dissoute ou consentir la cession à une Société ou à 
toute personne de ces tiens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation• est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions, 

TITRE III_JITIÈ1VIE 

Contestations 

Arr. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action- 
naires eux-mêmes au sujet des affairés sociales sont 
jugées conformément 'à la Loi et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet en cas de contestation tout Actionnaire 
doit faire élection de domicile. à Monaco dans le 
ressort du siège social et toutes assignations et signi-
fications sont régulièrement délivrées à ce doMicile. 

A défaut d'élection de domicile les assignations et 
significations sont valablement • faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cotir 
d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIÈME 

Conditions de la constitinion de la présente Société 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après 
1°) Que les présents statuts auront, été approuvés 

et la Société autorisée par le.  Gouvernement: 
2°) Que- tontes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le 'quart .au .màins 
du montant de chacune d'elles ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite -par le fondateur 
avec dépôt de la liste de souscriptions et de versements 
effectués par chacun d'eux. 

30) Et qu'une Assemblée générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire Mals dans le délai 
qui ne pourra n'être que de trois jours et même sans 
délai si tous lès souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versement, 

I)) Nominé les Membres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les Commissaires aux comptes. 

c) Enfin, approuvé les présents statuts. 
Cette Assemblée devra comprendre un nombre 

d'Actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la Majorité des Action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'Un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 8 mars .1961 prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de .1à décision de l'approbation et une amplia-
tion de l'Arrêté Ministériel d'autoriSation ont été 
déposés au 'rang des minutes de Mo Settirtio décédé, 
par acte du 17 mars 1961 et un extrait analytique 
succinct des statuts de ladite Société a été adressé le 
même jour au Département des Finances.' 

Monaco, le 20 mars 1961. 
Lu FoNDATEM 

	,merommeirimom millarommriffli■IMMitimmie 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Dett:xième insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 29 avril-1960, par 
Me Rey, notaire soussigné, Minn Renée-Thérèse 
MICHAUX, sans profession, épouse de M. Charles 
LE DU, demeurant n° 45, rue Jean-Jaurès, à Fréjus 
(Var), a acquis de M. Joseph SIBILLI, commerçant, 
demeurant no 23, rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-
Ville, un fonds de commerce de droguerie, parfumerie 
et bimbeloterie, exploité n° 23, rue Comte Félix 
Gastaldi, à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 20 mars 1961: 
Signé J.-C. REY. 
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Étude de W JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

VÊTEMENTS DE MONPE•CARLO 
(Société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 

Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco en date du 10 janvier 1961. 

I. — Aux termes d'un acte reeu, en brevet, le 
28 juillet 1960, par Me Jean-Charles. Rey, docteur en 
droit, notaire à MOnaco, il a été établi, ainsi qu'il suit 
les statuts d'une Société anonyme monégasque. 

STATUTS .  

ARTICLE PREMIER. 
1l est formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une Société anonyme monégasque sous le nom 
de « VÊTEMENTS DE MONTE-CARLO », 

ART, 2. 
Le siège social est fixé n° 13, rue du Portier, à 

Monte-Carlo, 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de 

la Principauté sur simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 3. 
La Société a pour objet dans la Principauté de 

Monaco et à l'étranger : 

La confection, l'achat, la vente, l'importation et 
l'exportation de tous vêtements masculins et fémi-
nins. 

Et, généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5, 
M. VATRICAN, fondateur, fait, par les présentes, 

apport à la présente Société, sous les garanties de 
droit, d'un fonds de commerce de confection et tissus, 
qu'il exploite n° 13, rue du Portier, à Monte-Carlo, 
suivant accusé de réception gouvernemental référencié 
Fin. no 1707/1950 C. 

Ledit fonds inscrit au Répertoire du Commerce 
et de l'Industrie sous le no 56 P 1366 et coniprenarit 

10  le nom commercial ou enseigne MANUFAC-
TURE DE VÊTEMENTS DE moNTEICARLO »; 

2° la clientèle ou achalandage y attaché; 
30  le matériel généralement quelconque servant 

à son exploitation; 
40  et le droit, à la location verbale des locaux où 

ledit fonds est exploité, consenti par les Consorts 
VELAY, moyennant un loyer annuel de Mille deux 
cent trente nouveaux francs payable par trimestres 
anticipés les premier janvier, avril, juillet 'et 'octobre 
de chaque année, 

Ledit apport évalué à la somme de VINGT-DEUX 
MILLE CINQ CENTS NOUVEAUX FRANCS. 

Origine de Propriété. 

Ledit fonds appartient à M. VATRICAN pour 
l'avoir créé dans les locattx où il est actuellement 
exploité en l'année mil neuf cent cinquante. 

Charges et Conditions, -- 
Cet apport est effectué net dé tout passif; il est 

effectué sous les conditions suivantes : 
1° La Société sera propriétaire des biens et droits 

apportés à compter du jôur de sa constitution défini-
tive et elle en aura la jouissance à partir de la même 
époque. 

2° Elle prendra les biens apportés dans l'état où 
ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance 
sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque 
cause que ce soit. 

3° Elle acquittera, à compter du même jour, les 
impôts, taxes, primes et cotisations d'assurances et, 
généralement, toutes les charges grevant les biens 
apportés. 

40  Elle devra, à compter de cette époque, exécu-
ter tous traites et conventions relatifs à l'exploitation 
de l'établissement apporté à la Société, les assurances 
contre l'incendie, les accidents et autres risques et sera 
subrogée dans tous les droits et obligations en résul-
tant, le tout à ses risques et périls, sans qu'elle puisse 
avoir aucun recours contre M. VATRICAN. 

50  Elle acquittera le loyer et les charges aux 
époques convenues et supportera toutes les conditions 
de la location des lieux d'exploitation. 

6° Elle devra également se conformer à toutes 
les Lois et à tous décrets, règlements, arrêts et usages 
concernant l'exploitation de l'établiSsement dont 
s'agit' et faire son affaire personnelle de toutes autori-
sations qui pourraient être néeessaires, le tout à ses 
risques et périls. 

Dans" le cas où il existerait sur le fonds de com-
merce apporté, des inscriptions de créanciers nantis, 
comme dans le cas où des créanciers se seraient 
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régulièrement déclarés, M. VATRICAN devra justi-
fier de la mainlevée desdites inscriptions et du paie-
ment des créanciers déclarés dans un délai d'un mois 
à partir do la notification qui lui serait faite à son 
domicile. 

Attributions d'actions. 
En représentation de son apport, il est attribué 

à M. VATRICAN, sur les cinq cents actions qui vont 
être créées ci-après, DEUX CENT VINGT-CINQ 
actions de cent nouveaux francs chaeune, de valeur 
nominale, entièrement libérées, numérotées de 1 à 
225. 

Conformément à la Loi, ces actions d'apport ne 
pourront être détachées de la souche et ne seront 
négociables que 'defix ans après la constitution défi-
nitive de la Société; pendant ce temps, elles devront, 
à la diligence des administrateurs, être frappées d'un 
timbre indiquant leur nature et la date de cette cons-
titution. 

ART. 6. 
Le capital social est actuellement fixé à la sonne 

de CINQUANTE MILLE NOUVEAUX FRANCS, 
divisé en cinq cents actions de cent nouveaux francs 
chacune, de valeur nominale. 

Sur ces cinq cents actions, deux cent vingt-cinq 
ont été attribuées à M. VATRICAN, apporteur, et les 
deux cent soixante-quinze actions de surplus, numé-
rotées de 226 à 500 sont à souscrire en numéraire et à 
libérer intégralement à la souscription. 

ART. 7. 
Les actions sont nominatives ou au porteur eu 

choix de l'actionnaire. 
Les titres provisoires. ou définitifs d'aCtions sont 

extraits d'un livre à sonches, revêtus d'un nuniéro 
d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux Administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du Conseil 
d'Administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts, effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'actions. 

Le Conseil d'Aditinistration détérinihe la forme 
des certificats de dépôt et les conditions et mode de 
leur délivrance. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre: 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le -mandataire et 
inscrites sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un Officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au portent.' du titre,  

s'il s'agit d'un titre nominatif non muni ,du coupon 
ou au porteur du couPon. 

Tout dividende qui n'est pas réclarn6 dans les cinq 
ans de son exigibilité est prescrit au profit de la 
Société. 

Airy. 8. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne re-

connaît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 

tous les ayant-droit à n'importe quel titre, même usu-
fruitiers et nu-propriétaires, sont toms de se faire 
représenter auprès de la Société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un Actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valdurs de la Société 
ni en demander le partage, ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'Assemblée générale. 

Aer. 9. 
La Société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et de cinq au 'plus, pris 
parmi les Actionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale. 

ART. 10. 
Les Administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

Ain'. 11. 
La durée des fonctions des Admini§trateurs est 

de six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

Aer. 12. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au 
nom de la Société et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou , plusieurs directeurs, associés ou, non, pour 
l'administration courante de la Société et pour l'exe 
cution des décisions du Conseil d'Adniirnstration. 

Tous les actes engageant la Société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des:,. fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, avais, acceptations, endos 
ou acquits d'effets de commerce, doivent porter la 
signature de deux Administrateurs, dont celle. du 
Président du Conseil d'Administration, à moins d'une 
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délégation de pouvoirs par le Conseil d'Administra-
tion, à un Administrateur, un Directeur ou tout autre 
mandataire. 

ART. 13 
L'Assemblée générale nomme un ou deux Com-

missaires aux comptes, conformément à la Loi no 408 
du vingt-cinq janvier nid neuf cent gitan-ante-cinq. 

ART. 14. 
Les Actionn.aires sont convoqués en Assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco », quinze jours avant la tenue de l'Assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'Assemblée générale extraordinaire sera 
convoquée de la même façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes Assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 15. 
Les décision des Asseniblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membrés du Bureau. 

ART. 16. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des Assemblées. 

ART. 17. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 18. 
Tous produits annuels, réalisés par la Société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social; 

le solde, à la disposition de l'Assemblée générale 
laquelle, sur la propoSition du Conseil d'Adminis 
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux Administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortisse-
ment supplémentaire, de réserves spéciales, soit le 
reporter à nomeau en totalité ou en partie. 

ART. 19. 
En cas de perte des trois-quarts du capital, les 

Administrateurs ou à défaut, le ou les Commissaires  

aux comptes sont tenus de provoquer 1a réuniort d'une 
Assemblée générale extraordinaire, à l'effet de se 
prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
dissoudre la Société. 

La décision de l'Assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 20. 
En cas de dissolution de la Société, la liquidation 

sera faite par le Président du Conseil d'Administration 
ou l'AdMinistrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-iquidateur nomrn.6 par l'Assemblée générale des 
Actionnaires. 

ART. 21. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco »; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

Awr. 22. 
Pour faire publier les présertts statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 10 janvier 1961. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de son approbation et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes du notaire sus-nommé, par acte 
du 9 mars 1961. 

Monaco, le 20 mars 1961. 
LE FONDATEUR. 

Étude de Me LOUIS AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

PURGE D'HYPOTHÈQUE LÉGALE 

Aux termes d'un acte reçu par' Maître Aureglia, 
docteur en droit, notaire â Monaco, soussigné, le 
24 février 1961, dont une expédition transcrite au 
Bureau des Hypothèques de-  Monaco, le trois mars 
1961, volume 365, numéro 64, a été déposée le 10 mars 
1961, au Greffe Général des Tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco, 
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Monsieur François, Joseph FABRE-TALON, 
bijoutier, demeurant à Monaco-Ville, 15, rue Comte 
Félix Gastaldi, veuf en premières noces de Madame 
Caroline, Italia CIGLIUTTI, et époux en deuxièmes 
noces de Madame Josette JEANBOURQUIN, 

a vendu à Monsieur Roger, Michel FECCHINO, 
agent général d'assurances, et Madame Anny, Jeannine 
BAUDOUY, sans profession, son épouse, demeurant 
ensemble à Monte-Carlo, 29, boulevard des Moulins, 

Un local commercial d'une superficie approxima-
tive de trente mètres carrés, situé au rez-de-chaussée 
du Bloc « B », en façade sur la galerie couverte de 
l'immeuble «Le Continental », sis à Monte-Carlo, 
Place des Moulins, formant le magasin numéro 2, 
ensemble les treize/dix millièmes indivis des parties 
communes de l'entier immeuble. 

Cette vente a eu lieu moyennant le prix principal 
de cinquante mille nouveaux francs qui a été payé 
comptant. 

Pour l'exécution de ce contrat domicile a été élu 
par les parties à Monaco, en l'étude de Maitre Aure-
&la, notaire soussigné. 

Avertissement est donné aux personnes ayant le 
droit de prendre, sur les portions d'immeuble vendues, 
des inscriptions pour cause d'hypothèque légale, 
qu'elles devront requérir ces inscriptions dans le 
délai d'un mois de ce jour, à peine d'être déchues de 
tous droits. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

Signé : L. AUREGLIA. 

	AMI 

Étude de Mo' JEAN-C14,‘RLES REY 
Docteur en Droit, notaire 

2, rue Colonel Bellando dé Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte aux minutes de Me Rey, notaire 
soussigné, du 20 septembre 1960, M. Albert GALLO, 
commerçant, demeurant no 41, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condarnine, a donné en gérance 
libre, à Mine Catherine MESSINA, veuve de M. Jac 
ques FINO, demeurant n° 21, rue du Portier, à Mônte-
Carlo, pour une durée de une année à compter du 
20 septembre 1960, un fonds de commerce de buvette, 
dénommé « AZUR BAR », exploité no 41, boulevard 
du Jardin Exotique, à Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu dans les dix jours de la 
présente insertion, en l'Étude du notaire soussigné. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

Signé : J.-C. REY.  

Étude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - MoiqAco 

bâté Anonyme Monégasque (l'Édition 
Parnasse" 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340. 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence M, le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 8 féPrier 1961. 

I. — Aux termes de deux aCtes reçus, en brevet, les 
7 juillet 1960 et 24 janvier 1961 par Me Jean-Charles 
Rey, docteur en droit, notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une Société anony-
me monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque, sous le 
ndm « SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 
D'ÉDITION « LE PARNASSE ». 

ART. 2. 
Le siège de la Société sera fixé « Villa Eugénie », 

n° 6, boulevard de Suisse, à Monte-Carlo. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de 

la Principauté sur simple décision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 3. 
La Société a pour objet en général, 'en tous pays 
L'édition, la rédaction, le publication,' la librairie, 

l'achat, la vente de tous ouvrages et l'eXploitation de 
tous droits artistiques et littéraires; en un Mot, toutes 
activités se rapportant aux Industries du Livre et de 
la Librairie. 

Et, généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQUAN-

TE MILLE NOUVEAUX FRANCS, divisé en cinq 
cents actions de cent nouveaux francs chacune de 
valeur nominale, toutes a souscrire en numéraire et 
à libérer intégralement à la souscription. 
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ART. 5. 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-
dix-neuf années. 

ART. 6. 

Les: actions. sont nominatives ou au porteur, 
au .choix de l'actionnaire. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis 
de la signature de deux administrateurs. L'une de 
ces deux 'signatures peut être imprimée ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

, Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêMes règles que les titres d'actions. 

Le conseil d'administration détermine la forme 
des certificats de dépôts et les conditions et.niode de 
leur délivrance. 

La cession des actions au porteur s'opère par 
la .simple tradition du titre.. 

Celle 'des titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de tonte action nominative ou 
au porteur sont valablement payés au porteur du 
titre, s'il s'agit d'un 'titre nominatif non muni du 
coupon ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans (le son exigibilité, est prescrit au profit de 
la société. 

ART. 7. 

Les actions sont indivisibles et la société ne re-
connaît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayant-droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et 
même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuVent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo 
sition des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni. en. demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus, de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée générale, 

ART. 8. 

`'La société est administrée par un conseil composé 
do 'deux Membres au moins et de cinq au plus, pris 

- parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale. 

ART. 9. 
Les Administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordineire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le conseil en entier pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le conseil d'administration aura les pouvoirs les 

plus étendus sans limitation ni réserve, pour agir 
au nom de la Société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou 
à un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Unis les actes engageant la Société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les baneiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du président 
du conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

L'assemblée générale nomme un ou deux commis-
saires aux comptes, conformément à la loi n° 408 
du vingt-cinq janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 	. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco », quinze jours amant la tenue de l'assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de' modifier leS 
statuts, l'asserriblée générale extracirdinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où tolites les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14, 
Les décisions des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial signé par les membres du 
Bureau. 
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ART. 15. 

Il n'est pas dérogé au dréit commun pour toute 
les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente-et-lin décembre. 

Atm 17. 

Tous produits annuels, réalisés par la Société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous 'amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire 'qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social ; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale 
laquelle, sur la proposition du conseil 
tration, pourra l'affecter, soit à PatiribUtion d'Un 
tantième aux adMinistrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amor-
tissement supPlémélitaire Ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau en totalité ou en partie. 

ART. 18. 

En cas de perte des trois quarts du capital 
les administrateurs 'Ou, à défaut, le ou les commis-
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale eXtraordinairè, à l'effet 
de se prOnoncer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la Société. 	• 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 

En cas de dissolution de la Société, la liquidation 
est faite par le Président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 20. 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

ART. 21. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait do ces 
documents. 

II. -- Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence lvt. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 8 février 1961. 

HI — Les brevets originaux desdits statuts 
portant mention de leur= approbation et une ampliation 
de l'Arrêté Ministériel d'autori§ation ont été dépotés 
au rang des minutes du notaire sus-nommé par acte 
du 9 mars 1961. 

Monaco, le 20 mars 1961. 

LE FONDATEUR. 

Banque Privée de Placements et de Crédit 
Société anonyme monégasque au capital de 1.000.000 

Siège social : 2, avenue de Grande43retagne 
MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société- anonyme 
monégasque dite « BANQUE PRIVÉE DE PLACE-
MENTS ET DE CRÉDIT », dont le siège social est sis 
à Monte-Carlo, 2, avenue de Granderlf1retagne, sont 
convoqués en Assemblée générale ordinaire pour le 
jeudi 20 avril 1961 à 16 heures audit siège. 

ORDRE DU JOUR : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur- lés 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 1960; 
Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
le même exercice; 

— Approbation. du Bilan et Compte Profits et 
PerteS arrêtés au 31 déceinbre 1960; 

— Affectation du solde bénéficiaire de l'exerCicé; 
— Quitus à donner aux Administrateurs en fonc-

tion; 
— Approbation et autorisation à donner ,aux 

Administratetirs en application de l'Ordott-- 
nance Souveraine du 5 mars 1895; 
Fixation es honoraires des Commissaires aux 
Comptes; 

— Questions diVerses. 

Le Conseil 
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Société d'Études 
et Réalisations Foncières et Techniques 

en abrégé S.E.R.F.E.T. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire pour le samedi 8 avril 
1961 A 10 heures, au siège social 30, boulevard Prin-
cesse Charlotte, avec l'ordre du jour suivant 

1 0  — Rapport du Commissaire aux Comptes sur 
les comptes de l'exercice 1960. 

2° — Rapport du Conseil d'Adtninistration sur 
les comptes de l'exercice 1960. 

3° — Bilan et compte de profits.  et  pertes au 31 
décembre 1961, approbation des comptes 
et quitus à donner aux Adniinistrateurs en 
fonction. 

4° — Démission d'AdminiStrateur et nomination 
d'Administrateur. 

5° — Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me AUGUST13 SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Mom-CARLo 

Cristallerie et Verrerie d'Art 
de Monaco et de Monte-Carlo 

anciennement « VERRERIE DE MONACO » 

1. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, Building « Le Victoria », bou-
levard Princesse Charlotte, le 12 novembre 1960, les 
Actionnaires de la Société anonyme monégasque dite 
« CRISTALLERIE ET VERRERIE D'ART DE 
MONACO ET DE MONTE-CARLO », anciennettien,t 
« VERRERIE DE MONACO », à cet effet spéciale-
ment convoqués et réunis en Assemblée générale 
extraordinaire ont décidé de modifier le deuxième 
paragraphe de l'article premier des statuts de la façon 
suivante : 

Article premier — 

deuxième paragraPhe 
Cette Société prend la dénominntion de « CRIS-

TALLERIE ET VERRERIE D'ART DE MONACO 
ET DE MONTE-CARLO ». 

— Le procès-verbal de ladite Assemblée géné-
rale extrao:dinaire ainsi que les pièces constatant sa 
constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de 
Me Settirno, alors notaire à Monaco, par acte du 
23 novembre 1960. 

III° — La modification dès statuts. ci-dessus . telle 
qu'elle a été votée par ladite Assemblée a été approu-
vée par Arrét6 de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du 
20 février 1961. 

Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 
23 novembre 1.960 a été déposée ce jour' au Greffe 
du Tribunal de la Principauté de Monaco. 

rvlortaco, le 20 mars 1961. 

Le gérant 
signé : F. DE BOTYINI. 

ERRATUM 

au «Journal de Monaco» da Lundi 13 Mars 1961 

Société pour la Construction d'Appareils 
pour les Sciences et l'industrie 

dite « S.C.A.S.I. » 
Société anonyme monégasque au capital de 300.000 N F 

Siège social : Rue du Stade - MONACO 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 31 MARS 1961 

Bien lire : 
ORDRE DU JOUR : 

1° — Augmentation du Capital social de 300.000 
NE à 319.100 NF. 

Au lieu de : 319.000 NF. 



29,634 - 29.635 - 30.333 - 30.846 • 31.576 • 31,155 - 31.783 
34.450 - 34.561 - 34.935 35.278 36.504 - 36.582 - 37,312 
40.234 - 40.297 - 40.610 - 42.183 - 42,184 - 43.777 - 43.995 
44.649 - 45.137 A 45.141 - 45,152 - 45.220 - 45.327 - 45.849 
45.850 - 46.362 - 51.459 - 51.941 - 52.132 - 52.208 - 52.399 
52.768 à 52.772 - 52.871 - 52,942 - 53.718 - 53.774 - 53.931 
54.978 - 54.979 - 55.419 - 55.462 - 55.470 - 55.471 - 55.506 
55.628 -55.684 - 56.382 56.526 - 56.956 - 56.957 - 57.013 
57,1 63 - 57.206 - 58.014 - 58.074 - 58.502 - 58.661 - 58.662 
59.086 - 59.096 - 59.223 - 59.286 - 59.298 - 59.698 - 59.859 
62.277 - 62.398 - 62.369 62,412 • 81.901 à 81.912 - 81.914 
à 81.940 - 85.101 à 85.250 - 85.315 à 85.350 - 89.664 à 89.683 
92.242 à 92.244 - 92.279 à 92.308 - 97.146 à 97.148 - 97.462 
à 97.464 - 99.273 à 99.278 - 99.298 à 99.299 - 99.371 - 99.372 
99.385 à 99.389 - 99.483 à 99.500 - 99.521 à 99.523 - 99.554 
à 99.577. 

Du 22 juillet 1960, les cinquièmes d'actions de la «Société 
anonyme des Bains de Mer et cu Cercle des Étrangers à 
Monaco », portant les numéros : 

14.318 - 14.919/920 - 15.327 - 16.011 - 26.834 - 36.844 
37.583 - 41.966 - 46.810 - 64A60 	64.560/5/1 - 64.732 
64.748/760 - 	82.872 	- 317.043 • 329.131 - 401.405/407 
422.430 	464.143 	- 	471.997 à 472.004 472.005/019 
502.934 - 506.711/715 - 511.247 

Du 22 novembre 1960 : 
2.150 actions de la Société Atonyme Monégasque dite 

«Société d'Exploitation de l'Hôtel Bristol » portant les 
numéros 201 à 310, 1.101 à1.840, 4.201 à 5.200, 5.351 à 5.650, 
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BULLETIN 
DES 

Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'apposition. 

Néant. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance. 

Du 11 février 1960, 503 actions de la « Société anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco », 
portant les numéros : 

2.137 - 	2.252 - 	2.253 - 	3.971 - 	4.202 - 	4.242 - 	4.335 
4.453 - 	4.632 . 	4.826 - 	4.827. 	4.868. 	9.654 - 	9.938 

10.052 - 10.053 - 10.060 - 10.189 - 10.190 • 10.219 - 12.792 
à 12.800 • 14.190 - 14.639 - 15.294 • 16.615 - 17.274 - 17.285 
17.316 - 17.317 - 17.360 - 17.432 - 17.534 - 17.826 - 17.431 
18.086 - 18.270 - 18.865 - 19.556 - 19.654 - 20.224 - 20.463 
20.568 - 21.124 - 21.240 - 21.380 - 21.405 - 21,651 - 21.767 
22.123 à 22.126 - 22.189 - 22,232 - 22.467 - 22.468 - 22.716 
22.752 • 22.831 - 23.108 - 23.354 - 23.585 - 23.762 - 23.869 
24.053 - 24.363 - 24.388 - 24,765 - 25.113 - 25.232 - 29.632 

Le Gérant : CAMILLE BRIFFAULT. 
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